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A V ANT-PROPOS 

En cette fin du vingtième siècle, la mobilisation des ressources terrestres pour faire face aux 

besoins croissants de l'humanité se révèle destructrice des ressources naturelles et de 

l'environnement, sans que soient résolus pour autant les graves problèmes de la faim, de la 

pauvreté et des inégalités sociales et économiques qui affectent tous les pays du monde sans 

exception. L'enjeu majeur de l'humanité pour le vingt et unième siècle est donc bien cette 

notion de développement durable basé sur l'exploitation rationne/le, équitable et non 

destructive des ressources naturelles au profit des générations humaines actuelles et futures. 

Dans ce contexte, les arbres, les forêts, les formations ligneuses des zones sèches et 

l'ensemble de leurs valeurs et ressources écologiques, sociales , économiques et culturelles 

ont un rôle très important à jouer. La Conférence des Nations Unies sur l'Environnement et 

le Développement (CNUED), 1 le rapport du Groupe Intergouvernemental spécial sur les 

Forêts (GJFIIP F/ , la déclaration finale du XI ème Congrès Forestier Mondial (CFM/ ont 

mis tout particulièrement ce rôle en relief 

Envisagés dans la perspective du développement durable et de la conservation de 

l'environnement, les arbres, les forêts et la.foresterie en général se sont donc vu attribuer des 

fonctions nouvelles et élargies. Dans la plupart des pays sahéliens, le secteur forestier vit 

ainsi des changements radicaux et complexes, notamment : 

• la recherche d'un certain équilibre entre la demande croissante et diversifiée de terres et 

de ressources forestières et le besoin de préserver les écosystèmes forestiers ; 

• l'association au processus de prise de décision et à la mise en oeuvre de tous les groupes 

d'intérêt, y compris les communautés locales, les organisations communautaires, les 

ONG, le secteur privé, les femmes, les pasteurs ; 

• une nouvelle répartition des rôles des institutions publiques et du secteur privé, des 

institutions centrales et de celles situées aux niveaux régional et local ; 

• la participation active à la recherche de solutions aux problèmes multisectoriels et aux 

conflits, en particulier ceux relatifs à l'utilisation des sols, à la pauvreté, à l'alimentation, 

aux besoins énergétiques, à la protection de ! 'environnement et de la faune ; 

1 
La Conférence des Nations Unies sur [ 'Environnement et le Développement (CNUED) s'est tenue à Rio de Janeiro 

(Brésil) en 1992. 
2. Le GIF (Intergovernmental Panel on Forestry- IPF) a présenté un rapport final lors de la 5ème session de la 
Commission du Développement Durable (7-25 avril 1997) des Nations Unies. Depuis lors,l 'JPF s'est transformé en IFF 
( lntergovernmental Forum on Forest,y). 
3. Le X/ème CFM s'est tenu du 13 au 22 octobre 1997 à Antalya (Turquie). 
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• la reconnaissance de l'efficacité pastorale traditionnelle et le souhait des pasteurs 

d'obtenir un environnement législatif et institutionnel favorable au pastoralisme. 

Pour affronter ces enjeux et les autres défis du secteur, il est impératif que les responsables 

de la gestion des formations ligneuses adoptent une approche intégrée de la foresterie. Cette 

approche prévoit que la gestion des «forêts» s'inscrive dans le contexte de la gestion 

durable des terres, en accordant à l'ensemble des ressources de l'écosystème forestier toute 

l'attention qu'elles méritent. En outre, on établira un cadre approprié pour susciter la 

participation de tous les groupes d'intérêt, sans oublier les femmes et les minorités 

défavorisées, à la prise de décision et à la mise en oeuvre. 

Le Chapitre Il (Lutte contre le déboisement) de Action 21, le programme de la CNUED, 

invite tous les pays du monde à préparer et à mettre en oeuvre des programmes forestiers 

nationaux/ pour traduire en actions concrètes les principes et les recommandations adoptés 

lors de la CNUED. Il met également l'accent sur la nécessité d'inscrire ces activités dans un 

cadre global, intersectoriel et participatif. 

Les Conventions sur la biodiversité, sur les changements climatiques et sur la désertification, 

les Principes forestieri approuvés lors de la CNUED, le rapport du GJFIIP F (voir ci-après 

: chapitre D), ainsi que les initiatives en cours visant à formuler des critères et des 

indicateurs pour l'aménagement durable des forêts sont tous axés sur le renforcement et 

l'élargissement du rôle des activités forestières et sur la nécessité d'améliorer la planification 

des activités du secteur. 

Différents cadres de formulation et de mise en oeuvre de programmes de développement 

forestier sont aujourd'hui utilisés dans le monde. Plusieurs schémas de planification 

environnementale de portée plus vaste, comme les Stratégies Nationales de Conservation et 

les Plans Nationaux d'Action Environnementale, se sont également intéressés au secteur 

forestier. Grâce aux résolutions de la CNUE_D, des schémas plus complets de planification 

le chapitre 11 d'Action 21 demande aux signataires d"'établir et appliquer, le cas échéant, des programmes 

d'action nationaux en matière de foresterie ou des plans de gestion, de préservation et de mise en valeur durable des forêts" 

qui "devraient être rattachés à ceux relatifs aux autres modes d'utilisation des sols". les signataires ont également convenu 

de "passer en revue et, au besoin, modifier les mesures et les programmes relatifs à tous les types de forêts et de végétation, 

et aux ressources connexes provenant des terres et des forêts, el les rattacher aux politiques et dispositions législatives 

concernant les autres modes d'utilisation et de mise en valeur des sols" et de "promouvoir des mesures législatives et autres 

en tant que base contre la conversion incontrôlée (des forêts) à d'autres types d'utilisation des sols". 

2 Déclaration de principes non juridiquement contraignante mais faisant autorité pour un consensus mondial sur la 

gestion, la conservation et l'exploitation écologiquement viable de tous les types de forêts. 
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et d'aménagement des ressources naturelles, tels que les Stratégies Nationales de 

Développement Durable et le Programme Capacité 21, sont actuellement proposés. 

Les besoins d'amélioration des performances du secteur forestier, la nécessité d'harmoniser 

les différents schémas sectoriels et multisectoriels proposés, près de quinze années 

d'expérience de formulation et mise en oeuvre des Plans d'Action Forestiers Nationaux (dans 

le cadre du Programme d'Action Forestier Tropical), ainsi que de nombreuses autres 

expériences nationales, régionales et internationales ont été mis à profit pour rédiger le 

présent document. Celui-ci vise à proposer un schéma de programmation pour le 

développement durable des milieux forestiers et des activités forestières sahéliennes. Ce 

cadre de référence peut servir pour tous les pays sahéliens, bien qu'il existe des différences 

importantes et des perspectives d'avenir très d[fférentes entre pays sahéliens enclavés ou 

côtiers (voir 3ème partie). 

Que soient remerciés toutes celles et tous ceux qui ont participé à l'élaboration de ce 

document par leurs expériences, avis, commentaires et suggestions. Qu 'ils appartiennent aux 

professions forestières ou aux autres professions, qu'ils travaillent dans des organisations 

gouvernementales ou non gouvernementales, qu 'ils appartiennent aux pays développés, en 

développement ou en transition, ce document est leur oeuvre commune. 

L'Organisation des Nations Unies pour [ 'Alimentation et ! 'Agriculture exprime le voeu que 

ce travail de consensus serve à toutes les organisations et tous les pays du Sahel pour 

concevoir le développement équitable et harmonieux du secteur forestier pris au sens large 

au profit des générations actuelles et futures. 
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ABREVIATIONS : 

APD: 

CEDEAO: 

CFFSA: 

CILSS : 

CNUED: 

Aide Publique au Développement. 

Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

Commission des Forêts et de la Faune Sauvage pour l'Afrique. 

Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel. 

Conférence des Nations Unies sur l'Environnement et le Développement, Rio 
de Janeiro ( 1992). 

CONAGESE: Conseil National pour la Gestion de l'Environnement (Burkina Faso). 

CONSERE : Conseil Supérieur des Ressources Naturelles et de l'Environnement (Sénégal). 

FIF : Forum International sur les Forêts (IFF en anglais). 

GIF: 

IFF: 

IPF : 

Groupe Intergouvernemental spécial sur les Forêts (après avoir présenté son 
rapport final lors de la Sème session de la Commission de Développement 
Durable, des Nations Unies [7-25 avril 1997], le GIF s'est transformé en FIF) . 

lntergovemmental Forum on Forestry. 

lntergovernmental Panel on Forestry, devenu IFF en 1997. 

OIG : Organisations intergouvernementales. 

ONG: 

PADLOS: 

PAFN: 

PAFT: 

PAN: 

PANE: 

PASP: 

PEDAS: 

PFN: 

PFNE: 

PGRN: 

PLCD: 

PNAE: 

PRISME: 

SDA: 

Organisations non gouvernementales. 

Projet d' Appui au Développement Local dans le Sahel (CILSS). 

Plan d' Action Forestier National. 

Programme d' Action Forestier Tropical. 

Plan d' Action National. 

Pland d' Action National Environnemental. 

Projet d' Appui aux Stratégies et Politiques de Gestion des ressources 
naturelles (CILSS). 

Projet de Promotion des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel (CILSS). 

Programme Forestier National. 

Plan Forestier National et Environnemental. 

Plan de Gestion des Ressources Naturelles. 

Plan de Lutte Contre la Désertification. 

Plan National d' Action pour l'Environnement. 

Projet d'information et de Sensibilisation Multimedia sur l'Environnement (CILSS). 

Schéma Directeur d' Approvisionnement. 

SED : Stratégie Energie Domestique. 

UEMOA: Union Economique et Monétaire Ouest Africaine. 
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INTRODUCTION 

A. COMPOSITION ET BUTS DE CE DOCUMENT 

Ce document se compose de trois parties : 

1. la première porte sur les principes de base sur lesquels doivent s'appuyer les Programmes 
Forestiers Nationaux ; 

2. la seconde a trait aux principales phases qui sont recommandées pour la mise en oeuvre 
des processus de préparation, mise en oeuvre et révision des Programmes Forestiers 
Nationaux; 

3. la troisième propose la mise en place d'une comm1ss1on inter-ministérielle de 
coordination des différentes programmes nationaux. Elle tente de montrer, au travers 
des perspectives sahéliennes et ouest-africaines à 15-20 ans, la complexité des choix 
pour les dirigeants sahéliens et propose que les Programmes Forestiers Nationaux 
sahéliens soient élevés au rang de Plans Forestiers Nationaux et Environnementaux, 
dirigés par une très haute personnalité ayant rang de ministre. 

Ce document a été préparé dans le but de : 

~ prêter assistance en matière de formulation de strateg1es du secteur forestier et des 
secteurs connexes aux fins de conservation et d'utilisation durable des forêts ; 

~ donner des orientations aux planificateurs forestiers pour l'harmonisation des stratégies 
forestières avec les autres stratégies sectorielles; 

~ intégrer les programmes forestiers dans le contexte plus vaste des stratégies de 
développement durable ; 

~ aider tous les groupes d'intérêt à jouer un rôle plus efficace et plus efficient en matière 
de programmation et de mise en oeuvre des projets. 

Chaque Programme Forestier National est 
un exercice unique mis en oeuvre dans un ensemble 

tout aussi unique de conditions. Par conséquent, 
les Principes de base et Choix opérationnels pour 

les Programmes Forestiers Nationaux doivent être 
utilisés comme des orientations générales devant 

être adaptées à chaque situation particulière. 

13 

De nombreux pays possèdent déjà des Plans ou 
Programmes de développement forestier. 

Ce document peut les aider à concevoir la manière 
de les rendre conformes aux recommandations 
de la CNUED et du GIF/IPF, à procéder à leur 

révision afin de les rendre plus efficaces et efficients 
et à proposer leur coordination avec d'autres 

programmes (PLCD, PGRN, PNAE, ... ) 



B. LIENS ENTRE PLAN, PROGRAMME ET PROJET 

Le schéma ci-dessous ne fera sans doute pas l'unanimité, tant les mots « plan » et 
« programme » portent à confusion pour de très nombreux interlocuteurs. 

Cette tentative servira simplement à décrire, dans le cadre de ce fascicule, une certaine 
hiérarchisation des démarches à entreprendre dans le cadre d'un Programme Forestier 
National. 

PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT 

+ 
PLAN Bl-,TRI-, QUINQUENNAL 

PAR GRANDS SECTEURS 

PROGRAMMES 

PLATE-FORME D'ACTIONS 

PROJETS 

TRANSNATIONAUX I NATIONAUX 
TRANSFRONTALIERS LOCAUX 

VOLETS 

Plan de redressement, Plan d'austérité, etc. 

Plan national d'industrialisation, Plan national pour 
l' Environnement et le Développement Durable. 

Programme communautaire régional, Programme 
de Développement Forestier, Programme Forestier 
National, Programme Agricole National. 

Dans divers secteurs : Forêts, Elevage, Agriculture, 
Santé ... (à la place de « Plan d'actions » qui induit 
une confusion). 

Projets localisés ou spécifiques ; projets de 
promotion, d'appui, de faisabilité, de suivi, 
d'évaluation, ... 

14 
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O Les programmes sont des éléments constitutifs d'un Plan. La planification constitue le 
cadre de réflexion et d'activité qui permet aux gouvernants de s'acquitter, avec le 
maximum d'efficacité, de leurs responsabilités d'ordre économique et social. 

0 Les plans de gestion des ressources naturelles et les plans nationaux environnementaux 
couvrent tellement de secteurs différents qu'ils sont quasi-ingérables pour les pays en 
développement. 

0 Il y a également une confusion en ce qui concerne le nom « sous-région ». Il s'agit 
tantôt de quelques pays de l'Afrique de l'Ouest, tantôt de provinces ou d'une région 
climatique. Il nous semble préférable d'utiliser les termes « transnationaux » (par 
exemple pour la lutte contre la désertification), « transfrontaliers » (par exemple pour 
le parc du W), « locaux», etc. 

:> Pour les pays sahéliens, la gestion durable doit pnontarrement traiter des 
formations ligneuses, de la couverture herbacée et du pastoralisme, de la gestion 
des sols et de l'eau, de la formation des hommes et des femmes, du 
développement équilibré des zones urbaines et rurales. C'est pourquoi, en 3ème 
partie, nous proposerons un « Plan Forestier National et Environnemental ». 

15 



C. DEFINITIONS SOMMAIRES: 

FORETS, FORESTERIE, SECTEUR FORESTIER, RESSOURCES FORESTIERES 

Dans ce document, les tennes « forêts », « foresterie », « sectel;lr forestier», « ressources 
forestières » sont utilisés dans leur sens le plus large. 

0 Les forêts englobent toutes les composantes de l'écosystème forestier, y compris les 
fonnations ligneuses denses ou claires (savanes et steppes), les parcelles boisées et les 
arbres situés en milieu rural (la ressource ligneuse dite « hors forêt »,ou « éparse » ou 
« diffuse ». 

0 Par foresterie ou secteur forestier, on entend toutes les activités liées aux forêts et les 
activités connexes ; est inclus dans ce tenne tout ce qui concerne la culture, la récolte et 
la transformation de la végétation ligneuse, qu'il s'agisse de l'obtention de bois, 
notamment de bois de feu, ou de produits non-ligneux ; il concerne également les 
écosystèmes forestiers, la conservation de la flore et de la faune que l'on trouve dans les 
forêts, la protection des paysages forestiers et des sites classés comme patrimoine naturel, 
ainsi que la préservation des bassins versants et des $Ols. Les activités forestières peuvent 
également s'étendre au tourisme forestier et aux parcs nationaux. Enfin, le secteur 
forestier inclut aussi les êtres humains : professionnels, usagers, populations vivant dans 
les forêts ou autour de celles-ci. 

0 Les ressources forestières comprennent le bois de feu, le bois de service, le bois d'oeuvre, 
mais aussi les produits forestiers non ligneux récoltés dans les fonnations ligneuses : la 
faune, le fourrage, les produits phannaceutiques, etc. 
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D. PRINCIPALES RECOMMANDATIONS DU RECENT RAPPORT 
GIF/IPF DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DES NATIONS 
UNIES 

D En ce qui concerne les progrès accomplis dans l'exécution de plans forestiers nationaux 
(PFN) et de plans d'aménagement du territoire le rapport du Groupe 
lntergouvernemenal spécial sur les forêts (GIF/IPF) lors de sa 4ème et dernière session 
du 11-21 février 1997 conclut ainsi ses réflexions (extraits) : 

• Constatant que le terme PFN « était un ternie générique désignant toute une gamme 
d'approches adoptées par différents pays pour la gestion forestière durable », le 
GIF/IPF a proposé que les PFN soient « intégrés à des programmes plus larges 
d'utilisation écologiquement viable des sols ( ... ) ». 

• Il a mis l'accent « sur la nécessité de mécanismes participatifs appropriés ( ... ), la 
décentralisation ( ... ), l'autonomisacion des structures gouvernementales ( ... ), la 
reconnaissance et le respect des droits coutumiers et traditionnels ( ... ), la stabilité des 
régimes de propriété foncière et la mise en place de mécanismes efficaces de 
coordination et de règlement des différends ». 

• Le groupe a estimé que « les PFN devaient être fondés sur une estimation économique 
rationnelle de la valeur des ressources forestières, y compris les services 
environnementaux et les produits forestiers non ligneux» ( ... ) et devaient être 
« soutenus par une conjoncture commerciale ( ... ) grâce à la fixation de prix adéquats 
et rémunérateurs ». 

• Le GIF/IPF a souligné que « le financement des PFN ( ... ) est considérablement facilité 
lorsque les gouernements bénéficiaires s'engagent clairement à mettre en oeuvre, dans 
le secteur forestier et les secteurs connexes, des politiques et programmes nationaux 
favorables à la gestion durable. Des politiques d'investissements plus efficaces sont 
nécessaires au succès des PFN ». 

• Il « a insisté sur le fait que les autorités nationales devaient étudier la capacité 
institutionnelle des secteurs concernant la forêt ( ... ) et renforcer à tous les niveaux les 
capacités nationales ( ... )». 

• Le GIF/IPF reconnait que « La coordination entre toutes parties ( ... ) joue un rôle 
essentiel » et qu'il est « important d'améliorer la coopération régionale et 
internationale aux fins de l'échange d'informations, de techniques et de savoir-faire en 
mettant en place des réseaux appropriés » . 
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Ces conclusions introduisent les recommandations qui suivent : 

0 Le GIF/IPF « a encouragé les pays ( ... ) à élaborer, mettre en oeuvre, suivre et évaluer les 
PFN ( ... ) en tenant compte des éléments ci-après : compatibilité avec les politiques et 
stratégies nationales, sous-nationales ou locales et, le cas échéant, avec les accords 
internationaux appropriés ; partenariats et mécanismes participatifs pennettant de faire 
intervenir les parties intéressées ; reconnaissance et respect des droits coutumiers et 
traditionnels des populations autochtones et des communautés locales, entre autres ; 
sécurité des régimes de propriété foncière ; approches holistiques, intersectorielles et 
itératives ; approches axées sur les écosystèmes intégrant la conservation de la diversité 
biologique et l'utilisation durable des ressources biologiques ; fourniture suffisante de 
biens et services forestiers et estimation adéquate de leur valeur ». 

O « Le Groupe a demandé un renforcement de la coopération à l'appui de la gestion, de la 
conservation et du développement durable de tous les types de forêts, et a engagé tous 
les pays à utiliser les Programmes Forestiers Nationaux, selon qu'il conviendra, comme 
base de la coopération internationale dans le secteur forestier». 

0 Le GIF/IPF a souligné « la nécessité d'une coopération internationale pour la fourniture 
de ressources adéquates au titre de l'aide publique au développement, et éventuellement 
de ressources financières nouvelles et additionnelles ( ... ) en vue de l'élaboration ( ... ) de 
PFN ». 

0 Le IG/IPF a encouragé les pays « à intégrer progressivement des critères et indicateurs 
appropriés de gestion forestière durable ( ... ) dans les PFN ». 

0 Il a « demandé instamment aux pays ( ... ) de mettre en oeuvre des mécanismes 
participatifs appropriés ( ... ) à tous les stades du cycle du PFN ». 

0 Le Groupe a encouragé les pays « à élaborer des systèmes, y compris des systèmes privés 
et communautaires, de gestion des forêts en vue de la mise en oeuvre ( ... ) des PFN ( ... ) ». 

0 Le GIF/IPF a « demandé instamment aux pays en développement ( ... ) de faire du 
renforcement des capacités un objectif des PFN, en prêtant une attention particulière à la 
formation, aux services de vulgarisation et au transfert de technologie et à l'assistance 
financière des pays développés, en tenant dûment compte des connaissances 
traditionnelles locales dans le domaine des forêts ». 

0 Il a « encouragé les pays à mettre en place des mécanismes ou stratégies nationaux de 
coordination efficaces entre · toutes les parties intéressées, fondés sur le principe du 
consensus, afin de faciliter la mise en oeuvre de PFN». 
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O Enfin, ce groupe a encouragé les pays à « mieux définir le principe et la pratique du 
partenariat, qui pourrait comprendre les accords de partenariat, dans la mise en oeuvre 
des PFN, en tant qu1approche susceptible d1améliorer la coordination et la coopération 
entre tous les partenaires nationaux et internationaux». 

:> A l1évidence, un PFN trop sectoriel est voué à l1oubli ; il doit être intégré à des 

programmes (ou à un plan : voir troisième partie) plus larges. Les conclusions et 
recommandations du Conseil Economique et Social des Nations Unies prônent 
nettement en faveur de : 

- la mise en oeuvre, le suivi et l'évaluation des Programmes Forestiers Nationaux ; 
- 11 estimation économique de la valeur totale des ressources forestières ; 
- l'utilisation des PFN comme base de coopération internationale et de renforcement de 

la coopération internationale ; 
- l'intégration progressive des critères et indicateurs ; 
- la mise en oeuvre de mécanismes de participation appropriés ; 
- l'élaboration de sytèmes de gestion participative des forêts; 
- le renforcement des capacités (en tenant compte des connaissances traditionnelles) ; 
- l'amélioration de la coordination et une définition du principe et de la pratique du 

partenariat. 
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1ère partie : LES PRINCIPES DE BASE 



22 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

A. LA DEMARCHE DES PROGRAMMES FORESTIERS NATIONAUX 

Les Programmes Forestiers Nationaux fournissent un cadre général -permettant de traiter les questions 
forestières et certaines questions connexes dans la perspective du développement durable •. ··· ··· 

Ils sont des outils de :programmation, dé mise en oeuvre et de·suivi des~ctivités:--.·t · 

0 Les Programmes Forestiers Nationaux suivent une démarche participative de programmation 
et de mise en oeuvre qui encourage l'implication de tous les acteurs économiques dépendant 
des fonnations ligneuses à l'échelle locale, nationale et transnationale. Ils favorisent également 
le développement d'un partenariat entre tous les groupes d'intérêt, en mettant l'accent sur la 
souveraineté des Etats en matière d'aménagement des ressources forestières et sur la conduite 
indispensable du processus par le pays intéressé qui en assumera la responsabilité. 

0 En tant que cadre d'organisation, les Programmes Forestiers Nationaux fournissent des 
orientations stratégiques pour le développement du secteur forestier, en hannonie avec celles 
des autres secteurs de l'économie nationale. Pour ce qui est de l'action, les Programmes 
Forestiers Nationaux fournissent un cadre pennettant à tous les groupes d'intérêt de mettre 
en oeuvre programmes et activités, de façon concertée et coordonnée, en se fondant sur des 
objectifs et des stratégies mutuellement concordées. 

0 La démarche des Programmes Forestiers Nationaux est souple et peut s'adapter à un large 
éventail de situations. Conçus à l'origine pour les pays tropicaux (PAFT) et pour la 
planification et la mise en oeuvre à l'échelle nationale, les « Principes de base et choix 
opérationnels» pour les Programmes Forestiers Nationaux peuvent s'appliquer à tous les 
types de fonnations ligneuses de la zone sahélienne et aux différents niveaux : local, 
provincial, national, transnational. 

:, Démarche souple et participative, étroitement liée à la souveraineté de chaque Etat, le 

Programme Forestier National est en mesure d'intéresser par ses orientations stratégiques 
coordonnées, à la fois : 

• les gouvernements nationaux qui peuvent utiliser le schéma recommandé dans le présent 
document; 

• les autorités gouvernementales décentralisées et les autres partenaires locaux, tels que 
organisations communautaires, ONG et secteur privé, qui peuvent mettre le schéma à profit 
pour programmer et mettre en oeuvre leurs activités confonnément au contexte national ; 

• les institutions internationales concernées qui peuvent l'utiliser pour hannoniser leurs 
interventions, pour renforcer la coopération dans le domaine de la foresterie et pour 
promouvoir une utilisation efficace et efficiente des ressources humaines et financières ; 

• les organisations transnationales rassemblant plusieurs Etats qui peuvent utiliser ce cadre 
méthodologique pour définir et mettre en oeuvre des actions d'intérêt commun. 
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B. BUT ET PRINCIPAUX OBJECTIFS DES PROGRAMMES FORESTIERS 
NATIONAUX 

0 Le but des Programmes Forestiers Nationaux est de promouvoir la conservation et l'utilisation 
durable des ressources forestières afin de répondre aux besoins actuels ou futurs, locaux, 
nationaux et mondiaux. On cherchera à atteindre ce but en renforçant le partenariat 
international et national en matière de gestion, de protection et de remise en état des 
ressources et des terres forestières, pour le bien des générations présentes et futures. 

O Les principaux objectifs des Programmes Forestiers Nationaux sont : 

• de sensibiliser et de mobiliser les engagements à tous les niveaux, et spécialement au plus 
haut niveau politique, quant à la nécessité de s'attaquer aux problèmes liés à la mise en 
valeur durable des formations ligneuses et des espaces forestiers ; 

• d'introduire des démarches de programmation intersectorielle qui associent tous les 
partenaires concernés, y compris les femmes et les groupes défavorisés, ce qui devrait 
permettre de mieux percevoir, prévenir et régler les conflits et de mettre en place des 
politiques et des programmes efficaces pour traiter les problèmes liés aux ressources 
forestières ; 

• d'augmenter l'efficacité et l'efficience des interventions, publiques et privées, aux fins 
d'une mise en valeur durable des forêts ; 

• d'encourager le partenariat local, national, transnational et international à long terme et 
arrimer le marché national des produits forestiers ligneux et non ligneux aux échanges 
ouest-africains régionaux, actuellement anormalement faibles, qui devraient progresser 
rapidement au cours des vingt prochaines années du fait de la mégapolisation et du 
développement important prévu dans les pays du golfe de Guinée ( 1 7 villes de plus de 
100 000 habitants en 1960 pour 300 prévus en 2020 dans les 19 pays de l'Afrique de 
l'Ouest) ; 

• de mobiliser et d'organiser les ressources nationales et (si besoin est) internationales et de 
catalyser les forces pour une mise en oeuvre coordonnée des divers programmes au plus 
haut niveau sous l'autorité directe du Premier Ministre ou du Président de la République; 

• de planifier et de concrétiser la contribution des forêts et du secteur forestier aux 
initiatives nationales et mondiales, telles que les Plans Nationaux d'Action 
Environnementale, les Plans de Gestion des Ressources Naturelles et les actions convenues 
pour la mise en oeuvre des Principes Forestiers (adoptés par la CNUED, du Chapitre 11 
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de Action 21 ), et des Conventions sur la diversité biologique, sur les changements 
climatiques et sur la désertification ; 

• de favoriser la capacité de mobilisation de la fiscalité nationale, notamment pour le bois de 
feu et les produits forestiers non ligneux et d'utiliser au niveau local une partie des taxes et 
impôts recueillis pour développer les investissements ruraux capables de maintenir les 
jeunes en milieu rural. 

C. PRINCIPES DE BASE 

0 La préparation et la mise en oeuvre des Programmes Forestiers Nationaux sont guidés par une 
série de principes de base ou fondements résumés à la fin de la première partie. L'application 
de ces principes de base devrait augmenter l'efficacité et l'efficience de la programmation et 
de la mise en oeuvre nationales des activités forestières et contribuer de façon significative à 
atteindre l'objectif du développement forestier durable. Il faut également noter leur 
interpénétration. Plusieurs principes reprennent parfois la même idée conceptuelle, par 
exemple : la participation ou l'intersectorialité. Cette redondance apparente démontre 
l'unicité conceptuelle de la démarche. 

:) Il est entendu que l'application de ces principes variera d'un pays à l'autre, en fonction 

des conditions locales. Ces principes devront être adaptés au contexte spécifique du pays 
intéressé (politique, social, économique, environnemental) . 

Tous les principes décrits ci-dessous sont jugés essentiels pour le succès de la mise en oeuvre 
des Programmes Forestiers Nationaux. Leur ordre de présentation n'est l'expression d'aucun 
jugement de valeur quant à l'importance de l'un ou l'autre de ces principes. 

25 



Encadré n ° 1 : 
Les marchés ruraux de bois de feu (MRBF) au Niger 

La Direction de l'Environnement de Niamey a mis sur pied un projet ambitieux « d'Energie 
domestique », dont le succès avec huit années de recul ne se dément pas. Financé depuis 1989 
par le Danemark, via la Banque Mondiale, et avec l'appui technique de Seed (Stratégie 
Environnement Energie Domestique) et du CIRAD-Forêt, ce projet a permis de i/ mieux 
connaître les ressources forestières existantes et les besoins ; ii/ d'élaborer graduellement des 
méthodes de gestion viable des formations forestières ; iii/ de transférer la légitimité de la 
gestion forestière aux paysans ; iv/ de diversifier les activités génératrices de revenus en zone 
sahélienne péri-urbaine. 

Quatre types d'outils sont mis à la disposition des acteurs économiques : les inventaires, les 
résultats d'enquête, les Schémas Directeurs d' Approvisionnement (SDA) pour les quatre plus 
grandes villes, la Stratégie Energie Domestique (SED). Celle-ci a permis d'imaginer des 
structures légères, plus souples que les coopératives : les Marchés Ruraux de Bois de Feu 
(MRBF), qui ne sont mis en place que sur demande explicite des villages. 

La SED a quatre objectifs principaux : i/ la valorisation commerciale de l'arbre ; ii/ la 
satisfaction des besoins en bois de feu ; iii/ la création de revenus en milieu rural ; iv/ la gestion 
durable des ressources en forêt. La SED s'organise autour de la nouvelle fiscalité relative au 
commerce du bois. Le système de taxation différentielle, clé de voûte de la politique forestière, 
permet de diminuer (par des ristournes et en fonction de la distance à la ville) les taxes sur le 
bois provenant de zones artificiellement plantées (détaxation totale), ou de forêts aménagées 
(M.R. contrôlés) ou de forêts villageoises partiellement ou non aménagées (Marchés Ruraux 
orientés). Le bois de massifs aménagés, situés à plus de 80 km de Niamey, devient moins cher 
que celui récolté anarchiquement en périphérie de cette ville. Cette incitation conduit les 
transporteurs à acheter du bois dans les marchés ruraux. Cette nouvelle fiscalité constitue un 
atout essentiel pour favoriser la généralisation des aménagements forestiers et rejoint les 
objectifs de décentralisation de l'Etat. 

Une véritable manne d'argent se déverse sur les campagnes et sur les administrations. A 
Niamey par exemple, pour les 500.000 stères annuellement consommés, 400.000.000 FCFA 
retournent aux bûcherons et gestionnaires du village ( - 61 %) ; les 39 autres % sont répartis 
entre les caisses villageoises (22 %), le fonds d'investissement forestier (8,5 %), les collectivités 
(6 %), l'Etat (2,4 %, soit près de 16.000.000 FCFA). 

Un MRBF est une structure commerciale autogérée, détentrice de l'exclusivité des droits 
d'exploitation de la forêt. Ce sont des structures légères (ainsi que leur mode de 
fonctionnement) qui limitent au maximum une implication trop opérationnelle de 
l'Administration. Le MRBF veille à ce que les taxes dévolues aux communautés et à l'Etat soient 
effectivement reversées. 

La délimitation des parcelles est longuement négociée entre tous les groupes d'intérêt. La mise 
en place d'aménagement forestier simplifiés et villageois passe par une implication forte de 
l'administration sur le terrain. Des limites techniques sylvicoles sont établies en commun et 
acceptées. 
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1. DURABILITE DU DEVELOPPEMENT FORESTIER ET CONSERVATION DE LA 

DIVERSITE BIOLOGIQUE 

0 Les politiques, les programmes et les réfonnes élaborés et appliqués au cours du processus 
doivent être durables, c'est-à-dire répondre aux besoins de la génération actuelle sans 
compromettre la capacité des générations futures de satisfaire leurs propres besoins. Pour être 
efficace, la conservation de la diversité biologique et des ressources génétiques forestières doit 
être intégrée au cadre global de l'aménagement durable des fonnations ligneuses. 

0 Les politiques et les plates-fonnes d'actions d'un Programme Forestier National doivent être 
économiquement bien fondées, réalisables, viables sur le plan financier, acceptables 
socialement, sans danger pour l'environnement et durables au niveau des institutions. 

0 Lors de l'élaboration des plates-formes d'actions, il faudra être attentif à ne pas dépasser la 
capacité d'absorption des institutions chargées de l'exécution. Les programmes devront se 
fonder sur une évaluation réaliste des contraintes financières et institutionnelles et des réalités 
économiques. L'autofinancement devra être recherché pour certaines activités dans un 
premier temps, vu la réduction de I' Aide Publique au Développement. 

:, La durabilité implique également que soit évitée la dépendance à long tenne envers l'aide 

internationale lorsque celle-ci apparaît nécessaire dans l'immédiat. Le renforcement des 
capacités nationales vise à augmenter la capacité d'exécution de tous les acteurs, privés et 
publics, qui interviennent dans le processus et à réduire la dépendance à long tenne envers les 
ressources extérieures. La gestion forestière durable devrait dans la mesure du possible être 
financée par des revenus dégagés par le secteur forestier ( cas des marchés ruraux de bois de 
feu au Niger par exemple : voir encadré n° 1 ). 

2. SOUVERAINETE DES ETATS ET CONDUITE NATIONALE DU PROCESSUS 

1 0 Les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs ressources forestières et les produits forestiers 

1 
1 
1 
1 
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0 

non ligneux, en accord avec leurs propres politiques environnementales et en fonction de 
leurs besoins de développement. L'élaboration d'un Programme Forestier National est une 
initiative nationale dont l'entière responsabilité et la conduite doivent être assumées par le 
pays concerné. 

Dans certains pays en développement, une assistance technique et financière de source 
extérieure peut s'avérer nécessaire, mais c'est le pays lui-même et ses propres institutions qui 
prendront en main la conduite du Programme Forestier National. 
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:> La souveraineté de chaque Etat est incontournable ; la plupart des pays sahéliens a 

suffisamment de cadres nationaux pour coordonner les plates-formes d'actions des divers 
programmes nationaux. Si certains pays nécessitent une aide extérieure, le rôle des experts 
internationaux se limitera à proposer des solutions et des alternatives et à prévoir les 
conséquences que leurs applications engendreront dans les dynamiques sahéliennes. Ces 
solutions et alternatives seront conformes si possible aux conventions internationales en 
vigueur. 

3. PARTENARIAT 

D La Déclaration de Rio émise à l'issue de la CNUED, Action 21, les Principes forestiers, ainsi 
que le rapport du GIF/IPF (chapitre D de l'introduction) ont mis en relief le besoin de 
développer "un partenariat novateur et équitable". Les Programmes Forestiers Nationaux 
cherchent à faire participer tous les groupes d'intérêt à tous les niveaux (local, régional, 
national et transnational) à un effort conjoint pour atteindre l'objectif du développement 
forestier durable. 

D Dans un premier temps, locaux ou nationaux, ces partenariats s'efforceront d'améliorer leur 
efficacité afin de contribuer à l'amélioration de la sécurité alimentaire, à l'allègement de la 
pauvreté et à la réduction de l'exode rural. La définition d'objectifs communs, pertinents et 
réalistes, doit faire l'objet d'un consensus général, ce qui nécessite une approche assez longue 
mais indispensable des différents problèmes. Il est impératif que tous les groupes d'intérêt 
aient le sentiment de faire partie du processus (appropriation) et que soit obtenu leur 
engagement total en faveur de ce dernier. 

D Le succès des Programmes Forestiers Nationaux est fortement tributaire de l'implication 
intime de tous les partenaires et notamment des femmes, qui en zone rurale, représentent 
plus de 50 % des forces vives du fait de l'exode rural des hommes. De plus en plus de 
ménages sont dirigés par des femmes. Dans les pays sahéliens, les Programmes Forestiers 
Nationaux doivent également prendre en compte les éleveurs. Ces derniers constitueront 
dans les vingt prochaines années, pour les pays non côtiers, une source non négligeable de 
revenus et de devises (voir 3ème partie). 

D Les femmes jouent un rôle crucial dans bien des aspects du développement forestier. Les 
questions relatives aux rôles féminins et masculins doivent être donc traitées à leur juste valeur 
et des mesures spécifiques seront recherchées pour faciliter la participation des femmes et leur 
parfaite intégration en qualité de partenaires dans toutes les phases (programmation, mise en 
oeuvre, suivi et évaluation) du processus. 
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0 C'est la capacité spécifique de chacun des partenaires qui détenninera la force de ce partenariat 
et donc son succès. Chaque partenaire sera appelé à assumer certaines responsabilités et à 
entreprendre des actions spécifiques en fonction de ses propres compétences. 

D Par conséquent, il se peut que, dans certains pays, ce soient les institutions gouvernementales 
centralisées les plus aptes à prendre en main la programmation stratégique (avec la 
participation de tous les groupes d'intérêt), alors que les acteurs régionaux et locaux seront 
responsables de la programmation opérationnelle. Quant à la mise en oeuvre des Programmes 
Forestiers Nationaux, elle pourr~it être en grande partie le fait du secteur privé, des 
organisations communautaires et des ONG. 

0 La participation des institutions régionales et locales (privées et publiques) est décisive pour le 
processus, concerne tous les stades et sera assurée moyennant des mécanismes appropriés. 

D Les répercussions à l'échelle planétaire de problèmes nationaux suscitent des inquiétudes de 
plus en plus vives et appellent à la solidarité et au partenariat internationaux. Les nations les 
plus développées ont le devoir d'aider les pays les moins favorisés à gérer et à conserver les 
ressources forestières pour le bien de ces pays et de !'ensemble de la communauté mondiale. 

:> Chaque pays devra rechercher son propre équilibre pour ce qui est de la participation du 

secteur privé et du secteur public, de la contribution des organes centraux et décentralisés, du 
soutien national et international. Il sera nécessaire d'ajuster périodiquement cet équilibre à 
chaque nouvelle étape du processus et chaque fois que de nouveaux impératifs sociaux, 
économiques et environnementaux feront leur apparition sur la scène nationale et 
internationale. Les partenaires nationaux, parfois dénommés ci-avant, groupes d'intérêt, 
peuvent inclure de très nombreux acteurs : 

- des hommes politiques ; 
- des fonctionnaires d'institutions gouvernementales (nationales ou locales) relevant du 

secteur forestier et d'autres secteurs (finances, environnement, santé, élevage, 
agriculture, énergie, ... ) ; 

- des organisations communautaires et/ou des groupes d'intérêts privés et d'usagers (y 

compris les populations locales et les communautés rurales, agriculteurs, entreprises privées, 
associations, sans oublier les groupes de femmes, les représentants d'éleveurs transhumants, 
les jeunes et les groupes défavorisés, ... ) ; 

- des instituts de formation, de vulgarisation et de recherche ; 
- des O.N.G. oeuvrant en faveur du développement, de l'environnement, de la gestion 

conservatoire des ressources naturelles, etc. 

Les partenaires internationaux peuvent inclure les institutions intergouvernementales, les 
institutions multilatérales de financement, les agences et banques de développement, les 
donateurs bilatéraux, les instituts de recherche et de fonnation et les ONG. 
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4. PARTICIPATION ET REGLEMENT DES CONFLITS 

0 Le processus des Programmes Forestiers Nationaux est axé sur la participation. A compter de 
la phase de programmation et jusqu'à celle de la mise en oeuvre, sans oublier l'évaluation, les 
Programmes Forestiers Nationaux encouragent la participation de tous les groupes d'intérêts 
et y apportent une assistance si besoin est. 

0 Grâce à la participation ouverte à tous, les divergences et les conflits d'intérêts entre les 
différents partenaires sont reconnus et résolus dans la mesure du possible. Tous les 
partenaires concernés doivent convenir, grâce à la prise de décision participative et au 
dégagement d'un consensus, des problèmes, des options (solutions possibles), ainsi que des 
politiques, stratégies et programmes en résultant. 

O Les situations conflictuelles sont le résultat de perceptions différentes, exprimées ou sous
jacentes, portant dans le domaine forestier le plus souvent sur le contrôle et l'utilisation des 
ressources issues de la forêt et sur l'appropriation de terres, parcours et espaces forestiers. Les 
conflits peuvent être constructifs ou destructifs. Ils .sont cruciaux et indispensables, car ils sont 
générateurs de mutations et évolutions sociales. Les conflits larvés sont particulièrement 
insidieux et destructeurs. Ils doivent être mis à jour par des mécanismes institutionnels de 
gestion des conflits. Il existe différentes approches destinées à les prévenir ou à les résoudre. 
Les spécialistes de la résolution des conflits sont encore trop peu nombreux et le 
renforcement des capacités devrait leur accorder une place prioritaire. 

0 La participation est nécessaire afin : 

• d'attirer l'attention sur l'importance de la couverture ligneuse et de la protection de 
l'environnement, pour le bien des générations présentes et futures; 

• de renforcer le dialogue entre le secteur forestier et les autres secteurs de l'économie pour 
mettre en évidence les questions et les répercussions multisectorielles, pour harmoniser les 
politiques et les actions des différents secteurs, ainsi que pour garantir la pleine intégration 
du Programme Forestier National dans le Plan National de Développement et son 
harmonisation avec les autres initiatives de programmation ayant une influence sur les 
activités forestières ; 

• d'identifier les besoins et mettre en relief les aspirations des différents intervenants en 
matière de terres et de ressources forestières ; 

• de trouver un juste équilibre entre les activités de développement forestier et les impératifs 
de la conservation en tenant compte des besoins ressentis (présents et futurs) ; 
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• de faire naître un sentiment "d'appartenance" au Programme Forestier National 
(appropriation du processus) et un engagement vis-à-vis des politiques et des programmes 
auprès de tous les partenaires, sans se limiter aux institutions gouvernementales. 

:, Divers mécanismes peuvent favoriser la concertation et la prise de décision participative. Il 

appartiendra à chaque pays de décider quels sont ceux qui s'adaptent le mieux aux conditions 
spécifiques nationales. Il est essentiel de développer dès la phase préparatoire du processus une 
stratégie visant à garantir la participation de tous les partenaires : on accordera une attention 
particulière aux organisations régionales et locales, aux femmes, aux communautés et 
populations locales et aux pasteurs transhumants. La mise en place, à titre préventif pour 
anticiper les crises conflictuelles, de système de collecte et de diffusion de l'information sur ces 
crises, constitue le moyen le plus adapté de les gérer. Cette stratégie servira également à 
s'assurer de la transparence du processus, de la mise en place de mécanismes de concertation 
et de la bonne circulation de l'information entre les partenaires à tous les niveaux (local ou 
national). Les ressources nécessaires à la mise en oeuvre de la stratégie participative devront 
également être déterminées. 

S. APPROCHE HOLISTIQUE ET INTERSECTORIELLE 

0 L'approche du Programme Forestier National est globale et holistique. La foresterie doit 
s'inscrire dans le contexte de l'aménagement durable des terres et de l'équilibre écologique. 
Cela signifie en particulier que : 

• les forêts ne sont pas seulement considérées comme de vastes étendues d'arbres et 
d'arbustes à valeur commerciale, mais comme un écosystème riche et diversifié 
comprenant de nombreux éléments interdépendants qui forment un équilibre dynamique. 
Les forêts n'ont pas pour rôle exclusif de produire à court terme des biens pour tout 
groupe spécifique d'utilisateurs; elles ont des fonctions écologiques à long terme, vitales 
aux niveaux local, national et transnational ; 

• dans les zones sahéliennes, ainsi que dans les zones soudaniennes, un nouvel équilibre est à 
rechercher entre les éleveurs transhumants, les agriculteurs et les forestiers pour la gestion 
des domaines forestiers, des terroirs villageois et des parcours sylvopastoraux ; toutes les 
terres forestières sont prises en considération, y compris celles qui sont actuellement 
dépourvues d'arbres, comme les terres dégradées ; les arbres en milieu rural et la 
ressource ligneuse diffuse sont intégrés ; 

• les produits ligneux utilisés à des fins commerciales et domestiques ne sont pas les seuls à 
être considérés. Il faut également tenir compte des produits non-ligneux et des services 
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qu'apporte l'écosystème forestier, notamment la faune, la flore, les sols, l'eau, les loisirs, 
la possibilité de stocker le carbone et de tempérer les facteurs climatiques ; 

• le secteur forestier n'est pas envisagé de façon isolée, mais en tenant compte de ses 
interactions avec les autres secteurs de l'économie et des répercussions mutuelles des 
politiques et des usages ; 

~ Les Programmes Forestiers Nationaux s'intéressent à de nombreux éléments qui 

s'enchevêtrent. Le succès de chaque Programme dépendra des efforts conjoints 
multidisciplinaires déployés par des spécialistes travaillant dans le domaine des ressources 
naturelles et humaines (notamment des économistes, juristes, agronomes, experts en écologie 
et en sylvo-pastoralisme, sociologues et autres experts en sciences sociales). 

6. PROCESSUS ITERA TIF A LONG TERME 

0 Un Programme Forestier National est un processus continu à long terme. Il ne prend pas fin 
à l'issue de l'élaboration d'un programme ou dès l'obtention de résultats particuliers. Ces 
derniers ne servent que de repères dans un cycle stratégique qui comprend aussi bien la mise 
en oeuvre que la programmation, ainsi que les activités de suivi et d'évaluation. 

0 Un Programme Forestier National est un processus itératif. Il est adapté de façon continue 
pour traduire les changements intervenant au niveau des conditions et des connaissances 
acquises. Les diverses phases du processus ne se succèdent pas de façon isolée; elles 
s'enchaînent les unes aux autres et se chevauchent dans de nombreux cas. 

:> Le suivi est particulièrement important dans un processus itératif. Il devrait être assuré dès 

le démarrage du Programme Forestier National, lorsque sont définis les objectifs, les procédés, 
les critères et les indicateurs de suivi. 
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7. AJUSTEMENT OU RENFORCEMENT DES CAPACITES 

0 La multiplicité des programmes nationaux au sein d'un même pays (PFN, PLCD, PNAE, 
PGRN, ... ) aboutit à un gaspillage des capacités humaines. Certains pays sahéliens disposent de 
cadres, jeunes, talentueux, dont les capacités ne sont ni reconnues, ni mobilisées (Xème 
session de la CFFSA), faute le plus souvent de financements. Pour ces pays, le renforcement 
des capacités nationales au sein du Programme Forestier National doit être ponctuel et 
focalisé sur divers points : 

• les capacités de programmation multidisciplinaire intégrant les domaines forestiers et 
connexes, 

• la nécessité de perfectionner et d'adapter les critères et indicateurs d'aménagement 
durable des forêts sèches, 

• la vulgarisation des acquis du développement et des savoirs traditionnels, 
• le règlement des conflits et la gestion patrimoniale (voir encadré n°2), 
• la gestion financière, la mobilisation des fonds et la coordination des donateurs, 
• la décentralisation et l'autofinancement de certains secteurs forestiers, 
• la recherche scientifique, 
• la commercialisation des produits forestiers non ligneux. 

0 Pour certains pays sahéliens (ou de la zone d'influence du CILSS) encore insuffisamment 
nantis en personnel technique, scientifique, administratif de haut niveau, le renforcement des 
capacités nationales est l'une des composantes fondamentales d'un Programme Forestier 
National, notamment en ce qui concerne son suivi et son évaluation. Tout au long du 
processus, des actions seront menées pour renforcer systématiquement les capacités de 
programmation et de mise en oeuvre des institutions nationales et des autres acteurs 
fondamentaux engagés dans le processus, ainsi que pour réduire la dépendance vis-à-vis de 
l'aide extérieure lorsque celle-ci est nécessaire. 

0 L'instruction des femmes, et notamment la scolarisation des filles, est à développer. La 
vulgarisation de techniques améliorées est encore réalisée très souvent par des hommes, et 
ce, même lorsque les femmes sont majoritaires. 

0 Pour tous les pays sahéliens, le renforcement des capacités devra dépasser le cadre des 
institutions du secteur public pour s'élargir au secteur privé, aux organisations 
communautaires et aux ONG, qui seront appelés à jouer un rôle de plus en plus important 
dans le domaine du développement forestier. 

33 



Encadré n° 2 : Gestion patrimoniale 

• Face à la faillite de l'Etat et de son approche purement conservationiste, les revendications des 
acteurs économiques ont conduit divers pays à infléchir leur politique forestière. Ils ont mis en 
oeuvre une politique de transfert contractuel de la gestion des ressources renouvelables au profit 
des populations, basée sur la négociation, qui permet « d'ouvrir l'horizon des possibles» et 
d'envisager un large éventail de choix. 

• Une notion s'impose depuis quelques années, notamment en Afrique occidentale et à 
Madagascar : la négociation patrimoniale. Elle est basée d'abord sur la définition conjointe 
d'objectifs de long terme par les différentes parties en présence. Le choix du long terme résulte 
du fait qu'un même espace ou une même ressource peut être géré selon des logiques et des 
stratégies différentes par des personnes ou des groupes dont les savoirs, les représentations et les 
pouvoirs diffèrent, voire s'opposent dans l'immédiat ou sur le court terme. La démarche 
patrimoniale consiste à rendre le compromis possible et permet de relativiser les conflits et de 
privilégier la négociation d'objectifs communs élaborés d'abord sur le long terme, puis clarifiés 
sur le moyen terme et le court terme. La négociation patrimoniale suppose l'intervention de 
« négociateurs ou de médiateurs patrimoniaux n rompus et formés aux techniques particulières 
de ce type de négociation. La négociation patrimoniale suppose des acteurs sur un pied 
d'égalité, donc autonomes et sans lien de dépendance entre eux. 1 

• Ce type de négociation exclut les solutions a priori et les paquets techniques préemballés. 
L'autonomie véritable des acteurs locaux et la rédaction de procédures contractuelles visant à 
transférer la légitimité de la gestion locale à long terme aux communautés rurales sont les 
fondements de la négociation patrimoniale. 

• L'exploitation selon les normes contractuelles négociées avec les communautés et les villageois 
entraîne un flux d'argent très important entre le monde rural et les villes, ce qui induit un 
développement local communautaire et individuel. Les contrats de gestion locale, actuellement 
mis en place à Madagascar, vont plus loin, puisqu'ils proposent une « Gestion Locale Sécurisée 
des ressources renouvelables et du foncier« (GELOSE). 

• La GELOSE se met en oeuvre par contrat passé entre l'Etat, la commune et la communauté 
rurale de base. Transfert et sécurisation foncière relative des terres et espaces du terroir de la 
communauté rurale vont de pair. A partir de la demande volontaire de cette dernière, les 
objectifs à long terme définis entre les trois acteurs pré-cités sont progressivement définis. La 
communauté rurale est assistée par un médiateur environnemental agréé qu'elle choisit. 
« Chaque contrat Gelose comporte donc deux parties : i/ le relevé ou inventaire foncier 
simplifié, validé par la Direction des Domaines, basé sur la constatation contradictoire des titres 
et occupations foncières du terroir, ii/ le contrat de transfert de gestion de certaines ressources 
renouvelables selon un cahier des charges définissant les droits et obligations des trois parties ». 2 

• Décentralisation ne peut être synonyme de désengagement de l'Etat. Ce dernier doit assumer 
toutes ses fonctions d'arbitre et de maître un jeu économique (planification, législation, 
conseils et contrôles). 

1 
Le Roy E., Karsenty A., Bertrand A., 1996 - La sécurisation foncière en Afrique. Karthala, 3 76 p. 

2 Babin O., Bertrand A., Weber J., Antona M ., 1997 - Médiation patrimoniale et gestion subs idiaire. Atelier 
« Managing Pluralism for Sustainable Forestry and Rural Development », Madagascar, décembre 1997, 33 p. 
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:> Outre son élargissement aux structures nationales des communautés et des privés, le 

renforcement des capacités donnera lieu à une plus grande responsabilisation des institutions 
publiques et à une amélioration de leur efficacité. Outre les activités classiques de 
renforcement institutionnel (par exemple, formation, éducation, recherche, élaboration de 
systèmes de gestion), il faudra prévoir des mesures dans trois domaines-clés: 

• création des conditions nécessaires pour permettre aux institutions publiques d'atteindre et 
de maintenir un niveau élevé et d'attirer un personnel compétent; 

• acquisition de compétences et de méthodes permettant de gérer et de surveiller la mise en 
oeuvre des programmes et des activités ; 

• élaboration de systèmes de suivi et d'évaluation pour apprécier l'efficacité et l'efficience 
des politiques et des programmes proposés. 

8. REFORMES DES POLITIQUES ET DU CADRE INSTITUTIONNEL 

0 L'un des objectifs fondamentaux d'un Programme Forestier National est de garantir que les 
politiques et le cadre institutionnel du pays contribuent-au développement durable du secteur 
forestier. 

D Certains problèmes institutionnels sont récurrents et sont régulièrement cités : l'insuffisance 
des réseaux et de la diffusion des connaissances, l'incapacité de retenir les personnes de 
valeur, l'absence de politique pour la valorisation des ressources humaines (organisation des 
carrières, statut, prime), l'insuffisance de la formation continue de tous les personnels, la 
nécessité de renforcer les capacités stratégiques et administratives de haut niveau en matière 
de comptabilité des ressources naturelles et de l'environnement, etc. .. 

D On admet que, dans certains pays, le manque de cohérence au niveau des politiques, 
l'absence de lois (complémentaires) appropriées et de définition de la structure 
institutionnelle (sans chevauchement) constituent les principaux facteurs contribuant à la 
dégradation des forêts. Les politiques et les moyens d'intervention relatifs à l'aménagement 
et l'utilisation judicieuse du territoire ne sont toujours pas coordonnés vers l'objectif commun 
de développement durable. En outre, les mécanismes efficaces de coordination 
intersectorielle de haut niveau sont rares (ce point est développé dans la troisième partie). 

D Les moyens d'intervention ayant une incidence importante sur la dégradation des terres et 
des ressources forestières ne relèvent généralement pas du secteur forestier (tel qu'il est 
habituellement défini). Et pourtant, les politiques nationales ayant trait à la démographie, à 
l'environnement, à la propriété et à la répartition des terres, au développement industriel, au 
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commerce, à l'énergie et à l'agriculture peuvent avoir des répercussions énormes sur les 
arbres et sur les forêts. 

0 De même, les forêts et les activités forestières peuvent avoir un impact considérable sur de 
nombreux autres secteurs de l'économie. Il est par conséquent impératif que les Programmes 
Forestiers Nationaux : 

• abordent les questions relatives aux politiques et aux institutions de façon globale, en 
reconnaissant les relations d'interdépendance et les liens étroits qui unissent les différents 
secteurs; 

• examinent de près toutes les interactions et les répercussions intersectorielles et définissent 
clairement les questions qui relèvent du secteur forestier et celles qui dépassent ses 
compétences; 

• proposent des actions réalisables afin d'écarter ou de réformer les politiques et les moyens 
d'intervention qui vont à l'encontre du but recherché. 

:) L'amélioration du cadre institutionnel et le renforcement d'institutions fortes au niveau 

local, national et transnational, à l'écoute des problèmes locaux devraient permettre de 
construire un pôle régional de compétence apte à envisager sereinement l'avenir du Sahel. 
Pour parvenir à une meilleure intégration entre foresterie, agriculture et autres secteurs 
connexes, les questions doivent être abordées de façon globale. Une autorité forte doit 
coordonner les actions de ces secteurs. 

9. COHERENCE AVEC LE SCHEMA NATIONAL DE PLANIFICATION ET AVEC LES 
INITIATIVES MONDIALES 

0 Les plans forestiers nationaux doivent s'intégrer dans le Plan National de Développement avec 
lequel des liens systématiques seront établis. Ils doivent être en accord avec les plans et 
stratégies de développement transnationaux, nationaux et locaux. 

0 Ils devront également être conçus dans le souci de prendre en compte les schémas nationaux 
adoptés pour l'utilisation des sols lorsqu'ils existent ou dans la perspective de leur formulation 
lorsque celle-ci n'est pas achevée. 

D En outre, ils doivent être liés aux exercices de planification de portée plus large, tels que les 
Plans Nationaux d'Action Environnementale et les Stratégies Nationales de Conservation de la 
Nature (ou programmes et stratégies analogues), ainsi qu'aux initiatives en cours (encadré 
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n°3) visant à appliquer Action 21 (en particulier le Chapitre 11) et les Conventions sur la 
diversité biologique, sur les changements climatiques et sur la désertification. Lors de la 
formulation et de la mise en oeuvre d'un Programme Forestier National, on tiendra 
également compte des efforts actuels déployés pour élaborer des lignes directrices, des 
critères et des indicateurs aux fins du développement forestier durable et des 
recommandations du GIF/IPF (chapitre D de l'introduction). 

O L'insuffisance de certaines Administrations à synthétiser les données, à élaborer, à adapter et à 
mettre en oeuvre les stratégies, « à assurer un milieu de travail dans lequel les personnes 
peuvent faire preuve d'efficacité» (Xème session CFFSA) provient souvent de la multiplicité 
des politiques et stratégies des domaines forestier et connexes. Les donateurs et bailleurs de 
fonds ont mis en oeuvre ces dix dernières années phéthore de plans nationaux et de 
programmes, que les Gouvernements ne pouvaient pas refuser, alors qu'ils apportaient une 
certaine confusion. Les administrations sahéliennes ne sont pas toutes dotées d'une autorité 
forte et centralisatrice, capable de coordonner ces énergies dans le contexte des priorités du 
développement économique du pays. 

:> La démarche du Programme Forestier National doit avoir pour objectifs fondamentaux de 

se fondre dans le Plan National de Développement, d'éviter les doubles emplois entre les 
différentes initiatives stratégiques de planification et de garantir que toutes les actions se 
complètent et se renforcent mutuellement, notamment en ce qui concerne l'utilisation et la 
conservation des sols au niveau national, mais aussi local. 

1 O. AUTOFINANCEMENT 

O L'aide publique au développement (APD) décroît régulièrement depuis quelques années ; de 
plus, l'aide publique classique est consacrée de plus en plus à des opérations exceptionnelles 
d'urgence, en plus des efforts traditionnels de lutte contre la pauvreté. Les bailleurs de fonds 
et donateurs ciblent leur action sur la réduction de la pauvreté par le financement des 
politiques publiques qui facilitent le déploiement et l'intensification de l'économie de marché. 
Certains remettent en question le rôle de l'agriculture comme moteur du développement. 
L' APD n'a d'efficacité que pour accompagner des processus de croissance, non pour les 
déclencher. 

D Dans ce contexte, participation et décentralisation (partielle ou totale suivant les pays) sont les 
maîtres mots. Dans leur sillage, ils entrainent la mise en place de la gestion locale des 
ressources renouvelables, la constitution de réelles collectivités locales en milieu rural, 
l'occasion de susciter l'intérêt du secteur privé, et la circulation de masses monétaires 
importantes et inconnues il y a peu, qui autorisent dorénavant l'autofinancement d'activités 
diverses. 
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Encadré n° 3 : 
Initiatives mondiales et conventions pour gérer la nature 

0 Initiatives mondiales et internationales 

• CNUED (Conférence mondiale des Nations Unies sur l'Environnement et le 
Développement). 

• Action 21 (ou Agenda 21) : dresse un catalogue de 2500 recommandations dans tous 
les domaines pour assurer un développement durable au XXlème siècle. 

• NU/CDD/GIF. Le Groupe Intergouvernemental spécial sur les forêts (GIF ; en anglais : 
lntergovermental Panel on Forestry) a présenté un rapport final lors de la Sème session 
de la Commission du Développement Durable (CDD) du 7 au 25 avril 1997 des Nations 
Unies (voir chapitre D de l'introduction). 

• Critères et indicateurs de gestion durable des forêts en Afrique Sèche - Réunions 
d'experts PNUE-FAO des 21-24 novembre 1995. 

• Deuxième consultation internationale d'experts sur le rôle de la foresterie dans la lutte 
contre la désertification (Antalya, 10-13 octobre 1997) . 

• Réunion d'experts sur la réhabilitation d'écosystèmes forestiers dégradés. Lisbonne, 
novembre 1996. 

• Commission des forêts et de la faune sauvage pour l'Afrique (Xème session, nov-déc. 
1995). 

• Conférence des Parties de la convention des Nations Unies de lutte contre la 
désertification (29 septembre -10 octobre 1997, Rome). 

D Conventions mondiales pour gérer la nature 

• Lutte contre la désertification (LCD) : convention de 1994 (Paris), entrée en vigueur en 
décembre 1996. 

• Conservation sur la diversité biologique : convention de 1992 (Rio), entrée en vigueur 
en décembre 1993. 

• Convention sur les changements climatiques. Stopper le réchauffement de la planète : 
convention de 1992 (Rio), entrée en vigueur en mars 1994. 

• Contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur élimination : 
convention de 1989 (Bâle), entrée en vigueur en mai 1992. 

• Protection de la couche d'ozone : protocole de 1987 (Montréal), entré en vigueur en 
janvier 1989. 

• Gestion durable des forêts tropicales : accord international sur les bois tropicaux (AIBT) -
1983, entrée en vigueur en avril 1985, renégociée en 1992 et 1994. 

• Cites (pour limiter le commerce des espèces sauvages de faune et de flore menacées 
d'extinction) : convention de 1973 (Washington), entrée en vigueur en juillet 1975. 

• Ramsar (pour protéger les zones humides) : convention de 1971, entrée en vigueur en 
décembre 1975. 

• etc. 
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O Les multiples contributions des fonnations ligneuses et espaces forestiers sahéliens à 
l'économie nationale sont notoirement sous-estimés en termes financiers. Les administrations 
forestières n'ont pas les moyens actuellement de justifier dans le budget national l'importance 
économique de ces secteurs. La mise en place et le renforcement de mécanismes 
d'autofinancement pour la gestion durable de toutes les ressources forestières constituent une 
priorité. 

:, La création de structures reconnues, telles que les Marchés Ruraux de Bois de Feu au 

Niger (encadré n° 1 ), entraîne une dynamique nouvelle et une répartition plus équitable des 
revenus. Cette dernière pem,et d'envisager à brefs délais l'autofinancement de l'aménagement 
simplifié de la plupart des fonnations ligneuses du pays. Pour la gestion des multiples autres 
ressources forestières, il faut renforcer les mécanismes d'autofinancement. 

11. SENSIBILISATION ET ENGAGEMENT POLITIQUE NATIONAL 

O L'importance des forêts et l'apport du secteur forestier aux économies nationales sont 
largement sous-estimés. Le bois de feu (dont la consommation dépasse 80%, voire 90 % de 
la consommation de bois dans les pays sahéliens), les produits ligneux utilisés localement et les 
produits forestiers non-ligneux, la valeur récréative et touristique des forêts, leur fonction de 
régulateur écologique, sont souvent passés sous silence dans les comptabilités nationales. Les 
Programmes Forestiers Nationaux doivent chercher à infonner et à attirer l'attention sur 
toute l'importance des terres et des ressources forestières et sur leur apport à l'économie et 
au développement durable. 

0 Depuis peu, la « valeur économique totale » est une notion à laquelle il est souvent fait 
référence. Elle propose de regrouper les valeurs d'usage réel (direct ou indirect), les valeurs 
d'usage potentiel et les valeurs de non-usage. Ainsi, la contribution des formations ligneuses 
sahéliennes à la production de biens et de services (valeur d'usage réel) a bien du mal à 
justifier économiquement leur préservation. Il faut dès lors donner aux hommes politiques 
une idée assez précise de la valeur économique totale. Parallèlement, des études relatives au 
poids économiques des valeurs d'usage indirect, souvent beaucoup plus importantes, mais 
difficiles à quantifier, et des valeurs d'usage potentiel et de non-usage, sont à développer en 
priorité. 

39 



0 Il faut trouver des arguments politiques convaincants en faveur de la conservation et du 
développement durable des forêts et créer dans l'administration, le privé, les associations, une 
"masse critique" de décideurs-clés bien infonnés, motivés et déterminés à appliquer le 
Programme Forestier National, car il est nécessaire que celui-ci soit adopté par les plus hautes 
sphères politiques et décisionnelles. 

0 Pour pouvoir remplir une fonction efficace, le processus doit être appuyé au plus haut niveau 
politique. En outre, l'engagement démontré à ce niveau devra être à long terme pour inclure 
la mise en oeuvre en plus de la programmation, voire de la planification si le Programme 
Forestier National est élevé au niveau d'un plan (voir troisième partie). 

0 Tous les intervenants, tant du secteur public que privé, doivent s'engager à exécuter les 
mesures sur lesquelles ils se seront accordés lors de la phase de programmation. Ils doivent 
être disposés à consacrer leurs efforts et leurs ressources au succès de l'application du 
programme en fonction de leurs capacités respectives. 

:> L'une des fonctions fondamentales du Programme Forestier National est de rendre plus 

visible le poids économique du secteur forestier (pour attirer les financements privés 
notamment) et de faire en sorte qu'il soit inscrit comme une priorité dans le plan national de 
développement du pays. Les médias et les ONG jouent à cet égard un rôle de sensibilisation 
essentiel qui devra leur être pleinement reconnu. Une information synthétique I doit remonter 
jusqu'aux hommes politiques les plus importants, afin de les sensibiliser à prendre des mesures 
limitant les pressions subies par ces écosystèmes fragiles. 

12. ENGAGEMENT INTERNATIONAL 

Dans les pays où elles seront appelées à remplir un certain rôle, les institutions financières, les 
agences de développement et les ONG internationales devront également s'engager en faveur du 
succès de la mise en oeuvre du Programme Forestier National, programme souple et révisable, 
mais à long terme. 

Elles devront, en particulier : 

• renforcer la coordination, la concertation et la coopération pour éviter les doubles emplois 
inutiles et coûteux, notamment quand les efforts déployés intéressent l'utilisation de 
ressources humaines et financières nationales peu abondantes ; 

1 not.imment sur la « va leur économique tot.i le » des formations ligneuses sahéliennes. 
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• respecter les politiques, stratégies et plates-formes d'actions adoptées par le Programme 
Forestier National et adapter leurs propres priorités à celles du pays ; 

• rechercher des moyens et des mécanismes garantissant le dégagement de l'aide dans les 
délais prévus ; 

• éviter les engagements à court terme et les changements de priorités, lesquels sont 
particulièrement nuisibles à un secteur comme celui des forêts où les investissements, la 
modification des comportements et le renforcement des capacités ont généralement une 
période de gestation longue . 

:) Pour accroître la contribution du Sahel aux grandes questions internationales, 

( démographiques, écologiques, économiques, ... ), chaque pays devra chercher à 
promouvoir un Programme Forestier National unique et fédérateur, afin de réduire la 
confusion créée par différents processus de planification ou de programmation parfois 
imposés par les donateurs. L'appui soutenu de ces derniers doit passer par le respect de 
leur engagement, le respect des délais de mise à disponibilité des fonds, l'engagement 
sur le long terme (avec une souplesse adaptée à l'incertitude), le respect du choix 
national des priorités, l'absence de financements concurrentiels entrainant duplication et 
perte de temps. 
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PRINCIPES DE BASE 

DURABILITE DU DEVELOPPEMENT FORESTIER ET CONSERVATION DE LA DIVERSITE 

BIOLOGIQUE 

Le but principal d'un Programme Forestier National est de garantir la conservation et la mise en 

valeur durable des ressources forestières, si possible par autofinancement. 

2 SOUVERAINETE DES ET A TS ET CONDUITE NATIONALE DU PROCESSUS 

Un Programme Forestier National est une initiative nationale dont l'entière responsabilité et la 

conduite doivent être assumées par le pays concerné. 

3 PARTENARIAT 

Les Programmes Forestiers Nationaux cherchent à réunir cous les groupes d'intérêt dans un 

processus qui suscite leur intérêt et leur engagement. C'est la capacité spécifique de chacun des 

partenaires qui décenninera la force de ce partenariat et donc le succès de celui-ci. 

4 PARTICIPATION ET REGLEMENT DES CONFLITS 

Tous les partenaires concernés doivent convenir, grâce à la prise de décision participa cive et au 

dégagement d'un consensus, des problèmes, des options {solutions possibies), ainsi que des 

politiques, stratégies et programmes en résultant. Les situations conflictuelles doivent être mises à 
jour et gérées par des spécialistes. 

S APPROCHE HOLISTIQUE ET INTERSECTORIELLE 

Les Programmes Forestiers Nationaux considèrent les forêts comme des écosystèmes diversifiés 

comprenant de nombreux éléments interdépendants qui fonnent un équilibre dynamique et qui 

apportent une gamme variée de biens et services. La foresterie est pratiquée dans le contexte de 

l'aménagement durable des terres, de l'équilibre écologique et du développement social et 

économique des populations qui en vivent. 

6 PROCESSUS ITERA TIF A LONG TERME 

Un Programme Forestier National est un processus cyclique comprenant la programmation, la 

mise en oeuvre d'activités, ainsi que leur suivi et évaluation. Ce processus est également itératif 

et est adapté continuellement pour refléter les changements intervenant au niveau des conditions 

et des connaissances acquises, ceci également durant la mise en oeuvre. Ce processus, ajusté 

régulièrement, s'inscrit dans le long terme. 
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7 AJUSTEMENT OU RENFORCEMENT DES CAPACITES 
Le renforcement des capacités nationales, variable selon les pays, est l'une des composantes 
fondamentales d'un Programme Forestier National. Tout au long du processus, des actions 
seront menées pour renforcer les capacités de programmation et de mise en oeuvre des 
institutions nationales et des autres acteurs-clés (communautés, privés, etc.) engagés dans le 
processus, ainsi que pour réduire la dépendance vis-à-vis de l'aide extérieure lorsque celle-ci est 
nécessaire. 

8 REFORMES DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS 
L'une des priorités des Programmes Forestiers Nationaux est de garantir que les politiques et le 
cadre institutionnel du pays contribuent au développement durable du secteur forestier. Les 
Programmes Forestiers Nationaux doivent donc aborder les questions relatives aux politiques et 
aux institutions de façon globale, en reconnaissant les relations d'interdépendance et les liens 
étroits qui unissent les différents secteurs. 

9 COHERENCE AVEC LE SCHEMA NATIONAL DE PLANIFICATION ET AVEC LES 
INITIATIVES MONDIALES 
Les Programmes Forestiers Nationaux doivent être en accord avec le Plan National de 
Développement et les stratégies de développement locales et régionales. Ils doivent s'intégrer 
dans la planification de l'usage des sols effectuées au niveau national et local, ainsi qu'aux 
programmes de portée plus large et les initiatives mettant en pratique Action 21 de la CNUED et 
les recommandations du GIF/IPF. 

10 AUTOFINANCEMENT 
L'autofinancement de certains projets du Programme Forestier National devra impérativement 
être recherchée suite à la baisse constante de I' Aide Publique au Développement. La mobilisation 
de la fiscalité et la répartition, au sein des communautés, des revenus issus de l'exploitation des 
multiples ressources de la forêt permettent de développer des investissements ruraux créateurs 
d'emplois. 

11 SENSIBILISATION ET ENGAGEMENT POLITIQUE NATIONAL 
Les Programmes Forestiers Nationaux doivent rendre plus visible le secteur forestier et rehausser 
son niveau de priorité dans le plan national de développement. Toute l'importance des forêts et 
des arbres doit être reconnue, ainsi que l'apport du secteur forestier à la situation économique, 
sociale et environnementale. Les Programmes Forestiers Nationaux doivent recevoir l'appui à long 
terme de tous les intervenants nationaux, en particulier des plus hautes sphères politiques et 
décisionnelles. 

12 ENGAGEMENT INTERNATIONAL 
L'engagement à long terme de la communauté internationale et de ses institutions est essentiel. 
Celles-ci devront respecter les politiques, stratégies et programmes adoptés par le pays et adapter 
leurs propres priorités à celles du pays. 
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2ème partie : CHOIX OPERATIONNELS 
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A. LES PRINCIPALES PHASES DU PROCESSUS 

Le processus peut être décomposé en quatre phases principales, comme le montre la figure. 

Chaque phase fait l'objet d'une description détaillée dans les chapitres suivants. 

PRINCIPALES PHASES DU PROCESSUS 

organisation Programmation 
du processus ~ stratégique du secteur 

1 1 
Révision et Mise en oeuvre 

actualisation ~ ~ du Programme 
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0 L' "Organisation du processus" est une phase logistique. Elle comprend l'identification de 
tous les groupes d'intérêt du secteur forestier et des secteurs connexes, la reconnaissance 
des conflits et leur classification, l'organisation des mécanismes de coordination et 
l'élaboration d'une stratégie de communication pour garantir la transparence du processus 
et la pleine participation de tous les acteurs. 

D La "Programmation stratégique" est une phase d'analyse et d'étude. Les activités clés 
pouvant être réalisées sont les suivantes: 

• examen du secteur forestier et des secteurs connexes (situation actuelle, contraintes, 
potentialités et problèmes); 

• description et évaluation d'options et de scénarios; 
• formulation d'une politique forestière et élaboration d'une stratégie à long terme 

(révisable) liée au scénario sélectionné; 
• élaboration d'une plate-forme d'actions (associée à des priorités clairement définies). 

0 La phase "Mise en oeuvre du programme" comprend : 

• la programmation opérationnelle: formulation détaillée des projets et activités ; 
• l'obtention des financements; 
• la coordination de la mise en oeuvre ; 
• le suivi. 

D La phase "Révision et actualisation" concerne l'évaluation et le remaniement périodiques 
du Programme Forestier National. L'évaluation doit être mise en place très tôt, souvent 
déjà au cours de la phase précédente. 

:> Les étapes à suivre et la durée de la préparation du Programme Forestier National 

peuvent varier sensiblement d'un pays à l'autre. Le processus doit être adapté à la situation 
de chaque pays. Il en va de même pour le renforcement des capacités qui fait partie 
intégrante de toutes les phases du processus. 
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B. ORGANISATION DU PROCESSUS 

Cette phase comprend quatre blocs d'activités, comme le montre la figure suivante. 

PHASE 1 : ORGANISATION DU PROCESSUS 

Identification Reconnaissance Organisation Elaboration d'une 

des partenaires des conflits des mécanismes stratégie de 
et classification de coordination cornunication 

nationale 

Liés à l'espace 
Institution 

Locaux nationale chef 
de file 

Nationaux Liés aux acteurs 
Groupe 

consultatif 
forestier 

Transnationaux 
Liés aux enjeux Unité nationale et 

internationaux de coordination 
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B. 1 - IDENTIFICATION DES PARTENAIRES 

D La préparation d'un Programme Forestier National est une initiative nationale à laquelle 
prennent part des partenaires nationaux et, si besoin est, sous-régionaux et internationaux. 
Il faudra déterminer au tout début du processus les partenaires qui participeront à 
l'exercice et la fonction que chaque partie devra remplir. Une fois que le processus aura 
démarré, de nouveaux partenaires pourront s'associer à l'exercice s'ils en manifestent 
l'intérêt et si le besoin s'en · fait ressentir. Par exemple, il se peut que certains partenaires 
soient particulièrement actifs au cours de la phase de programmation stratégique et ne 
jouent qu'un rôle indirect lors de la mise en oeuvre du Programme Forestier National et 
vice versa. 

D Les partenaires nationaux peuvent inclure : 

• des institutions gouvernementales, nationales et locales, relevant du secteur forestier et 
d'autres secteurs ; 

• des instituts de formation et de recherche ; 
• les responsables d'autres programmes (PNLCD, PGRN, PNAE, etc.) ; 
• des ONG oeuvrant en faveur du développement et de la conservation ; 
• des organisations communautaires, des groupes d'intérêt privés et d'usagers (y compris 

communautés rurales, agriculteurs, pasteurs transhumants, chasseurs, immigrés, 
entreprises et associations privées) ; 

• des juristes et des spécialistes de la résolution des conflits. 

D Les femmes jouent un rôle essentiel en bien des aspects des activités forestières. Elles 
représentent l'un des principaux acteurs du secteur des forêts. Elles sont détentrices de 
connaissances multiples quant à l'utilisation et la conservation d'espèces forestières. Dans 
certains pays sahéliens, à la suite de l'exode rural des hommes, de plus en plus de ménages 
sont dirigés par des femmes, mais les structures traditionnelles et institutionnelles établissent 
leur soumission et leur exclusion de la propriété (notamment de la terre en général). Le 
manque de sécurité foncière se marque par des retombées non négligeables sur la 
productivité et sur l'utilisation de techniques assurant la pérennité des ressources. L'accès à 
certains services est bloqué ou freiné, notamment le crédit, alors que toutes les enquêtes 
reconnaissent qu'elles sont moins enclines que les hommes à la défaillance de 
remboursement. Leur représentation dans les diverses institutions publiques et organisations 
populaires est insuffisante. Leur participation au processus doit donc être largement 
reconnue et encouragée. 
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D Les pasteurs transhumants et autres populations nomades, très souvent, ne disposent pas 
de représentation formelle dans le contexte administratif et institutionnel. Les 
représentants invités ou les « négociateurs attitrés » sont-ils représentatifs des 
propriétaires citadins de troupeaux ou des pasteurs transhumants ? Il est donc important 
de placer des garde-fous permanents, destinés à ralentir le processus ( et surtout à 
s'assurer de la participation et de l'adhésion des groupes de base). En effet, les réunions 
préparatoires relatives à l'élaboration du Programme Forestier National sont soumises à 
des impératifs de temps ; elles ont tendance à vouloir aller trop vite, notamment pour 
les nomades. La complexité des espaces pastoraux sahéliens (fonction des saisons, des 
variations climatiques inter-annuelles, des marchés, du type de troupeau, ... ) 
s'accommode mal d'une conception fixiste de l'espace. Un Sahel sans pasteur, serait 
non seulement dramatique pour les sociétés pastorales, mais amènerait d'un point de 
vue géopolitique une source notoire d'insécurité des régions du nord du Sahel. Il faut 
concevoir une politique d'élevage et une politique pastorale, cette dernière étroitement 
liée à la politique forestière. 

0 D'autres groupes marginaux, sous-représentés ou défavorisés existent : les immigrés, les 
villageois sans terre, certains groupes ethniques, les paysans non-organisés et fragilisés 
parce que trop dépendants d'intermédiaires commerciaux et/ou de notables influents 
dans le village, les jeunes trop nombreux sans travail, pour lesquels la chasse est source 
de revenus. Nombre d'hommes jeunes s'y adonnent pour combler leurs besoins 
financiers. C'est également un moyen de cohésion sociale par la redistribution du gibier 
au sein de la collectivité villageoise. 

D Il faudra associer pleinement au processus les acteurs locaux et donner à ceux-ci 
l'occasion de participer à toutes les phases. Il faudra établir le rôle du secteur privé, des 
organisations communautaires, des ONG et des autres. acteurs dans la mise en oeuvre 
du Programme Forestier National. Leur pleine participation devra être encouragée par 
le biais d'un effort particulier (par exemple, ateliers et séminaires). 

D Le cas échéant, on recherchera l'appui d'organismes internationaux pour aider certains 
pays à préparer leur Programme Forestier National, pour fournir l'aide technique et 
financière nécessaire, ou simplement pour profiter d'une expérience élargie, d'un regard 
extérieur. La sélection de ces organismes pourra se faire en fonction de leurs 
antécédents en matière de participation au secteur forestier, ainsi que de leurs 
engagements concernant leur appui futur à la mise en oeuvre du Programme. Les 
partenaires internationaux peuvent comprendre les organismes intergouvernementaux et 
les banques de développement, les organismes bilatéraux, les ONG internationales et les 
centres de réflexion d'excellence. L'un de ces organismes pourrait agir en qualité de 
"chef de file" et prêter son assistance à l'Unité interministérielle de coordination (voir 
3ème partie). A cet égard, c'est la situation du pays qui déterminera le choix des 
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dispositions, lesquelles sont nombreuses. Dans le passé, on a fréquemment vu des 
organismes internationaux leaders (Organismes principaux d'appui) assurer les services 
d'un chef d'équipe international agissant en qualité d'homologue du Coordinateur 
national et fournir une partie des fonds nécessaires pour mener le processus à bonne fin. 

:, Etant donné l'envergure du Programme Forestier National, la mise en oeuvre 
multidisciplinaire doit être prise en charge par les différents intervenants nationaux de façon 
coordonnée. Il est donc important que les responsabilités de chaque acteur soient 
clairement définies y compris celles des femmes et des pasteurs transhumants. Le volume de 
travail financé de source extérieure et le nombre d'organismes d'appui concernés 
détermineront les modalités de coordination et de panicipation de l'aide des donateurs. Il 
est essentiel que tous les organismes donateurs soient au courant de ce que l'on attend d'eux 
et dans quels délais, ainsi que de la contribution éventuelle des autres donateurs dans le 
même secteur. Des mécanismes de concertation adéquats, notamment des séances 
d'information régulières et des tables rondes qui se tiendraient une fois par an ou à des 
intervalles plus longs, pourraient jouer un rôle important à cet égard. 

B. 2 - RECONNAISSANCE DES CONFLITS ET CLASSIFICATION 

O L'identification des panenaires entraîne presque toujours à reconnaître l'existence de 
conflits. Au Sahel, les arbres, les espaces forestiers et les produits forestiers ligneux ou non 
ligneux sont presque toujours au centre des questions d'utilisation des ressources et donc 
sont fortement liés aux systèmes sociaux. Les divers acteurs économiques et les populations 
locales doivent être à la fois les agents et les principaux bénéficiaires des actions prévues 
par le Programme Forestier National. Les conflits apparaissent souvent lorsque l'intrusion 
d'opérateurs extérieurs remettent en question les pratiques traditionnelles- ou lorsque ces 
dernières perdent leur légitimité. L'énergie destructrice des conflits , apparents ou larvés, 
doit être au plus tôt canalisée vers des solutions positives pour la communauté entière. Il 
est donc vital au cours de cette première phase du processus d'identifier et de classer les 
différents conflits. 

0 Au cours de la classification des conflits, nécessaire pour mieux les comprendre, il convient 
d'identifier : 

• les acteurs concernés et les niveaux de conflit (intra-communautaire, inter
communautaire, entre une communauté et un organisme [Etat, ONG, projet, 
entrepreneur privé, etc.], entre diverses organismes, etc.) ; 
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• les enjeux : sociaux, économiques, culturels, environnementaux, ... 

• les milieux dans lesquels ils se produisent : terres communautaires, forêts classées ou 
sacrées, propriétés privées, parfois au niveau des divers constituants d'un arbre (branches, 
fruits, feuilles), espaces pastoraux, etc. 

:, Cette première phase du processus est obligatoirement longue, mais absolument 
cruciale : sans reconnaissance des conflits, des enjeux et des acteurs impliqués, aucun 
Programme Forestier National n'est viable à longue échéance. Il faudra également 
apprendre à les résoudre au mieux et s'appuyer sur le savoir indigène de gestion des 
conflits. Des formations courtes pour négociateurs doivent venir compléter le projet de 
renforcement des capacités. 

B.3 - ELABORATION D'UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION 

0 Les Gouvernements nationaux et certains bailleurs de fonds, poussés par le souci d'améliorer 
le bien-être et l'avenir des populations, one tenté de structurer leurs directives et actions. De 
multiples programmes ont surgi au cours des années 80-90. Certains pays sahéliens ont ainsi 
mis en oeuvre deux ou trois programmes concernant la forêt, l'environnement, la lutte 
contre la désertification, la gestion des ressources naturelles. Ces plans et programmes ont 
apporté une confusion notoire et un certain découragement, tant et si bien que rares sont les 
pays qui ont aujourd'hui un cadre précis de référence dans ce domaine. Il reste donc à 
unifier les perspectives, coordonner les actions et rassembler les énergies, notamment pour 
les pays sahéliens, autour des espaces forestiers. Ces derniers, les arbres et leurs produits 
(bois-énergie, ressource fourragère, pharmacopée, alimentation, etc.) sont au centre de tous 
les débats. C'est pourquoi il y a lieu de coordonner spécialement en zone sahélienne 
l'ensemble des programmes précités au sein d'un Plan Forestier National et Environnemental 
(PFNE, voir 3ème partie). Ce processus unificateur doit au préalable être clairement énoncé 
(c'est le rôle de ce fascicule) et surtout pour qu'il ait un impact, être expliqué à divers 
niveaux (Ministres, Directeurs généraux des Administrations, médias, chercheurs, enseignants 
et vulgarisateurs, forums régionaux et locaux réunissant les notables, les privés, les 
associations, les opérateurs économiques de base : pasteurs, éleveurs, agriculteurs, 
apiculteurs, etc.). 

D Le cadre général sera à cette occasion succinctement rappelé aux acteurs économiques en 
passant en revue les grands concepts actuels et les perspectives futures, telles que le concept 
de durabilité, les perspectives sahéliennes transrégionales à vingt ans (démographie, 
économie, mondialisation, alimentation, intégration régionale, libre circulation, circulation 
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du savoir, ... ), les acquis de la décentralisation, la participation populaire et la gestion locale 
de ressources naturelles, les conventions internationales (encadré n°3), les initiatives de 
micro-crédit local, la diminution de l'aide publique au développement, la sélectivité de cette 
dernière en faveur des pays qui suivent les orientations libérales et démocratiques. Ce serait 
l'occasion également de rappeler que pour les donateurs, le problème aujourd'hui n'est plus 
de dépenser les sommes d'argent prévues, mais de ne les dépenser que de manière efficace, 
notamment par une meilleur coordination des actions des donateurs. 

0 Au cours de cette phase préparatoire, il convient particulièrement de s'assurer que : 

• tous les partenaires potentiels ont pris connaissance du fait que le pays est sur le point 
de s'engager dans le processus; 

• tous les partenaires potentiels sont pleinement informés de la nature de la démarche et 
du rôle qu'ils peuvent y jouer ; 

• les décideurs disposent de toutes les informations nécessaires et accordent leur appui 
total à la démarche. 

:> Une stratégie de communication efficace devra être développée dès les toutes premières · 

phases pour s'assurer que tous les groupes d'intérêt sont pleinement informés au sujet de 
toutes les phases du processus et du rôle qu'ils peuvent y jouer. La diffusion des informations 
doit être une activité permanente et ne doit pas se limiter aux premières phases du 
processus, ni à la capitale, mais aussi localement à l'intérieur du pays. 

B.4 - MECANISMES DE COORDINATION NATIONALE 

D La nécessité d'une coordination dotée de « pouvoirs suffisants » est indéniable. Par le passé, 
il a été proposé trois types de structures qui n'ont pas fait leurs preuves. Il s'agissait: 

- d'un Groupe Consultatif Forestier National (GCFN), 
- d'une Institution Nationale Chef de File (INCF}, 
- d'une Unité Nationale de Coordination (UNC}. 

L'INCF allait plus loin en proposant une « Instance de Coordination Interministérielle de 
Haut Niveau », instance très audacieuse sur le plan politique. 
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0 Tout porte à croire de nos jours que cette proposition était judicieuse, mais n'allait pas assez 
loin. La troisième partie de ce fascicule propose une nouvelle alternative, tout aussi 
audacieuse, mais indispensable. Chaque pays pourrait adapter cette solution conceptuelle 
avec diverses variantes (par exemple, le CONSERE au Sénégal et le CONAGESE au Burkina 
Faso). Au niveau opérationnel cependant, une « Unité lntenninistérielle de Coordination» 
maintiendra des liens serrés avec le Ministère du Plan, le Ministère des Finances et le 
Ministère chargé des Forêts, afin d'englober d'autres aspects capitaux pour le 
développement du pays (politiques relatives aux établissements humains, le mode 
d'occupation des terres, les politiques agricoles, le développement des infrastructures, les 
politiques environnementales et l'établissement de zones protégées}. 

La fonction principale de l'Unité Interministérielle de Coordination est d'assurer : 

la liaison avec tous les partenaires nationaux et internationaux durant toutes les phases 
du processus ; 

la préparation d'un plan de travail détaillé pour la formulation du PFN ; 

l'organisation des réunions publiques, de séances d'infonnation, de tables rondes et 
d'ateliers ; 

la coordination des contributions provenant de toutes sources en jouant le rôle de catalyseur ; 

l'intégration des informations produites par le processus et des résultats obtenus grâce à 
l'instauration d'un consensus ; 

la diffusion 

le suivi 

des informations à tous les paratenaires concernés, de façon régulière ; 

du processus même, tout en participant à l'évalutation de celui-ci, des 
contributions fournies, des résultats obtenus et de leurs répercussions. 

:, Tout le monde aujourd'hui est convaincu que la maîtrise de ces grands problèmes 

nationaux, très complexes et interconnectés, nécessite la mise en oeuvre d'une mission 
interministérielle au plus haut niveau, ayant à rendre compte immédiatement au Premier 
Ministre ou au Président de la République (voir 3ème partie}. Il est dès lors indispensable de 
coordonner en un seul plan fédérateur les actions proposées par les plans et programmes 
conçus et développés au cours des quinze dernières années. 
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C. PROGRAMMATION STRATEGIQUE 

0 Cette phase permet d'appréhender les principales questions forestières et connexes en les 
situant dans le contexte du développement national. Elle comprend également la définition 
des options de développement les plus réalisables. Plus précisément, la programmation 
stratégique du secteur forestier (au sens large) a pour but de : 

• présenter des arguments en faveur des investissements publics et privés dans le secteur 
forestier; 

• relever les contraintes, les problèmes et les potentialités du développement forestier 
dans un contexte intersectoriel ; 

• rechercher et évaluer des options de développement ; 

• fixer des buts et des objectifs pour le secteur, élaborer une stratégie (révisable) de 
développement à long terme (20/25 ans) et établir la structure globale du programme 
à court terme (5/ 10 ans, révisable à mi-parcours) ; 

• améliorer les capacités nationales en matière de formulation de politiques et de 
programmation sectorielle. 

D La programmation stratégique du secteur s'inscrira dans le contexte plus large de la 
planification nationale et des initiatives mondiales (encadré n°3) en cours d'exécution afin 
de garantir sa compatibilité avec le cadre existant. Le Conseil Economique et Social des 
Nations Unies, dans le cadre de la Commission du Développement Durable, a largement 
approuvé les travaux du Groupe Intergouvernemental spécial sur les Forêts (GIF) 1 Le 
rapport du GIF reconnaît l'importance des programmes forestiers nationaux et encourage 
les pays, conformément à leur souveraineté nationale, à leur situation spécifique et à leur 
législation nationale, à élaborer, mettre en oeuvre, suivre et évaluer les programmes 
forestiers nationaux. Le GIF recommande que ces derniers soient compatibles avec les 
politiques et stratégies locales, nationales, transnationales et le cas échéant, avec les accords 
internationaux appropriés. Il a également recommandé qu'ils soient conçus pour accroître 
l'efficacité et la rentabilité au niveau national en vue d'attirer des ressources internes et 
externes accrues. 

1 Intergouvernemental Panel on Forestry (IPF), devenu aujourd'hui un forum (IFF) en anglais, et FIF en français. 
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0 Dès lors que de nombreux choix fondamentaux seront faits au cours de la programmation 
stratégique du secteur, on fera appel à une grande variété de mécanismes pour encourager 
la participation de tous les groupes d'intérêt. Les choix devront découler des travaux 

analytiques effectués et des alternatives soumises par des experts et des débats publics 

organisés par le biais de séminaires, d'ateliers de travail, etc. 

D Il est entendu que la programmation stratégique du secteur est une initiative nationale. 

Néanmoins, elle pourrait avoir lieu, si besoin est, en étroite collaboration avec des 

organismes de développement internationaux. 

La figure suivante montre les blocs d'activités de la phase de planification stratégique du 

secteur, pour laquelle on distingue quatre étapes : 

Programmation stratégique 

A. Analyse préliminaire 

B. Analyse sectorielle approfondie 

C. Analyse stratégique 

O. Fonnulation du Programme Forestier National 

•••• 
:, La programmation stratégique est un processus participatif national, intégré au Plan 

National de Développement et aux initiatives mondiales. Elle se déroule en quatre phases. 

57 



C. 1 - ANALYSE PRELIMINAIRE 

C 1 . 1 - Examen de la situation actuelle 

D Il s'agit de décrire la situation actuelle du secteur forestier au sens large en se fondant sur 
les informations existantes et disponibles. L'état des ressources forestières est évalué en 
tenant compte de la manière dont celles-ci sont gérées, qui en détient la propriété, 
comment et dans quelle mesure elles sont exploitées et par qui. Le degré de fiabilité des 
données devra être pris en considération lors de cette évaluation. Les problèmes, les 
contraintes et les possibilités de développement forestier (au sens large) sont étudiés. 

Cette première évaluation comprend un examen des antécédents et de la situation présente 
en matière de programmation, de législation, de politiques, d'instruments d'intervention et 
d'usages. Elle embrasse également les secteurs ayant une incidence sur les forêts et les 
activités forestières et ceux qui sont tributaires du secteur forestier. 

0 Il est impératif de procéder à une analyse des institutions et à une première analyse des 
capacités nationales. Quels sont les usages du pays en matière de gestion forestière ? 
Quelles ressources humaines, financières et institutionnelles sont disponibles ? Cette 
évaluation comprend un examen rationnel : 

• des ressources institutionnelles et humaines du pays, y compris ses points forts et ses 
faiblesses en matière de gestion du secteur forestier et des secteurs connexes ; 

• des performances économiques du pays, comprenant une analyse des tendances et des 
retombées sur le secteur forestier pris au sens large ; 

• de la valeur économique des ressources forestières, y compris les services · 
environnementaux et les produits forestiers non ligneux (1ère partie, chapitre C. 11) ; 

• du degré d'importance du secteur forestier dans l'économie du pays, son rôle par 
rapport aux autres secteurs, surtout celui de l'agriculture, sa capacité d'attirer l'attention 
des hommes politiques et des décideurs et d'obtenir des financements; 

• de la capacité d'absorption du secteur et son aptitude à utiliser les ressources nationales 
et internationales de façon efficiente ; 

• des coûts de la déforestation et de la dégradation. 
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O C'est également au cours de cette phase que sont déterminés les buts provisoires de la 
politique forestière nationale. A cet effet, on procédera d'abord à un examen : 

• des programmes et des objectifs actuels de développement national auxquels la 
foresterie peut contribuer ; 

• du programme du secteur forestier (s'il existe) et des autres programmes, plans et 
initiatives connexes. 

O Le degré de concordance entre les objectifs de la politique forestière et les priorités 
nationales et locales (et même internationales) est également étudié. 

0 Les buts fixés sont évalués par rapport aux activités en cours d'exécution ; leur conformité 
à ces activités fait l'objet d'un examen critique. 

:> L'examen de la capacité institutionnelle ne doit pas uniquement porter sur les 

institutions centralisées du secteur forestier. Il doit tenir compte des bureaux décentralisés et 
des autres institutions de l'administration publique qui ont voix au chapitre des forêts et des 
activités forestières, sans oublier les organisations communautaires, les ONG et le secteur 
privé. Toutes les sources d'information seront prises en considération et évaluées. Un 
processus de large concertation devra être impulsé pour garantir la participation de tous les 
partenaires, qui doivent être tenus au courant du calendrier des activités et être invités à 
prendre part à celles-ci. 

C 1.2 - Identification des principaux problèmes interconnectés 

0 La description de la situation actuelle du secteur débouche sur une activité décisive de la 
démarche: l'identification des principaux problèmes rencontrés par le secteur forestier et les 
secteurs connexes. Les grandes questions sur lesquelles doit se pencher cet examen 
dépendent en grande partie du rôle et de l'importance du secteur forestier dans le contexte 
national. Cependant, on peut noter une récurrence de certaines questions qui formeront 
l'essentiel de l'analyse : 
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• les besoins de réformes au niveau des politiques, des législations et des institutions ; 

• l'évaluation de la ressource forestière et de son potentiel économique (produits ligneux 
et non ligneux, bois de feu et énergie, retombées non financières), y compris l'offre et 
la demande, le commerce, les prix et les fluctuations du marché, les substituts et les 
autres facteurs externes, etc. ; 

• les besoins et possibilités de conservation, y compris le besoin de mettre en place un 
réseau d'aires de conservation, la protection des espèces menacées de disparition, la 
gestion de la diversité biologique dans les forêts exploitées et dans les formations 
ligneuses surexploitées, la remise en état et la protection des bassins versants, la 
conservation des sols, etc. ; 

• les fonctions sociales de la forêt, y compris son rôle dans la création d'emplois, son 
apport à l'économie de subsistance locale, ses fonctions culturelles, les besoins 
particuliers des groupes autochtones, le partage des bénéfices, etc. ; 

• l'évaluation de l'impact sur l'environnement de l'aménagement des forêts, de la 
production de bois, de l'exploitation industrielle et du commerce, de l'aménagement de 
la faune sauvage, du défrichage des forêts, de l'agriculture itinérante, du ramassage 
du bois de feu et de l'exploitation ou surexploitation des produits et des parcours 
forestiers ; 

• l'analyse plus fine des conflits existants, identifiés dès la phase d'organisation du 
processus. Cette approche est essentielle et doit être présente lors des premiers travaux 
d'organisation, de programmation, de mise en oeuvre et de suivi, ce qui permet d'éviter 
de s'acheminer vers des échecs retentissants. Il est vital d'aborder immédiatement ces 
problèmes avec les moyens humains, financiers et méthodologiques nécessaires. 

0 Pour chacune de ces questions, la situation actuelle et les possibilités d'avenir sont évaluées 
en fonction des politiques et des moyens d'intervention sectoriels et extrasectoriels, et 
notamment: 

• des échecs relatifs au marché et aux politiques (fixation des prix, subventions, 
restrictions commerciales, taxes, etc.) ; 

• des contraintes institutionnelles ; 

• des politiques contradictoires et autres facteurs dissuasifs ; 

• de la propriété des terres et des arbres. 
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:> Dès le tout début du processus et avant d'effectuer toute étude, il faudra organiser des 

activités de réflexion en commun (brainstorming) et dresser une liste de toutes les questions 
potentielles ayant trait à la foresterie. Cette démarche devra être aussi ouverte que possible 
afin de faire apparaître tous les éléments pertinents, en ce qui concerne la situation actuelle 
et les possibilités futures. 

C 1 . 3 - Actions immédiates 

La description de la situation actuelle et l'identification des problèmes permettent de préciser la 
portée et les domaines prioritaires des actions immédiates à formuler, lesquelles peuvent 
s'articuler autour de trois grands axes : i/ le renforcement des capacités ; ii/ les réformes des 
politiques et des institutions ; et iii/ les actions urgentes. 

0 Renforcement des capacités 

Si besoin est, un projet d'ajustement ou de renforcement des capacités sera formulé et mis 
en oeuvre sans tarder. La mesure dans laquelle ce type de projet s'avère nécessaire et sa 
nature même varient d'un pays à l'autre. Si les capacités humaines du pays concerné sont 
limitées, un projet sera mis en oeuvre au tout début du processus. D'une manière générale, 
un projet d'ajustement ou de renforcement des capacités est un mécanisme de 
renforcement institutionnel à court terme ou à moyen terme ( 1 /2 - 5 ans), établi dans le 
but d'apporter une aide à la programmation, à la mise en oeuvre, au suivi et à l'évaluation 
d'un Programme Forestier National. Il peut fournir au pays une assistance et un appui de 
formation, notamment en matière de : 

• l'analyse des institutions; 

• réformes structurelles et organisationnelles ; 

• formulation de politiques axée sur la participation ; 

• mobilisation des ressources financières internes et extérieures ; 

• mise en relief de la valeur économique totale des formations ligneuses ; 

• prise en compte des sexe-spécificités et du rôle-clé que jouent les femmes ; 

• formulation, mise en oeuvre, suivi et évaluation (critères et indicateurs, 
notamment)des projets de développement et de recherche ; 
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• reconnaissance du savoir faire traditionnel et mise en place de régimes de protection 
de la propriété intellectuelle (par exemple, utilisation traditionnelle de plantes 
médicinales} ; 

• gestion des conflits et de médiation patrimoniale (encadré n°2}. 

Le projet de renforcement des capacités ne doit toute fois pas être vu de façon restrictive: 
plus qu'un mécanisme mis en place pour la formation du personnel et le renforcement des 
institutions, il doit être un véritable catalyseur du processus. Il doit être conçu en fonction 
d'une évaluation des ressources humaines, institutionnelles, organisationnelles et financières 
du pays concerné et doit permettre de combler les lacunes et manques identifiés et de 
surmonter les faiblesses. 

0 Réformes des politiques, des législations et des institutions 

Même si l'examen sectoriel est encore en cours, certaines réformes des politiques, des 
législations et des institutions peuvent déjà apparaître comme cruciales pour le 
développement forestier. Il faudra entamer au plus tôt les démarches nécessaires dès lors 
qu'il n'est pas rare que ces réformes demandent un long processus de concertation et de 
négociation avec tous les partenaires, à la fois du secteur privé et public (voir paragraphe D 
3 pour de plus amples détails sur le processus de réformes des politiques et des institutions}. 
L'élaboration d'un code pastoral (comme au Mali} est souhaitable, mais elle mobilisera 
beaucoup d'énergie et de temps des responsables. Pour les pays sahéliens, les codes forestier 
et pastoral pourraient être intégrés au code rural. 

0 Actions urgentes 

Certains problèmes ou contraintes relevés grâce à l'analyse préliminaire seront suffisamment 
cernés et des solutions auront pu être facilement identifiées. Dans ce cas, des actions 
urgentes peuvent être lancées sans attendre la formulation définitive des documents du 
Programme Forestier National. Cette plate-forme immédiate pourra également inclure les 
activités et les initiatives en cours d'exécution, pour autant qu'elles soient conformes aux 
buts provisoires déjà fixés. 

La mise en oeuvre de ces actions urgentes permettra de déterminer le degré d'intérêt des 
partenaires nationaux et internationaux pour les activités du Programme Forestier National. 
De plus, il offrira l'occasion de vérifier la cohérence de l'ensemble du processus (voir 
paragraphe C 4.3 pour de plus amples détails sur la plate-forme d'actions}. 
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:> Un programme Forestier National débute très souvent par un renforcement des 

capacités nationales ou dans certains pays par un ajustement. Il peut être nécessaire de 
réviser le projet d'ajustement ou de renforcement des capacités au moment du 
démarrage de la mise en oeuvre (voir paragraphe D.2). Dans le cadre des actions 
urgentes, les réformes des législations se limiteront, autant que faire se peut, à la 
modification de quelques passages importants du code forestier. Prôner une meilleure 
utilisation des ressources consiste également à inclure (dans le renforcement des 
capacités, dans les réformes des politiques, des législations et des institutions et dans les 
actions urgentes) un meilleur usage des ressources humaines disponibles (notamment la 
moitié de la population, c'est-à-dire les femmes). 

C 2 - ANALYSE SECTORIELLE APPROFONDIE 

L'analyse sectorielle approfondie vise à mieux cerner les acquis importants et les principales 
questions, contraintes et potentialités relevés au cours de l'analyse préliminaire. Il s'agit de 
dresser un diagnostic précis du secteur, de ses potentialités, de ses contraintes et de ses relations 
avec les autres secteurs. L'analyse sectorielle approfondie est effectuée par le biais d'une série 
d'études spécifiques et permettra de développer par la suite des options (solutions possibles) 
pour chaque grand problème. L'expert, qui pourra être un intervenant extérieur (au domaine 
forestier ou au pays), apportera un regard différent et pourra mettre en évidence les différences 
d'intérêt, de comportement, de savoir-faire. Son rôle ne sera que ponctuel : analyser et 
proposer des options alternatives, les restituer pour éveiller, susciter ou provoquer un débat au 
sein de chaque groupe et entre tous les groupes. 

C 2. 1 - Etudes spécifiques 

0 Certains aspects des résultats de l'analyse préliminaire peuvent demander quelques 
approfondissements par le biais d'études spécifiques. Avant de procéder à celles--ci, on 
devra préciser les objectifs, la justification et l'usage éventuel qu'on fera des études, des 
examens, des évaluations ou des inventaires. On préparera un plan de travail comprenant : 

• les termes de référence relatifs aux études à effectuer ; 

• la détermination des ressources humaines nécessaires ; 

• la détermination des ressources financières indispensables et l'identification des sources 
de financement ; 

• le calendrier de travail pour l'achèvement des études. 
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O Les études spécifiques reposent sur l'analyse d'une composante particulière du secteur, de 
ses problèmes, des causes ou des questions à l'origine des problèmes, du coût de l'inaction 
et comprennent l'identification de solutions possibles (options). Elles portent à une meilleure 
compréhension de la situation, ce qui peut mener à une révision des problèmes et des 
priorités. 

:> Le nombre, la nature et l'importance des études spécifiques varient d'un pays à l'autre. 

Il est important que toutes les études spécifiques suivent d'aussi près que possible le même 
schéma afin de garantir un certain degré de compatibilité entre les différents travaux, ce qui 
permettra de formuler un Programme Forestier National sur la base de la meilleure 
combinaison possible d'options issues de toutes les études. Par le passé, de nombreuses 
études spécifiques n'ont pas été intégrées dans le Programme Forestier National, faute de 
suivi ou parce que les termes de référence ne correspondaient pas aux besoins des utilisateurs 
de base. Le suivi attentif des études spécifiques est fondamental. 

C 2.2 - Options 

D Grâce à la description et à l'évaluation des options proposées par les experts, discutées et 
sélectionnées par les utilisateurs de base, on obtiendra des alternatives d'action à proposer 
aux décideurs. Des options seront mises au point pour toutes les questions importantes et 
en prenant en considération les groupes défavorisés, à savoir, les pasteurs transhumants, les 
femmes, les jeunes, les immigrés, etc. Chaque option représente la projection de l'action et 
des performances de celle-ci à partir de diverses hypothèses. Une des options envisagera les 
conséquences et le coût de l'inaction. 

O La série d'options développées pour chaque question devra couvrir un large éventail de 
possibilités d'intervention. Elles devront examiner et comparer les éléments suivants : 

• la projection de la situation actuelle ; 

• une simulation de la meilleure alternative possible ; 

• une simulation de la pire alternative possible. 

Différentes combinaisons alternatives devront aussi être développées et évaluées. 
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O La description de toutes les options devra se faire en suivant un schéma analogue de 
présentation afin de faciliter les comparaisons. Les options seront décrites du point de vue 
des mesures politiques, des activités et services et des projets accompagnés d'objectifs 
clairement établis. Une évaluation de l'impact social, environnemental et économique (à la 
fois positif et négatif) sera effectuée. La description fera également état des ressources 
nécessaires et des postulats sur lesquels les options sont fondées. 

:) Lors de la détermination, de l'analyse et du choix des différentes options, il est essentiel 

de consulter tous les partenaires, en particulier les groupes locaux qui seront directement 
touchés par les projets et d'instaurer un réel dialogue. Au sein d'une communauté, les 
médiateurs patrimoniaux (voir encadré n°2), préalablement formés, auront entre-temps su 
démener l'écheveau des intérêts concurrentiels des partenaires. Les différentes options 
reflèteront des compromis acceptables par l'ensemble des acteurs de la collectivité. 

C 3 - ANALYSE STRATEGIQUE 

C'est au cours de cette phase que sont élaborés et évalués les différents scénarios de 
développement. Ces scénarios sont décrits et présentés à tous les partenaires qui apporteront 
observations et commentaires pour les perfectionner. Dans les régions, cette présentation se 
fera dans la langue régionale et tous les concepts non-usuels seront explicités. La participation 
est décisive dans cette phase qui comprend des consultations nationales et, dans de nombreux 
cas, internationales, ainsi que des tables rondes. 

C 3.1 - Elaboration et analyse de scénarios 

0 Les scénarios proposent différentes voies pour le développement du secteur. Ils fournissent 
aux décideurs une gamme d'alternatives de développement bien documentées, 
accompagnées des intrants nécessaires et de l'impact prévu. 

O Les scénarios sont formulés en mettant en parallèle les options mises au point pour chaque 
problème au cours de la phase précédente. Les caractéristiques, les hypothèses, les 
conditions à réunir, les résultats et l'impact escomptés des différentes options sont 
comparés et évalués. Le développement des scénarios se fera de façon souple laissant la 
place à un assortiment complet d'activités. Il s'agit d'une démarche itérative d'affinement 
progressif. Au fur et à mesure du développement des scénarios, on élabore, vérifie, 
discute et évalue les politiques, les stratégies et les actions expérimentales. Plusieurs 
scénarios peuvent être établis (scénario zéro, minimum, autres) : 
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• le « scénario zéro» : « qu'adviendrait-il sans le Programme Forestier National ? ». C'est 
une analyse prospective des antécédents, de la situation actuelle et des tendances 
prévues, en l'absence du Programme Forestier National. Il comprend aussi l'évaluation 
du coût de l'inaction. Cette analyse est effectuée en tenant compte des tendances 
prévues du développement national, de la dynamique démographique, de la situation 
économique et politique. Il met également en avant les tendances des secteurs 
étroitement liés au secteur forestier et celles prévues au niveau international. Ce 
"scénario zéro" représente un ensemble de repères prévisionnels de l'état futur des 
ressources forestières et du secteur forestier au sens large, mesurés à l'aide d'un certain 
nombre de critères et d'indicateurs écologiques et socio-économiques. Ce scénario où le 
Programme Forestier National est absent constitue la situation de référence pour 
l'évaluation des scénarios alternatifs. Il faudra donc appliquer des méthodes permettant 
de situer le rôle futur de la foresterie par rapport à d'autres secteurs et des techniques 
prévisionnelles axées sur la situation de l'offre et de la demande. 

• Le « scénario minimum » : un autre type de scénario s'appuie sur les possibilités du 
moment. Pour le mettre en oeuvre, il faudrait déployer ou redéployer de façon 
optimale les ressources humaines et financières existantes et effectuer une réforme 
mineure des politiques et des moyens d'intervention. C'est ce vers quoi s'orientent 
plusieurs pays sahéliens. 

• Les « autres scénarios » supposent différents niveaux d'intrants supplémentaires, 
nationaux et internationaux et des réformes des politiques et des institutions plus ou 
moins draconiennes visant à créer de nouvelles possibilités de développement. 

:> Pour chaque type de scénario, il faut indiquer les mesures et les programmes 

prioritaires, ainsi que les conditions politiques, institutionnelles et financières requises, y 
compris les sources de financement éventuelles. Il convient également d'évaluer, au moins 
de façon générale, les aspects coûts/bénéfices. Enfin, une analyse des risques complétera 
l'évaluation. 

C 3.2 - Sélection d'un scénario 

La sélection d'un scénario est certainement l'une des étapes les plus délicates qui précède la 
formulation d'une stratégie, d'une politique forestière et d'une plate-forme d'actions. Les 
scénarios offrent pour chacune des questions principales abordées (ou principales combinaisons 
de questions) une série de possibilités (très souvent exprimées du point de vue des buts 
quantitatifs), associées à une série de conditions (très souvent exprimées du point de vue du 
coût social, financier, écologique ou économique). Le dégagement d'un consensus sur un 
scénario est loin d'être facile. Il faudra donc faire en sorte d'éliminer tout scénario non réaliste 
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et inacceptable e~ de sélectionner d'abord les plus satisfaisants. A cet égard, il est impératif de 
tenir compte du concept moderne du développement durable lors de l'analyse de la pertinence 
de chaque scénario. 

:> Après avoir refusé les scénarios qui ne sont pas acceptables par l'ensemble, ou à défaut 

la majorité, des acteurs économiques, les scénarios provisoirement retenus sont soumis aux 
instances dirigeantes qui choisiront le scénario le plus acceptable dans le contexte national et 
international. 

C. 4 - FORMULATION DU PROGRAMME FORESTIER NATIONAL 

La dernière étape de la phase de programmation consiste à formuler une déclaration de 
politique forestière élargie, notamment au secteur pastoral et à la gestion de l'eau, une stratégie 
et une plate-forme d'actions. 

C 4. 1 - Déclaration de politique forestière élargie 

0 Une politique forestière peut être envisagée comme un système intégré comprenant des 
éléments variés allant de la déclaration des objectifs jusqu'à la mise en· oeuvre et 
l'évaluation du programme; tout le processus du Programme Forestier National pourrait 
donc être conçu comme un système de politique forestière au sens large. Cependant, nous 
nous intéressons spécifiquement ici à l'établissement des buts et objectifs visant au 
développement forestier national y compris certains secteurs connexes (pastoralisme par 
exemple) et leur définition dans une déclaration de politique forestière. 

0 La formulation d'une politique forestière est fondamentale puisque celle-ci établit le cadre 
dans lequel toutes les activités forestières et connexes du pays devront être réalisées. Une 
politique forestière précise certains principes concernant l'utilisation des ressources 
forestières (au sens large) d'une société déterminée. Cette utilisation devrait contribuer à 
atteindre quelques-uns des objectifs fixés par cette société. La révision de la politique 
forestière est en cours (Sénégal, Niger, Mali, ... ). Le Burkina Faso a édité en 1997 un 
nouveau Code Forestier et un Code de l'Environnement, un Programme National 
d' Aménagement des Forêts (mars 1996) et la Politique Forestière Nationale ( 1998). 

O La préparation ou le remaniement de la politique forestière nationale est généralement un 
travail de longue haleine impliquant de nombreux documents provisoires et de longues 
consultations avec toutes les parties concernées. Dans le contexte politique actuel du suivi 
des décisions de la CNUED et du GIF/IPF de nombreux pays s'engagent dans une révision 
de leurs politiques forestières sans avoir préalablement conclu chacun des stades précédents 
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du processus proposé dans ce document et, parfois, sans consultations approfondies avec 
toutes les parties concernées (bien souvent, la phase d'analyse est réduite à une courte 
"revue sectorielle" effectuée par des experts et la consultation limitée à des séminaires 
d'infonnation). Il est essentiel que ce genre de démarche essentiellement de type politique 
soit complété par un processus de type Programme Forestier National, c'est-à-dire fondé 
sur les principes de base énoncés dans la première partie de ce document. 

0 La création d'un milieu favorable au développement forestier suppose, d'une part, une 
large adhésion de l'ensemble des acteurs socio-économiq-ues et d'autre part des liens 
efficaces entre le Programme Forestier National et les réalités macro-économiques plus 
globales qui influent sur l'utilisation, la conservation et l'aménagement des ressources 
forestières, comme les politiques agricoles, économiques et d'aménagement du territoire 
(systèmes incitatifs contribuant à la destruction des forêts ou limitant la capacité de la 
production forestière à concurrencer les autres utilisations du territoire), les politiques 
démographiques, les politiques sur la propriété, la répartition et la concession des terres et 
des arbres, ainsi que la participation démocratique et les droits de l'Homme. 

:> La politique forestière élargie à certains domaines connexes doit s'inscrire dans le 

cadre du Plan National de Développement du pays. Elle doit s'harmoniser avec les 
politiques des autres secteurs spécialement les secteurs connexes et avec les stratégies de 
développement de l'ensemble du Sahel. Il est souhaitable qu'elle soit en concordance avec 
les grands équilibres transnationaux et les perspectives futures de la région (UEMOA, 
CEDEAO, CILSS). Au niveau mondial, elle devrait, autant que faire se peut, s'inscrire dans 
le cadre des conventions mondiales pour gérer la nature et autres initiatives internationales 
(voir encadré n°3). 

Au niveau local, elle évoquera les points actuellement incontournables dans la plupart des 
pays sahéliens, _ à savoir la régionalisation, la décentralisation, . l'importance de la 
remobilisation du savoir-faire traditionnel, le rôle et le poids des femmes dans la gestion et 
la régénération des formations ligneuses, la reconnaissance d'un environnement législatif et 
institutionnel favorable au pastoralisme, les incitations en faveur de l'autofinancement de 
projets au profit des jeunes ruraux, le micro-crédit synonyme d'autonomie pour les 
femmes, le nouveau rôle de l'Etat et de ses agents-conseillers, etc ... 

On pourrait régler ce problème d'ordre surtout institutionnel en intégrant le Programme 
Forestier National dans un schéma plus général de planification du développement durable 
(voir 3ème partie). 
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C 4.2 - Stratégie 

D La stratégie établit d'une façon concrète comment les objectifs de la politique forestière 
élargie seront appliqués (la façon), à quel moment (l'enchaînement), à quel endroit 
(priorités régionales) et par qui (rôle de chaque intervenant). Elle énonce d'une manière 
générale les grandes orientations indispensables pour améliorer la situation actuelle, 
conformément aux buts et objectifs proposés dans la politique forestière, au sens large. La 
stratégie donne une indication générale des cibles (ce qui doit être réalisé), des réformes 
institutionnelles nécessaires et des besoins en matière de ressources. Les domaines d'action 
prioritaire y sont également déterminés. 

D Plusieurs types de stratégies peuvent être développés, à savoir celles : 

• de production et d'utilisation ; 
• de conservation ; 
• de développement durable, par contractualisation du transfert d'espaces 

communautaires et de la sécurisation foncière d'un terroir; 
• de promotion des investissements privés, de la participation des ONG et des 

communautés locales ; 
• de l'incitation à l'auto-financement; 

• etc. 

Les bailleurs de fonds et donateurs ont considérablement réduit le volume de leurs aides. 
De plus, certains souhaitent que ce soit le marché qui finance principalement le 
développement ( « trade, not aid » ) . Force est de constater que les pays doivent 
promouvoir deux initiatives : la recherche d'un autofinancement local pour certaines 
ressources naturelles, ou les contacts avec le secteur privé pour promouvoir un 
développement local. En ce qui concerne l'autofinancement, plusieurs exemples nous 
prouvent qu'il y a un réel espoir, basé sur un recul de près de 10 ans : 

• l'aménagement des forêts au Niger (et au Mali récemment) au sein d'une nouvelle 
structure souple et locale : les Marchés Ruraux de Bois de Feu (voir encadré n° 1) ; 

• le développement dans de nombreux pays du micro-crédit au profit des femmes ( qui 
ont des taux de remboursement qui frisent les 100 % ) , par exemple au Mali, au 
Burkina Faso1, etc. ; 

1 PPCR = Projet du Petit Crédit Ru ral (52 agents répartis dans quatre provinces gèrent 32.000 clients et 
ont prêté en 1996, 1, 1 milliard de CFA, soit 2 millions US$). 
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• la gestion de 1 50 000 ha de forêts naturelles du sud du Burkina Faso fait vivre 20 000 
personnes et génère des recettes annuelles de l'ordre de 400.000 US$, dont 90 % 
reviennent aux populations rurales. 

0 Des stratégies pourront aussi être élaborées pour des régions spécifiques d'un pays, par 
exemple, pour la mise en valeur de terres dégradées en voie de désertification, pour la 
promotion d'un produit particulier (gomme arabique) ou pour augmenter la production ou 
améliorer la distribution de bois de feu. 

:> Les stratégies en zone sahélienne ont généralement un horizon à moyen ( ou long} terme 

(de cinq à quinze ans} et sont révisables. Elles doivent pouvoir s'adapter aux grands courants 
que connaît l'ensemble de la zone sahélienne et de l'Afrique de l'Ouest (voir 3ème partie). 

C 4.3 - Plate-forme d'actions 

Remarque liminaire : afin de clarifier le contenu de ce texte, rappelons que la planification 
économique constitue un cadre de réflexion et d'activité pour les hautes personnalités d'un Etat 
et pour le Parlement. Les plans sont segmentés en programmes nationaux. Ces derniers 
proposent des plates~formes d'actions qui se subdivisent en projets. Nous essaierons dans la 
mesure du possible d'employer l'expression « plate-forme d'actions » au détriment du terme 
«plan d' Action » qui induit une confusion. 

0 La plate-forme d'actions énonce les activités à réaliser pour la mise en oeuvre de la 
stratégie conçue pour atteindre les buts et les objectifs de la politique forestière élargie. A 
cet égard, deux variantes sont possibles : 

Variante n° 1 : préparation d'une plate-forme d'actions à moyen terme couvrant une 
période d'une dizaine d'années. Il n'est pas nécessaire dans ce cas de détailler les activités 
relatives à l'entière période. Un mécanisme de révision devra également être établi pour la 
période visée. 

Variante n°2: Préparation d'une plate-forme d'actions à court terme couvrant une période 
allant de deux à cinq ans et qui est ajustée au cycle habituel de la planification bi-,tri-, ou 
quinquennale du pays concerné. 
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D La plate-forme d'actions comprend: 

• les réformes que l'administration du pays devra entreprendre, telles que les réformes des 
politiques et des moyens d'intervention (crédit et micro-crédit, subventions, 
commercialisation), les réformes institutionnelles, administratives et législatives ; 

• les projets « sous-régionaux », ou mieux, les projets transnationaux ; 

• les différents projets, par exemple, de reboisement, de foresterie sociale, de gestion 
durable des forêts naturelles, d'aménagement des bassins versants, de sylvo-pastoralisme, 
etc. 

D La plate-forme d'actions doit quantifier et définir avec précision le rôle de tous les 
partenaires (Etat, secteur privé, communautés locales, collectivités publiques ou privées et 
ONG). Elle devra également identifier les sources possibles de financement (nationales ou 
internationales, privées ou publiques} et inclure des cibles quantifiées, ainsi qu'un calendrier 
d'activités. Il faudra également évaluer l'impact social, économique et environnemental. 

:> Il est essentiel que la plate-forme d'actions soit réaliste, c'est-à-dire qu'elle soit 

conforme aux ressources nationales et internationales (humaines et financières} 
potentiellement disponibles et à la capacité d'absorption à la fois du pays et des secteurs 
forestiers et connexes. 

La plate-forme d'actions devra être détaillée de sorte à orienter les investisseurs vers des 
actions concrètes et structurées (projets). Il faudra toutefois éviter de formuler de 
simples listes de projets sans lien entre eux. 

Les priorités doivent être clairement établies ainsi que les interactions entre les projets et 
les réformes. Enfin, la question de l'ajustement ou du renforcement des capacités devra 
y être abordée de façon explicite (voir paragraphe D.2), ainsi que celle de 
l'autofinancement pour certains projets. 
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C. 5 - DOCUMENTS DU PROGRAMME FORESTIER NATIONAL 

0 La phase de programmation stratégique du processus se termine généralement par la 
préparation d'une série de documents comprenant: 

• des documents de travail et des documents de base ( en particulier les analyses sous
sectorielles spécifiques) ; 

• la présentation et la description des résultats des travaux de la phase de programmation, 
lesquels comprennent habituellement : 

- l'examen du secteur forestier (ses tendances historiques, sa situation actuelle et les 
projections pour l'avenir), associé aux principaux problèmes relevés, secteurs 
connexes compris ; 

- la déclaration de politique forestière élargie ( ou son projet, si elle est encore en 
examen) ; 

- la stratégie à moyen ( ou long) terme ; 

- la plate-forme d'actions, y compris une description des réformes et des projets à 

entreprendre et, dans de nombreux pays, un projet d'ajustement ou de renforcement 
des capacités ; 

• un résumé destiné à une large diffusion et promotion : outre les acteurs socio
économiques intéressés, ce résumé doit parvenir et être explicité aux médias et aux 
hommes politiques les plus influents. 

D Pour certains pays sahéliens, il est courant que le processus soit appuyé par des projets 
spécifiques financés par des bailleurs de fonds extérieurs (organismes de l'ONU, banques de 
développement, organismes bilatéraux, ONG internationales). Il faut faire une nette 
distinction entre les documents du Programme Forestier _National et les rapports de projet 
qui peuvent être soumis à des exigences et à des standards spécifiques. Dans tous les cas, le 
principe de base relatif à la conduite du processus par le pays concerné doit être appliqué. 
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:> Les documents seront présentés aux décideurs du pays afin d'obtenir leur adhésion 
politique au Programme Forestier National, ainsi qu'à tous les partenaires nationaux et 
internationaux qui les examineront lors de réunions/tables rondes nationales et 
internationales. Les documents du Programme Forestier National doivent résulter d'une 
démarche intégralement axée sur la participation. Il s'agit là d'une condition 
indispensable pour que tous les partenaires participent pleinement à la mise en oeuvre du 
Programme. Dès lors que la phase de programmation stratégique s'est déroulée par le 
biais d'une démarche transparente, pleinement participative et intersectorielle 
(conformément aux principes de base présentés dans la première partie du présent 
document), l'approbation des documents finaux par les autorités politiques et par tous les 
partenaires ne devrait pas poser de problèmes. 

D. MISE EN OEUVRE 

La responsabilité de l'exécution de la plate-forme d'actions, des projets transnationaux et des 
projets nationaux ou locaux est assumée par les intervenants nationaux de disciplines diverses 
chargés de la mise en oeuvre, avec le soutien éventuel d'organismes d'aide extérieure. Les 
composantes de la mise en oeuvre du Programme Forestier National sont présentées dans la 
figure suivante. 

PHASE 3: MISE EN OEUVRE 

COORDINATION ET SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE 

PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

PROJET DE REFORMES DES POLITIQUES, INSTITUTIONS ET LOIS 

PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 
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D.1 - COORDINATION ET SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE 

D 1 . 1 - Mécanismes de mise en oeuvre 

En règle générale, la coordination globale de la mise en oeuvre du Programme est assurée par le 
cadre institutionnel existant afin d'éviter que le Programme Forestier National ne soit dissocié 
des activités en cours dans le domaine forestier et dans les secteurs connexes. Dans la mesure 
du possible, il faut s'abstenir de créer des structures et des mécanismes spéciaux. 

La mise en oeuvre sera généralement prise en charge par les instances nationales· auxquelles on a 
fait appel au cours de la phase de programmation, bien qu'il puisse s'avérer nécessaire 
d'adapter leur mandat et leur composition (voir chapitre B.4 et 3ème partie). 

D 1.2 - Coordination 

0 Il est indispensable que la mise en oeuvre du Programme Forestier National soit conduite et 
coordonnée par les plus hautes autorités du pays (voir 3ème partie). La communication 
entre les partenaires est essentielle et toutes les parties concernées doivent recevoir les 
informations dans les temps requis. Des mesures simples viseront : 

• l'amélioration des services d'information grâce à : 

la mise en place de bases de données sur les projets et un accès aisé à des outils 
d'évaluation et de suivi (tels que la télédétection et les systèmes d'information 
géographique) au niveau national et local; 
l'organisation régulière de réunions de coordination des partenaires; 
la création d'un centre d'informations mis en place au sein de !'Unité 
Interministérielle de Coordination (voir chapitre B.4) et possédant des cartes et 
d'autres documents sur les projets et activités du Programme Forestier National ; 
la publication périodique d'une lettre d'informations sur les activités prévues et en 
cours d'exécution ; 

• la création pour chaque plate-forme spécifique d'actions d'un Groupe de Coordination 
Technique (GCT) placé sous la coordination globale de l'Unité Interministérielle de 
Coordination. Ces groupes pourraient être notamment appuyés par le projet de 
renforcement des capacités. Ils se réuniraient périodiquement pour veiller au transfert 
des données techniques pertinentes entre les projets. 
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D En matière de politiques, la coordination des intervenants nationaux et, le cas échéant 
internationaux, est confiée à l'Unité Interministérielle de Coordination. Elle vise à faciliter: 

• la compréhension et la mise en oeuvre des réformes au sein des institutions 
gouvernementales ; 

• le dialogue entre tous les panenaires et le gouvernement en vue de créer un milieu 
favorable à l'adoption des réformes. 

0 Au niveau opérationnel, la coordination vise principalement à améliorer l'efficience des 
actions : 

• en assurant un bon échange d'informations ; 

• en facilitant au maximum les procédures administratives ; 

• en garantissant le financement des activités essentielles, l'acheminement de l'aide aux 
secteurs prioritaires et l'absence de chevauchement des activités. 

:, Dans la plupart des pays sahéliens, le Programme Forestier National, piloté par 

l'Unité Interministérielle de Coordination, sera mis en oeuvre par des structures et des 
intervenants nationaux et locaux. Il sera souvent nécessaire d'élaborer des plates-formes 
d'actions et des projets locaux. 

La coordination opérationnelle doit absolument être améliorée au moyen de mesures 
simples concernant la gestion et la diffusion de l'information dans toutes les régions du 
pays, la simplification des procédures et l'acheminement rapide et régulier des 
financements conrrespondants. 

D 1.3 - Suivi 

Le suivi de la mise en oeuvre du Programme Forestier National est une des principales 
responsabilités de !'Unité Interministérielle de Coordination. On s'attachera, ici au contrôle 
global de la mise en oeuvre du Programme et non à celui de plate-formes d'actions, projets et 
d'activités spécifiques. Le suivi de ces derniers sera assuré par les Groupes de Coordination 
Technique et par tes différents intervenants chargés de l'exécution. 
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D Quatre éléments primordiaux seront pris en considération lors du suivi de la mise en 
oeuvre du Programme Forestier National : le processus, les intrants, les résultats et 
l'impact. 

• Le suivi du processus concerne : 

les mécanismes de mise en oeuvre (Unité Interministérielle de Coordination et 
Groupes de Coordination Technique), leur représentation, leurs activités 
spécifiques, leurs performances, leurs décisions et le suivi ; 

la communication et l'information ; 

le degré de participation et de soutien des secteurs public et privé , celui de 
l'engagement politique et celui de la participation des partenaires en fonction de 
leurs engagements ; 

la coordination avec les autres démarches stratégiques. 

• Le suivi des intrants, c'est-à-dire des ressources humaines, financières et matérielles. 
Cette évaluation de la quantité, de la qualité et de l'opportunité des ressources fournies 
s'effectuera en comparant les contributions prévues et celles réellement fournies, les 
dépenses par rapport aux budgets. On tiendra également compte du flux et de 
l'utilisation des intrants. 

• Le suivi des résultats obtenus en utilisant les ressources. On évaluera non seulement la 
qualité, la qualité et l'opportunité des réalisations, mais aussi l'efficience avec laquelle les 
ressources ont été utilisées pour obtenir ces résultats. 

• Le suivi de l'impact, c'est-à-dire des progrès réalisés dans la ligne des buts et des 
objectifs fixés. Ce contrôle essentiel comprend une évaluation des résultats par rapport 
aux objectifs matériels primordiaux du Programme Forestier National ainsi que des 
changements intervenus dans le développement forestier. L'efficience avec laquelle les 
résultats ont eu un impact fera également l'objet d'un suivi. 

D Un efficace système d'informations pour la gestion, sur lequel le suivi et l'évaluation 
pourront s'appuyer, sera nécessaire. Ce système peut comporter les éléments suivants : 

• un mécanisme d'évaluation des ressources; 

• un service statistique pour le secteur et les secteurs connexes ; 
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• un système d'informations pour l'évaluation des prestations de l'administration des 
forêts; 

• un système de suivi et d'évaluation des plates-formes d'actions et des projets. 

:> La mise en oeuvre du Programme Forestier National devra très rapidement ( dès la 1 ère 

année) faire l'objet d'un bilan annuel qui examinera notamment les domaines d'intervention 
qui n'ont pas reçu une attention suffisante. L'analyse devrait principalement porter sur les 
réalisations des différents partenaires en matière de mise en oeuvre du Programme Forestier 
National, notamment celles des organismes gouvernementaux, des ONG, du secteur privé et 
des organismes donateurs lorsque ceux-ci interviennent. Les enseignements tirés de ce bilan 
devront être communiqués aux participants pour leur permettre d'améliorer leur prestation. 

La création d'un système d'informations efficace pour la gestion est une entreprise de grande 
envergure, qui suppose la mise en place d'un grand nombre de bases de données et 
l'actualisation continue de celles-ci. C'est un processus qui prend beaucoup de temps et qui 
demande des moyens importants. Avant de les mettre en place, leur coût de 
fonctionnement devra être examiné attentivement pour garantir leur viabilité. Les pays les 
moins riches devront faire appel à une aide extérieure. Malgré les difficultés qu'il y a à 
mettre en place un tel système, cette activité devra être considérée comme hautement 
prioritaire. 

D 1 . 4 - Communication 

D Le succès de la mise en oeuvre d'un Programme Forestier National dépend largement 
d'une bonne communication. L'Unité Interministérielle de Coordination doit s'assurer 
que: 

• les systèmes de communication déjà existants ne marginalisent aucun groupe d'intérêt, 
mais sont au contraire accessibles à tous les partenaires et encouragent la circulation 
dans tous les sens et une bonne compréhension de l'information; 

• toutes les parties prenantes ont facilement accès aux informations (tous les partenaires 
participant ou s'intéressant à la mise en oeuvre du Programme doivent être tenus 
informés de l'avancement des travaux de façon régulière); 

• des mécanismes de concertation appropriés entre les partenaires sont en place ; 

• des possibilités d'échange d'informations sur les expériences de mise en oeuvre existent. 
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O Pour certains groupes d'intérêt, il faudra faire appel à des méthodes et techniques 
participatives (MARP1, ASEG2, DRR3, etc.}, et spécialement pour ceux qui n'ont pas eu 
accès à une scolarisation normale et continue (les pasteurs nomades, les immigrés, la quasi
moitié de la population des pays à savoir les filles et les femmes, etc.), des réunions 
spécifiques avec du matériel didactique contenant plus de dessins que de textes, seront 
organisées. Il est impératif de désigner explicitement les femmes comme interlocutrices. 

0 L'Unité Interministérielle de Coordination devra préparer des rapports périodiques 
d'avancement des travaux qui seront distribués à tous les partenaires. Les rapports doivent 
tenir compte des réalisations, des problèmes rencontrés et des enseignements tirés. Pour 
garantir la transparence et, de ce fait, l'engagement des participants, il faut pouvoir 
disposer de toutes les informations pertinentes. Pour les analphabètes, une restitution 
adaptée devra être prévue. 

:> Les informations doivent être présentées aux partenaires, aux responsables de la gestion 

et aux décideurs dans les temps requis (lorsque des mesures correctives sont encore 
possibles}. La faible scolarisation dans beaucoup de pays sahéliens impose deux conditions : 
des délais plus longs, une restitution adaptée à chaque groupe, spécialement en zone rurale. 

D.2 - PROJET D'AJUSTEMENT OU DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

0 Il a déjà été rappelé précédemment que de très nombreux pays sahéliens disposent de 
cadres qualifiés, qui ne sont ni reconnus, ni mobilisés. Il fau t donc en priorité commencer 
par inventorier ces capacités et trouver des financements privés pour leur permettre 
d'oeuvrer au sein de leur pays. Par contre, cette relative pléthore de cadres ne doit pas 
cacher le fait . que des formations spéciales doivent être proposées a divers niveaux 
(technicien, maîtrise, ingénieur} telles que la reconnaissance et la gestion des conflits, 
l'approche simultanée du pastoralisme et de la foresterie, les formations en matière de 
comptabilité des ressources naturelles et de l'estimation de la valeur des produits non 
ligneux et services rendus par les forêts, la reconnaissance ou la remobilisation du savoir 
faire traditionnel dans tous les domaines. 

1 MARP = Méthode Accélérée de Recherche Participative 
2 ASEG = Analyse Socio-Economique selon le Genre 
3 DRR = Diagnostic Rapide Rural 
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O Dans les pays où un Projet de renforcement des capacités s'avérait nécessaire, il aura 
généralement débuté dès la phase de programmation (voir paragraphe C 1 .3) . Après avoir 
fait l'objet d'une évaluation et d'un éventuel remaniement, ce projet devra se poursuivre 
lors de la mise en oeuvre du Programme Forestier National. 

D Le Projet d'ajustement ou de renforcement des capacités définit les interventions 
nécessaires pour mettre systématiquement en valeur les capacités de programmation et de 
mise en oeuvre sectorielle des institutions nationales et des autres acteurs-clés. 

O Le Projet d'ajustement ou de renforcement des capacités sera fondé sur une définition des 
rôles et mandats respectifs des institutions publiques, du secteur privé, des organisations 
communautaires et des ONG. Il faut fixer les domaines prioritaires du renforcement des 
capacités et le cadre global de la prestation de l'aide. Ce cadre pourrait comprendre les 
éléments suivants : 

• projets de base visant à renforcer à long terme les capacités des institutions dans des 
domaines comme : 

le renforcement de l'organisme national responsable des forêts et des ressources 
naturelles ; la recherche et le développement en matière de forêts, d'arbres et de 
produits forestiers ; les secteurs connexes étroitement liés aux formations ligneuses 
et, avant tout au Sahel, le sylvo-pastoralisme ; 

l'éducation et la formation sur les forêts et la foresterie communautaire; 

l'information et la vulgarisation dans les domaines précités ; 

• mesures d'ajustement et de renforcement des capacités dans le cadre des plates-formes 
d'actions et des projets décentralisés visant à aider les institutions et ONG locales, les 
entreprises privées et les organisations communautaires à jouer leur rôle et à exercer 
leurs fonctions. Ce type de mesure sera fondé sur des principes de mise en oeuvre 
convenus et fera partie intégrante de toutes les plates-formes d'actions portant sur une 
zone délimitée ( état, province, district, etc.). 

:> Ces activités d'ajustement ou de renforcement devraient principalement porter sur 

le développement des capacités par rapport à la redéfinition du rôle des institutions, mais 
pourraient aussi comprendre, s'il y a lieu, des activités plus classiques de renforcement (par 
exemple, valorisation des ressources humaines). 
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D 2. t -Responsabilisation des institutions publiques et amélioration de leur efficacité 

0 Outre les activités classiques de renforcement des capacités (fonnation, éducation, 
recherche, élaboration de systèmes de gestion, etc.), il faudrait prévoir des mesures dans 
trois domaines-clés : 

• Création de conditions pennettant aux institutions publiques d'atteindre et de maintenir 
des nonnes d'éthique élevées et d'attirer un personnel compétent (autonomie financière 
des institutions forestières, affectation d'un certain pourcentage des droits de coupe et 
des redevances d'exploitation à des suppléments salariaux et à d'autres mesures 
d'incitation destinées au personnel des institutions forestières). 

• Acquisition par les institutions de compétences et de méthodes administratives leur 
permettant de gérer et de surveiller la mise en oeuvre du Programme Forestier National, 
confiée au secteur privé, aux ONG ou aux communautés locales à l'échelle nationale et 
locale. Ces compétences portent notamment sur l'administration des fonds de 
développement nationaux et locaux, les appels d'offres, les évaluations des ressources 
naturelles, de la situation économique et de l'environnement, ainsi que les activités de 
surveillance et de contrôle des résultats de la mise en oeuvre par les communautés 
locales, les ONG et les entreprises privées. 

• Elaboration d~ systèmes d'information (inventaires sur l'aménagement du territoire et 
sur les ressources forestières, surveillance de la consommation et du commerce des 
produits forestiers, surveillance de l'exploitation forestière, pastorale et des produits 
forestiers non ligneux, perception des redevances, etc.), qui serviront de base à 
l'évaluation de l'efficacité et de l'efficience des politiques et des moyens d'intervention 
proposés par le Programme Forestier National. 

:> Pour ce qui est du renforcement des capacités du secteur public dans les pays sahéliens 

où l'aide extérieure est nécessaire, la démarche classique d'aide technique peut toujours être 
rentable, surtout si elle est appuyée par des fonds nationaux de développement forestier 
(voués à la recherche et à l'éducation, par exemple), auxquels participent plusieurs 
donateurs, et par des jumelages avec les institutions analogues de pays industrialisés. En fait, 
le jumelage est sans doute plus réalisable aujourd'hui qu'il y a quelques années, car les 
politiques des pays sahéliens en développement sont de plus en plus semblables à celles des 
pays industrialisés. On observe d'ailleurs une convergence des problèmes et des enjeux du 
secteur forestier ( exigences du marché en matière d'aménagement durable des forêts, 
inclusion de la diversité biologique dans la programmation forestière, recours accru aux 
entrepreneurs privés, etc.). La création de liens à long terme entre les institutions des pays 
donateurs et bénéficiaires ferait en sorte que l'aide à court et à long terme soit fondée sur 
une compréhension réciproque des forces et faiblesses de chaque institution partenaire. 
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D 2.2 - Elargissement de la notion de renforcement des capacités 

0 Le renforcement des capacités des entreprises privées, des ONG et des organisations 
communautaires - lesquelles jouent un rôle de plus en plus important dans la mise en 
oeuvre des activités de développement - permettra d'améliorer à la fois la capacité 
technique et les mécanismes de participation et d'acquisition de pouvoirs et de moyens. A 
cet égard, les mesures devraient assurer : 

• un accès aux occasions de formation et d'éducation (par exemple, bourses, cours de 
formation spécialisés, diffusion de l'information technique) ; 

• une aide pour la gestion financière et la gestion de l'information (par exemple, 
comptabilité, bases de données, lettres d'information) ; 

• une aide pour la création et la consolidation de groupes d'intérêts et d'associations (par 
exemple, par le biais de la formation, de l'échange d'informations avec les groupes 
analogues d'autres pays, de la participation aux frais d'établissement et de 
fonctionnement) ; 

• une aide pour la création de mécanismes de règlement des conflits d'intérêts de portée 
locale ou nationale (par exemple, comités locaux, groupe consultatif national). 

:) Dans la plupart des cas, la meilleure façon de renforcer les capacités des administrations 

locales, du secteur privé et des ONG est de recourir aux programmes décentralisés 
s'appliquant à chaque unité administrative locale. Un volet essentiel de ce genre de 
renforcement est l'amélioration de la capacité d'autofinancement (meilleure perception 
locale des redevances, création de fonds nationaux et locaux, etc.), qui pennet de réduire la 
dépendance à long tenne des institutions envers l'aide extérieure. 
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D.3 - PROJET DE REFORMES DES POLITIQUES, INSTITUTIONS ET LOIS 

D Pour ajuster les politiques et les lois reconnues comme étant décisives pour le 
développement du secteur, un projet de réfonnes des politiques, des lois et des institutions 
pourra être mis en place en se fondant sur l'apport issu de la programmation stratégique du 
secteur. Il peut également être nécessaire de redéfinir et ajuster le rôle, le mandat et les 
droits et devoirs de chaque institution, organisation et autre partenaire. 

D Pour cela, il faudra peut-être rédiger des projets de nouvelles politiques et incitatifs 
politiques, ainsi que des projets de lois et de règlements novateurs qui devront être 
approuvés par les législateurs, le Conseil des ministres ou le ministère responsable. Le 
Programme Forestier National comprend fréquemment des propositions de changements à 
apporter à la réglementation régissant la distribution des ressources, l'aménagement, 
l'utilisation et la conservation des forêts, les mesures d'incitation, les redevances ou droits 
de coupe, les taxes et autres redevances, les normes de produits et les règles de classement 
des produits, etc. Si les propositions de ce genre ne sont pas présentées de façon 
suffisamment détaillée dans le programme, un travail préparatoire devra être effectué par 
le biais d'analyses et d'études avant de prendre toute décision. 

D Un Programme Fores_tier National peut entraîner un réaménagement des structures et des 
rôles au sein de l'appareil gouvernemental. Il faut parfois entreprendre une réforme de 
base des fonctions, de la formation, des plans de carrière, de la rémunération, des mesures 
d'incitation et des relations tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du gouvernement. Ces 
propositions doivent se traduire par une description détaillée de la nouvelle structure, 
comprenant organigrammes, énoncés de fonctions, responsabilités et structure 
hiérarchique, ainsi que des incidences financières. Dans certains pays, les structures 
administratives ne peuvent être modifiées sans changement législatif. 

D Le problème de l'eau, en quantité ou en qualité, sera au XXlème siècle le principal 
problème de très nombreux pays de l'Afrique et spécialement au Sahel. Les forestiers 
doivent chercher à devenir de plus en plus des conseillers et des facilitateurs actifs pour 
répondre aux besoins des gens ; ils se doivent donc de mieux expliquer les liens entre les 
fonnations végétales et l'eau. Ce problème de rareté de l'eau et de sécheresse se retrouve 
dans tous les bassins-versants qui n'ont plus de couverture forestière suffisante. Les 
forestiers doivent participer très activement à la promotion/incitation des reboisements des 
bassins-versants et au minimum au maintien d'une couverture des sols, à la remise en cause 
de la culture du labour au profit des cultures sans labour en maintenant constamment le sol 
couvert, au soutien des techniques ami-érosives et de piégeage de l'eau de ruissellement, 
etc. L'itinéraire cultural «zéro labour » repose sur la fixation de sol sous une couverture 
pennanente qui se subsitue au labour. Appliqué à grande échelle en Amérique Latine, il 
pose des problèmes techniques évidents dans les zones sèches. Mais des progrès peuvent 

82 

1 
1 
1 

' ' 1 
1 
1 

' 1 

' ' 1 
1 

' ,, 
1 

' 1 
1 
1 



1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

' 1 
s 
1 
1 
1 
1 
1 

' ' 1 
1 
1 

encore être accomplis, notamment avec l'utilisation de plantes pérennes (Aristida pal/ida, 

Panicum turgidum, Andropogon gayanus) ou de plantes annuelles (dolique ou Lab/ab 

purpuruns, Sty/osanthes). Les projets de réforme des législations et des institutions 
doivent dorénavant lier étroitement le maintien des formations ligneuses et végétales (par 
un système agro-sylvo-pastoral sain, sans surexploitation) et les économies d'eau. Il est 
primordial de positionner la forêt comme solution au problème de l'eau. 

D Code forestier, code pastoral, code rural ? Diverses alternatives existent. Les Etats Sahéliens 
sont confrontés à un mouvement historique de plus en plus contraignant pour les pasteurs 
transhumants. Le démantèlement des droits commun·autaires, le libre accès aux zones 
pastorales, l'exacerbation de la compétition pour l'exploitation des ressources pastorales, 
l'antagonisme d'intérêts divergents entre les derniers pasteurs transhumants, les éleveurs 
pratiquant des transhumances moins longues, les agriculteurs propriétaires de troupeaux, 
induisent de profonds bouleversements au détriment de la diversité biologique et de la 
conservation des sols dans les dernières niches écologiques favorables aux pasteurs. Chaque 
Etat continuera à favoriser la coexistence entre ces sociétés et la négociation sur des bases 
justes, claires et saines. L'élaboration progressive d'un code rural, souple et révisable, 
intégrant les aspects agrosylvopastoraux est une priorité. 

D Dans les pays où l'aide extérieure est nécessaire, le lancement du processus de réforme des 
politiques peut être assisté par cette aide, mais il est important qu'il soit pleinement conduit 
par le pays concerné, y compris lorsque l'adoption de nouvelles politiques et lois constitue 
une condition préalable à l'obtention d'appui (en prêts ou en dons) pour l'investissement 
dans le secteur. 

D Dans de nombreux pays, le problème se situe davantage au niveau de l'exécution (faiblesse 
ou incohérence) qu'à celui de l'inexistence de politiques adéquates. L'application réelle de 
la législation et des directives politiques par les moyens appropriés constitue donc un 
élément-clé dans la mise en oeuvre du plan. 

:> L'analyse des réformes des politiques et le dégagement d'un consensus sur celles-ci est une 

démarche nationale extrêmement lente et délicate. Il sera nécessaire d'entamer de longues 
consultations et négociations avec tous les partenaires concernés. En outre, des campagnes 
d'information devraient être lancées afin que le public comprenne pleinement le nouveau cadre 
politique, législatif et instiwtionnel qui est mis en place, ainsi que ses droits et devoirs. Il est évident 
que réformer un code forestier en totalité ou créer un code pastoral ou rural est une entreprise de 
longue haleine. Au Sahel en particulier, se posent divers problèmes : reconnaissance de l'efficacité 
pastorale traditionnelle, exode rural et autonomie relative des femmes devenues chefs de ménage, 
micro-crédit s'adressant principalement aux femmes, rareté de l'eau et complexité de gestion de 
cette ressource, etc. C'est pourquoi, il est préférable dans bien des cas, de ne modifier que quelques 
rares éléments d'un code existant et de s'assurer qu'ils sont réellement appliqués. Tout 
démantèlement est souvent mauvais et il est prudent d'avancer à petit pas. 
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D.4 - PROJET D'INVESTISSEMENTS 

D 4.1 Formulation et évaluation des projets d'investissements publics mis en oeuvre par les 
organismes de l'Etat (centralisés ou décentralisés) 

D Dans de nombreux pays, les projets d'investissements proposés dans les programmes 
forestiers nationaux ont mis l'accent sur un investissement public dans les activités 
productives et les infrastructures (par exemple, plantations forestières, bâtiments, routes, 
industries de première transformation) et sur le renforcement des institutions (par exemple, 
éducation et formation forestières, recherche, vulgarisation). Il existe déjà des démarches 
bien connues relatives à la programmation de l'investissement public dans les activités 
productives et les infrastructures. L'investissement public dans le renforcement des 
institutions a déjà été abordé dans le cadre du projet de renforcement des capacités. 

0 Rappelons quelques principes : 

• Les organismes nationaux compétents doivent commencer le travail préparatoire pour 
les projets avec la pleine participation des bénéficiaires ciblés. L'Unité Interministérielle 
de Coordination devra être pleinement informée de ces travaux; elle en -assurera aussi le 
suivi et garantira les échanges d'infonnations entre tous les partenaires concernés. 

• Les organismes publics doivent rechercher en permanence la minimisation des coûts. 
Dans de nombreux cas, le recours à des prestataires de services sera un moyen de 
diminuer le rapport coût/efficacité, à condition que l'appel à la concurrence joue 
pleinement. 

• Lorsqu'une aide extérieure sera sollicitée, les travaux de formulation des projets devront 
démarrer dès que possible, étant donné que les démarches de fonnulation et 
d'évaluation des projets par les donateurs sont généralement assez longues. 

:> Les organismes de développement multilatéraux et bilatéraux ont leurs propres 

exigences en matière de formulation et d'évaluation des projets. L'Unité Interministérielle 
de Coordination et les autres partenaires participant à la formulation des projets devront être 
au courant des conditions particulières requises par l'agence d'aide à laquelle le projet sera 
présenté. 
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D 4.2 ·- Formulation et évaluation des projets d'investissements non mis en oeuvre par l'Etat 
(que les fonds soient d'origine publique ou privée) 

D Orientation et types de mesures incitatives 

Pour être efficace, le Programme Forestier National doit créer un milieu favorable à 
l'investissement de ressources humaines et/ou financières des entreprises privées, des 
collectivités locales, des ménages et des ONG. Il s'agit donc d'éliminer les contraintes et 
les facteurs dissuasifs, au moyen d'une réforme des politiques, et de proposer des 
incitatifs pertinents par le biais d'un projet d'investissements décentralisés. Le système de 
mesures d'incitation doit tenir compte : 

• des cadres temporels différents s'appliquant aux personnes et à l'ensemble de la 
société; 

• de l'importance accordée par celle-ci aux divers avantages de la forêt et pas 
seulement aux avantages commerciaux. 

Les mesures incitatives peuvent comprendre des incitatifs directs ( crédits subventionnés, 
subventions, contributions en nature, contrats de production, etc.) et des incitatifs 
indirects (vulgarisation, aide technique, formation, sécurité foncière, infrastructures, etc.). 
Pour que ces deux types de mesures aient une incidence sur l'utilisation des terres et des 

formations ligneuses, elles doivent être dirigées vers les ménages, les entreprises, les 
villages et les autres niveaux décisionnels non gouvernementaux. Dans bien des cas, ce 
sont les incitatifs financiers, associés à des mesures régulatrices, qui constituent la façon la 
plus rentable de promouvoir la gestion forestière durable, la plantation d'arbres, la 
conservation, le développement industriel et autres activités auprès du secteur privé, des 
organisations non gouvernementales et des associations communautaires. 

:, La stratégie du Programme Forestier National doit comprendre une étude approfondie 
des mesures incitatives avant d'entreprendre la conception de projets plus classiques, en 
visant différents publics : ménages, communautés, enterprises, etc. 
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0 Dispositions pour la mise en oeuvre de mesures incitatives 

La mise en oeuvre de mesures incitatives peut se faire dans le cadre de mécanismes 
nationaux, locaux ou mixtes, selon les conditions de chaque pays. 

• Si le projet d'investissement est axé sur la prestation d'incitatifs financiers dans le cadre 
d'un mécanisme national (comme un fonds national de reboisement), le pays doit 
disposer d'une capacité institutionnelle assez forte, pour pouvoir assurer le traitement 
des demandes, la coordination des activités et le contrôle de l'efficacité et de l'efficience 
du système. Le projet doit être appuyé par une aide technique, une · formation et des 
apports techniques de base dispensés par le secteur privé ou par les autorités forestières. 
Si le système bancaire national est utilisé en tant que filière de financement des activités 
forestières, il se peut qu'il comporte des conditions strictes concernant les titres de 
propriété foncière et d'autres garanties, ce qui risque, dans de nombreux pays, 
d'exclure du système les petits exploitants et les communautés ou ménages pauvres et 
sans titre de propriété, les femmes, les immigrés, etc. Il peut donc être nécessaire, pour 
obtenir une efficacité maximale, de faire appel à la fois aux banques et à d'autres 
mécanismes de financement rural (systèmes de crédit agricole, ONG, micro-crédit, 
etc.). 

• Dans bien des pays, on obtiendra de meilleurs résultats en utilisant un mécanisme de 
mise en oeuvre local (à l'échelle du district ou de la province). En pareil cas, le rôle de 
l'organisme central se limitera à la facilitation, à l'établissement de normes et de lignes 
directrices et au contrôle des impacts. 

:> Pour être efficaces et efficients, ces mécanismes doivent avant tout être simples sur le 

plan administratif, faciliter la coordination des divers apports financiers et techniques et ne 
pas nécessiter une structure accaparant une part excessive de fonds. Une· mise en oeuvre 
locale est recommandée, ce qui devrait favoriser la prise en compte des groupes défavorisés. 

O Programmation décentralisée 

La programmation décentralisée constitue l'approche principale pour la promotion locale du 
développement forestier. Leurs principales caractéristiques sont les suivantes : 

• On fait appel dès la conception du programme à des unités administratives déjà 
existantes et clairement définies (districts, provinces ou régions du pays). 
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• L'évaluation rurale participative, la programmation décentralisée participative et divers 
autres outils à démarche ascendante sont mis à profit pour : 

- cerner les problèmes, les priorités et les possibilités locales, tels qu'ils sont vécus 
par les populations locales, 

- relever les solutions et technologies locales déjà existantes. 

• Les résultats de la programmation décentralisée servent en outre : 

- à définir et introduire des ensembles précis de mesures incitatives ; 
- à préciser le rôle et les fonctions des institutions et organismes publics et privés 

dans le cadre du mécanisme d'exécution, selon leurs capacités respectives et 
selon les orientations globales des politiques ; 

- à cerner les besoins locaux (région, province, district, association de 
producteurs, village, etc.) en matière de renforcement des capacités 
notamment. 

Ces résultats constitueront aussi un apport utile au processus national de réforme des 
politiques, en assurant des informations en retour sur les contraintes créées par les 
politiques et sur les autres facteurs décourageant une gestion durable et la conservation 
des ressources forestières. 

• Les interventions intersectorielles sont axées sur les besoins et les mesures sont 
appliquées de manière souple, en fonction des demandes réelles. Cette démarche 
nécessite la promotion locale de la coopération et de la coordination intersectorielles, au 
moyen, par exemple, d'un programme commun ou conjoint de vulgarisation sur tous 
les aspects de la gestion des ressources naturelles ( conservation des sols, foresterie, 
agriculture, élevage, etc.) ; 

• Les systèmes doivent permettre de découvrir des façons simples et novatrices de 
distribuer aux producteurs les incitatifs financiers et les contributions en nature 
(notamment par l'intermédiaire des groupes et organismes communautaires, des 
associations de producteurs, des ONG locales, des fondations, des banques locales) et 
de concevoir des structures (à fonds renouvelables, par exemple) capables de 
s'autofinancer localement (association d'exploitants agricoles ou forestiers, par 
exemple). Si cela est réalisable, les incitatifs financiers pourront être versés par une 
structure nationale ; 

• La priorité consiste systématiquement à renforcer la capacité des institutions locales à 
faciliter, contrôler et superviser la mise en oeuvre locale des mesures, et à assurer (grâce 
à des appels d'offres locaux, par exemple) la participation réelle des ONG locales, des 
organisations communautaires et des entreprises privées à l'aide technique, à la 
vulgarisation, à la recherche et à l'amélioration des infrastructures, car ces activités font 
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partie intégrante du programme de mesures incitatives. Le renforcement des capacités 
locales doit aussi s'adresser aux ONG, aux organisations communautaires et aux 
entreprises privées. 

:> Les projets sont conçus en fonction de la demande et tiennent compte du fait que les 

priorités et contraintes locales sont changeantes. L'accent est mis sur un contrôle participatif 
des résultats obtenus et sur l'utilisation ou la création d'organismes représentatifs locaux, 
chargés d'étudier et d'établir les objectifs, les stratégies et les mesures. Le renforcement 
prioritaire des capacités locales (communautés, ONG, privés, etc.) leur permettra d'assurer 
le contrôle de la mise en oeuvre locale des projets, des mesures et des incitations. 

0 Structure de financement 

Le succès de la mise en oeuvre d'un Programme Forestier National exigera l'établissement 
d'un canevas où sont clairement définies la structure globale de mise en oeuvre et de 
financement ainsi que les unités administratives retenues pour l'application de ce canevas. 
Lorsqu'une aide extérieure est sollicitée, il faut évidemment que l'appui des organismes 
donateurs soit prévu en conséquence. 

D 4.3 - Obtention de l'aide financière 

0 Sources diverses : les fonds nécessaires à la mise en oeuvre d'un Programme Forestier 
National peuvent provenir de diverses sources, nationales et internationales : 

• du secteur public, c'est-à-dire du gouvernement central et des autorités locales; 

• du secteur privé, national, y compris du milieu des affaires, des organisations 
communautaires et des ONG ; 

• de source extérieure, c'est-à-dire des organismes donateurs, des banques de 
développement, des entreprises privées et des ONG étrangères. 

Dans les pays en développement, l'aide internationale au développement (de nature 
technique et/ou financière) est souvent nécessaire pour mettre en oeuvre des pans entiers 
du Programme Forestier National ou le Programme dans son ensemble. Cette aide a 
fréquemment un rôle de catalyseur pour mobiliser les ressources nécessaires à la mise en 
oeuvre du Programme Forestier National. 
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On peut obtenir des ressources par le biais de contacts directs avec les organismes de 
développement bilatéraux et multilatéraux, avec les ONG internationales et avec les 
entreprises privées étrangères ( des tables rondes de bailleurs de fonds pourront être 
organisées pour examiner exclusivement le Programme Forestier National ou celui-ci pourra 
être présenté dans le cadre de tables rondes de portée plus large, par exemple lors de 
l'examen de l'aide internationale en faveur de tous les secteurs d'activité du pays). 

Le financement peut également être recherché en faisant appel à l'un ou l'autre des 
mécanismes de financement internationaux, tels que le fonds pour la protection de 
l'environnement (GEF), le Programme de renforcement des capacités nationales du PNUD, 
le fonds spécial pour les projets de l'Organisation Internationale des Bois Tropicaux 
(OIBT), les fonds dégagés dans le cadre des Conventions (sur les changements climatiques 
et sur la désertification), les programmes d'investissements des banques internationales et 
régionales, etc. 

0 Fonds de développement forestier : 

Dans les pays où l'aide extérieure est importante, la stratégie de mise en oeuvre proposée 
pour le Programme Forestier National nécessitera généralement des ajustements importants 
quant à la manière dont l'aide au développement est distribuée pour les activités de terrain. 

Si les conditions le permettent, les organismes donateurs et les institutions financières 
contribueront aux fonds de développement forestier qui regroupent plusieurs sources 
nationales et internationales de financement, soit à l'échelle nationale, soit à l'échelle 
locale. Les fonds de développement forestier à gestion centralisée pourraient appuyer 
notamment la conservation des forêts, l'éducation et la recherche forestières et le 
développement des industries forestières. Dans certains cas, ces fonds nationaux pourraient 
même appuyer les activités de reboisement et d'aménagement forestier. 

On pourra recourir à divers types de fonds nationaux pour l'environnement, destinés à 
financer le développement et la conservation des forêts, lesquels peuvent constituer une 
façon souple et rentable d'agencer le financement national et l'aide des donateurs en vue 
de la mise en oeuvre du Programme, y compris l'aide technique obtenue par voie de 
marché local. Ces fonds peuvent être créés au niveau national ou sous-national ou à ces 
deux niveaux. Ils peuvent se renouveler par un investissement productif du capital 
accumulé ou par le versement d'une partie des incitatifs sous forme de crédits. En plus du 
développement et de la conservation des forêts, des fonds analogues peuvent être créés 
pour soutenir la recherche et l'éducation forestières (on peut par exemple consacrer au 
financement de base des institutions concernées un certain pourcentage prélevé sur tous les 
budgets des projets ou sur les fonds de développement forestier et de conservation). 
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0 Coordination : 

Un des facteurs essentiels lors de la mise en oeuvre d'un Programme Forestier National est 
de savoir comment les intrants provenant du secteur public peuvent être incorporés à la 
préparation des budgets. Cette opération concerne les ministères du gouvernement 
chargés de l'exécution de projets spécifiques du Programme Forestier National, ainsi que 
les autorités locales aux différents niveaux administratifs. L'Unité Interministérielle de 
Coordination ainsi que l'organisme national de planification et le Ministère des Finances 
devront jouer un rôle de coordination important en fournissant les instructions requises aux 
organismes concernés. La redistribution des fonds entre secteurs et d'une activité à l'autre 
est souvent l'une des conséquences de l'apparition de priorités nouvelles dans le 
Programme Forestier National. Pour faciliter ces remaniements parfois difficiles, !'Unité 
Interministérielle de Coordination pourrait entamer des consultations préparatoires avec 
chaque intervenant avant l'établissement des budgets. 

D Décentralisation efficace des fonds : 

L'accent doit cependant être mis sur les structures de financement décentralisées. En ce 
qui concerne les organismes donateurs et les bailleurs de fonds, cette démarche suppose 
notamment : 

• que les projets appuyés par ces organismes soient organisés selon les unités 
administratives locales (région, province ou district) ; 

• que ces projets aient une structure souple, où des volets (vulgarisation et formation, 
fonds de développement local, marchés, renforcement des institutions, etc.) peuvent 
être ajoutés ou supprimés en fonction de la demande réelle et des diverses structures 
existantes ; 

• que les organismes donateurs s'engagent à long terme à appuyer les unités 
administratives retenues et qu'ils fassent plus souvent appel aux ressources humaines et 
matérielles locales pour la mise en oeuvre des projets ; 

• que des structures participatives soient utilisées pour la gestion des projets et que des 
mécanismes transparents soient définis en vue du contrôle local des fonds. 
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:> L'aide extérieure doit être sécurisée tout autant que les budgets nationaux. Quels que 

soient les engagements pris au niveau international par les pays les plus riches de la planète 
vis-à-vis des plus pauvres, il apparaît nécessaire que ces engagements soient concrétisés au 
niveau national par des accords de partenariat portant sur des périodes assez longues ( cinq à 
dix ans) et faisant pleinement référence à la stratégie et aux priorités adoptées par le pays 
concerné dans le cadre de son Programme Forestier National. Dans la mesure où bien 
souvent interviennent plusieurs donateurs en appui à un pays, il est souhaitable que ces 
accords de partenariat ne soient pas individuels mais collectifs, l'ensemble des donateurs 
s'engageant conjointement pour concourir harmonieusement et complémentairement à la 
mise en oeuvre de la plate-forme d'actions défini par le Programme Forestier National. 

Il faut éviter que la mise en oeuvre des projets du Programme Forestier National dépende 
entièrement de l'aide extérieure. Celle-ci se réduisant fortement, il a déjà été question au 
chapitre C. 10 de la 1ère partie de développer au maximum les possibilités 
d'autofinancement par les collectivités ou les privés. Il est important de renforcer la capacité 
nationale dans le domaine de la mobilisation des fonds afin de mieux connaître les 
spécificités, les critères d'admissibilité et les mécanismes propres aux divers donateurs. 

E. REVISION /ACTUALISATION 

0 Un Programme Forestier National doit être considéré comme étant un processus cyclique: 
il faut l'évaluer en permanence et l'actualiser régulièrement en le révisant. La périodicité 
de ces révisions dépendra bien sûr de l'analyse qui sera faite des facteurs de changement. 
L'importance de ces actualisations dépendra de la qualité et de l'envergure initiales du 
Programme Forestier National et de l'amplitude des évolutions intervenues à la fois au 
niveau national et international au cours de la mise en oeuvre du Programme Forestier 
National. 

0 La révision se fondera sur une évaluation de la mise en oeuvre du Programme et sur un 
nouvel examen du contexte national et international. Les politiques, les stratégies et la 
plate-forme d'actions seront remaniées et ce nouveau Programme Forestier National sera 
présenté aux partenaires nationaux ( et éventuellement internationaux) pour obtenir le 
renouvellement de leurs engagements. La figure suivante présente les étapes possibles de 
cette révision/actualisation du Programme Forestier National, ainsi que ses tenants et 
aboutissants. 
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PHASE 4: REVISION/ACTUALISATION 

Evaluation de la mise 
en oeuvre et de 

l'impact du programme 

Remaniement de la 
politique forestière 

Concertation 

Actualisation 

Remaniement 
de la stratégie 

Présentation 

Nouvel examen de la 
situation du pays et du 
contexte international 

Remaniement de la 

plate-forme d'actions 

Renouvellement des engagements 
nationaux et internationaux 
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E.1 - EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE 

0 L'évaluation devra essentiellement porter sur la marche des opérations et sur l'impact des 
activités du Programme Forestier National. Elle permettra d'identifier les changements et 
les améliorations possibles à apporter aux buts et aux objectifs, aux procédures, aux 
activités et aux partenariats. 

0 L'évaluation devra comporter : 

• une analyse de la pertinence des buts et objectifs du Programme Forestier National, 
compte tenu des conditions changeantes ; 

• des informations sur l'impact, c'est-à-dire dans quelle mesure la mise en oeuvre du 
Programme a réglé des questions fondamentales comme le déboisement, 
l'approvisionnement en produits ligneux et non ligneux, le reboisement, et a 
favorisé aux différents niveaux la contribution du secteur forestier au 
développement social et économique ; 

• une évaluation du degré d'intégration du Programme Forestier National dans les 
plans nationaux de développement et de sa contribution aux objectifs nationaux de 
développement ; 

• une évaluation des changements au · niveau des politiques et des moyens 
d'intervention, ainsi que de l'impact du projet de renforcement des institutions ; 

• une évaluation de l'impact sur l'environnement (EIE) et l'apport des activités 
produites par le Programme aux problèmes globaux d'environnement; 

• une évaluation de la contribution du Programme au développement durable ; 
• une évaluation quantifiée des changements au niveau des activités du secteur 

forestier et de sa contribution à l'économie nationale; 
• une appréciation de l'implication et des performances de tous les partenaires, à la 

fois nationaux et internationaux, par rapport à leurs engagements initiaux ; 
• une évaluation de l'efficacité et de l'efficience de la communication et de l'échange 

d'informations entre tous les partenaires (locaux, nationaux et internationaux). 
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E.2 - NOUVEL EXAMEN DU CONTEXTE NATIONAL ET INTERNATIONAL 

0 Avant de procéder à l'actualisation du Programme, il faudra procéder à un nouvel examen 
de la situation dans le pays. Les politiques nationales, les initiatives stratégiques et le plan 
national de développement récemment élaborés seront analysés de même que les politiques 
des secteurs liés aux forêts ou ayant un impact sur celles-ci. 

0 On tiendra également compte de l'évolution du contexte international, par exemple, des 
initiatives lancées à la suite de la CNUED, du rapport GIF/IPF (chapitre D _de 
l'introduction), des conventions sur la diversité biologique, les changements climatiques, la 
désertification, ainsi que de tout autre initiative liée à la mise au point d'orientations, de 
critères et d'indicateurs en vue de la gestion durable des forêts et de leurs ressources 
diverses. 

E.3 - CRITERES ET INDICATEURS 

O En ce qui concerne la gestion durable des forêts, de nombreuses initiatives de mise au point 
et d'application de critères et indicateurs ont vu le jour au cours des cinq ( dix) dernières 
années et spécialement pour les forêts tropicales humides et les forêts tempérées. Si la mise 
au point de critères et indicateurs suscite beaucoup d'intérêt de la part des· forestiers des 
zones sèches, l'initiative par contre est plus récente. La première réunion pour l'Afrique 
tropicale sèche a eu lieu en novembre t 99 5. 

O Plusieurs définitions existent. On peut retenir, selon le GIF/IPF, que les critères définissent 
les éléments essentiels de la gestion durable des formations ligneuses, alors que les indicateurs 
permettent d'évaluer l'état réel des forêts. Associés à des objectifs nationaux précis, ils 
offrent également un moyen d'évaluer les progrès accomplis. Il est donc souhaitable de les 
utiliser pour définir les objectifs du Programme Forestier National. 

0 Les critères et indicateurs sont des outils qui couvrent l'essentiel des aspects de la filière bois
énergie, l'aménagement forestier, la conservation des écosystèmes. Ils sont généralement 
moins pertinents pour l'utilisation des terres forestières et pour exprimer la complexité des 
questions institutionnelles. Comme outils, ils constituent des points de référence et de 
contrôle lors de l'évaluation des progrès accomplis ; de plus, ils peuvent être mis en jeu 
progressivement. Leur utilisation, indispensable dans un avenir proche, dans les pays 
sahéliens contribuera à établir des Programmes Forestiers Nationaux plus efficaces, et ce 
d'autant plus qu'il y aura une réflexion commune relative aux critères et indicateurs dans les 
secteurs connexes (lutte contre la désertification, sylvo-pastoralisme, maîtrise de l'eau, etc.). 
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O Bien qu'il soit encore nécessaire de dégager un consensus international sur les notions, les 
termes et les définitions utilisés pour formuler et établir des critères et indicateurs, un très 
important mouvement de fond d'opinions recommande leur utilisation rationnelle (Nations 
Unies, GIF/IPF, etc). S'y soustraire paraît imprudent. Les pays sahéliens se doivent d'y 
participer et de préciser les rapports entre les critères et indicateurs applicables au niveau 
national et ceux applicables au niveau opérationnel (c'est-à-dire au niveau de l'unité 
forestière : division régionale, cantonnement, district, etc.). Il convient de les élaborer dans 
le domaine forestier élargi ( questions institutionnelles, socio-culturelles, économiques, 
écologiques, etc.). 

E.4 - ACTUALISATION DU PROGRAMME FORESTIER NATIONAL 

O Le nouveau Programme Forestier National résultera d'une actualisation suivant une 
démarche analogue à celle suivie pour le programme initial. La politique forestière et la 
stratégie proposées pour sa mise en oeuvre pourront être remaniées. Une nouvelle plate
forme d'actions sera formulée. 

0 La nouvelle version du Programme Forestier National sera alors présentée dans le cadre de 
séminaires et/ ou de tables rondes aux partenaires nationaux et internationaux pour obtenir 
leur approbation et si nécessaire le renouvellement de leurs engagements. 

:) Durant la révision du Programme, une attention particulière sera accordée au 

renforcement des points faibles, les lacunes relevées étant également comblées. En effet, la 
mise en oeuvre pourrait avoir mis en relief l'absence de certains éléments-clés ou le fait que 
d'autres n'avaient pas été étudiés avec la rigueur nécessaire lors du premier cycle de 
programmation. On évaluera en outre les activités, initiatives ou résultats qui ont découlé 
de façon indirecte du Programme Forestier National. La mise au point et l'application de 
critères et indicateurs de gestion durable permet d'une part de définir les objectifs du 
Programme Forestier National, mais aussi et surtout de les évaluer. 

Ce processus de révision/ actualisation doit débuter très tôt. L'évaluation se fait en 
permanence, mais les modifications sont présentées cycliquement. 

95 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

96 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 . 3ème partie 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Perspectives d'avenir pour les pays sahéliens 
et mise sur pied d'un Plan Forestier National et 
Environnemental (PFNE) 
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A. BUT 

0 Cette troisième partie a pour but ultime d'insister, avec vivacité et la plus grande force, sur 
l'absolue nécessité pour les pays sahéliens de coordonner au plus haut niveau décisionnel 
de l'Etat les divers programmes et plans, sectoriels ou non, qui leur ont été proposés au 
cours des dix-quinze dernières années. 

O Les principales ressources, propres aux pays sahéliens, résumées dans la figure qui suit, 
doivent faire l'objet d'une gestion et d'un suivi rationnels. Pour certains pays, on peut 
ajouter les ressources pélagiques et halieutiques. 

LES HOMMES ET LES FEMMES 

' 

L'EAU 

LES SOLS 

~ COORDINATION 
~ / r.~U PLUS HAUT NIVEAU 

DECISIONNEL DE L'ETAT 

Unité Interministérielle de Coordination 

Les formations ligneuses et la faune 

L'élevage transhumant, semi-transhumant 
ou sédentaire 

[ · · { L'agrlculwre J 
-----------------' 

[ _ . { Les minerais J 
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O Il n'est pas simple d'analyser et d'interpréter les dynamiques agraires et sociales complexes 
d'un pays et de sa région. Les trois exemples qui sont donnés dans cette troisième partie 
montrent la complexité des problèmes. Ceux-ci demandent des capacités de négociation 
importantes pour faire converger les intérêts, souvent contradictoires, et les actions 
d'acteurs socio-économiques très différents. 

0 Il est vital, pour les pays sahéliens qui souhaitent obtenir une aide des donateurs, d'élaborer 
un cadre institutionnel adéquat et des politiques structurées. Un Programme Forestier 
National constitue la base idéale de coopération internationale. Les formations ligneuses, les 
forêts, le secteur forestier sont au centre des préoccupations des politiques, puisque les 
questions relatives aux produits ligneux et non-ligneux issus des forêts, au sylvo-pastoralisme, 
aux espaces forestiers convoités par l'agriculture, à l'alimentation, à l'énergie, à la santé et à 
la pharmacopée, à la conservation de l'eau, du sol, de la diversité biologique, dépendent 
partiellement ou totalement du Programme Forestier National. 

:> Dans les pays sahéliens, la plus grande partie de la superficie nationale est occupée 

par le domaine forestier, qui regroupe les espaces forestiers, les parcs naturels, les aires de 
protection de la faune sauvage, les formations ligneuses. Alors que l'aide internationale 
diminue, certains donateurs doutent que l'agriculture soit un promoteur de croissance. Les 
financements en faveur du secteur agricole ne sont plus une priorité politique. L'aide se 
recentre sur le développement durable, l'environnement, l'éducation, la gestion de l'eau, la 
réduction de la pauvreté. L'aide doit être intégrée. 

C'est à ce titre que les Programmes Forestiers Nationaux et les autres plans ou programmes 
( de lutte contre la désertification, agricole, pastoral, hydraulique, liés à l'énergie, l'élevage, 
l'aménagement du territoire, etc.) devraient être analysés, disséqués et reformulés en un 
seul PLAN FORESTIER NATIONAL ET ENVIRONNEMENT AL ou PFNE. Notre 
intention n'est pas de confier cette coordination aux seuls forestiers, mais de rappeler que 
de la bonne gestion du domaine forestier découle la gestion des eaux et des sols d'un pays. 

Le PFN E ferait partie intégrante des rares plans d'envergure nationale et serait piloté par 
une Unité Interministérielle de Coordination, dont le responsable national aurait rang de 
Ministre. 

B. COMPLEXITE ET INTERCONNECTIONS MULTIPLES 

Pour montrer l'interconnexion entre les divers secteurs du développement, trois études seront 
brièvement présentées : 

- l'avenir de l'agriculture sahélienne des pays du CILSS ; 
- les transformations de l'agriculture ouest-africaine (9 pays du CILSS) ; 
- les perspectives à long terme en Afrique de l'Ouest sur les politiques de développement 

( 19 pays). 
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o B.1 - AVENIR DE L'AGRICULTURE SAHELIENNE: 

Les principales constatations du rapport de consultation I sur les transfonnations de 
l'agriculture sahélienne sont reprises ci-après et concernent les neuf pays du CILSS : 

• le Sahel reste tributaire des importations et de l'aide alimentaire ; les pays du CILSS 
comptaient en 1990 près de 42 millions d'habitants, dont 45 à 50 % ont moins de 15 
ans; 

• le désengagement de l'Etat des fonctions d'opérateur économique et l'émergence des 
sociétés rurales s'accélèrent ; les organisations paysannes constituent un puissant 
potentiel pour la transformation de l'agriculture sahélienne en s'imposant comme 
interlocuteur des gouvernements . 

• la faiblesse des financements internes dans l'agriculture ne favorise pas le développement 
de marchés et de villes secondaires, ni la mise en oeuvre de programmes agricoles au 
profit des jeunes ; 

• la disponibilité de terres cultivables connaîtra une forte réduction en 2010 ; la distorsion 
entre la croissance démographique et celle de la production alimentaire ne sera corrigée 
principalement que par l'augmentation de la production alimentaire et par l'amélioration 
et l'intensification des systèmes de production ; 

• la mise en oeuvre d'un certain nombre de mesures politiques, administratives et 
techniques indispensables s'impose pour obtenir et maintenir un équilibre entre les 
effectifs des animaux et la capacité de charge des pâturages. 

Parmi les recommandations, nous reprendrons les passages qui nous paraissent les plus 
importants. 

• Sont indispensables le changement des mentalités ( en améliorant la gestion des affaires 
publiques, en permettant la circulation des diverses expériences réussies, en stimulant la 
créativité et en abandonnant la mentalité d'assisté perpétuel, en faisant appel aux valeurs 
positives ancestrales des sociétés africaines) et la stabilité des régimes politiques fondée 
sur l'acceptation et le respect des valeurs qui fondent la cohésion des sociétés, la 
solidarité, le respect des droits de chacun. 

• La promotion des organisations paysannes : dans un contexte de démocratisation, un 
appui important pour valoriser ce puissant potentiel doit comporter entre autres : 

- une aide institutionnelle pour la mise en place des structures nationales et régionales 
et pour la formation des dirigeants, sans oublier une aide pour l'équipement en 
moyens de communication et équipements de bureau, 

1 TRAORE N' Golo et SA WADOGO Jean-Pau l, 1996 - Réflexion sur l'avenir du Sahel au sein de l' Afrique de 
l'Ouest, en particulier sur les transformations de l' agriculture. FAO, décembre 1996, 95 p. + ann. 
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- l'étude des expériences actuelles des crédits mutuels dans les différents pays du CILSS 
et la mise en place d'une véritable banque de crédit rural dont les actionnaires 
seraient principalement les paysans et producteurs ruraux, sans exclure 
nécessairement le recours à un actionnaire professionnel, 

- la relecture des textes régissant les organisations socioprofessionnelles rurales, 

- le lancement et le financement à hauteur suffisante d'un projet d'alphabétisation de 
masse des ruraux dans les langues nationales et la traduction des textes législatifs et 
réglementaires intéressant leurs activités, 

- la prise en compte de l'ensemble des besoins des femmes rurales, 

- la participation autant que possible des représentants des organisations paysannes 
sahéliennes aux différents fora (nationaux et régionaux), 

l'assistance pour la constitution à l'échelle régionale de petites et moyennes 
entreprises et industries susceptibles de freiner l'exode rural. 

• La décentralisation et le règlement des problèmes fonciers : 

- toute recherche de solutions doit comporter l'analyse approfondie des situations 
actuelles, y compris les cas particuliers des femmes et des sociétés pastorales dont la 
mobilité constitue aujourd'hui une des meilleures formes de mise en valeur des terres 
arides et semi-arides. L'édiction de lois et règlements parachutés sur des sociétés 
communautaires en transformation créerait à l'heure actuelle plus de problèmes et 
engendrerait des conflits pouvant compromettre l'évolution favorable des régimes 
fonciers, 

- la mise en place d'un observatoire du foncier au niveau national et régional peut 
constituer "une bonne transition vers la connaissance des systèmes fonciers sahéliens et 
l'élaboration de lois d'orientation adaptées au contexte économique et socio-culturel. 

• La lutte intégrée contre la désertification nécessite : 

- une forte participation des populations (identification des terroirs et des besoins, 
appréciation des conséquences sur leurs conditions de vie), 

- il est indispensable que tous ces projets prennent en compte l'utilisation de l'énergie 
solaire, l'alternative la plus appropriée à l'énergie du bois de feu . 

• L'arrêt de l'agriculture minière, consommatrice de terre : 

- il est vital de concrétiser l'option « association agriculture-élevage » affirmée dans les 
politiques agricoles et insuffisamment appliquée sur le terrain, 
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- il est recommandé que les gouvernements sahéliens se donnent les moyens 
d'appliquer à grande échelle le phosphatage des sols et de réaliser à l'échelle 
régionale des industries producnices d'engrais complexes, 

- l'ouverture des frontières pour la circulation de tous les produits est un pas important 
pour la création d'un grand marché des produits agricoles. 

• Le développement des cultures irriguées ( réhabilitation de certains périmètres hydro
agricoles, promotion de petits périmètres irrigués villageois). 

• L'exploitation des potentialités de la coopération régionale. Trente deux organisations 
· intergouvernementales sont recensées en Afrique de l'Ouest ! Une réduction du nombre 
de ces organismes par l'intégration progressive dans un ensemble plus vaste, la CEDEAO 
(Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest) par exemple, est un 
objectif que l'on doit viser. C'est dans ce cadre qu'il est possible de réaliser grâce aux 
secteurs privés libérés, les grands investissements que requièrent le développement de 
l'agriculture sahélienne : large ouverture des frontières aux produits agricoles, création 
avec le concours de partenaires privés extérieurs d'industries de transformation des 
céréales locales et d'autres produits locaux, création d'usines d'engrais, développement 
de l'énergie hydro-électrique, développement de l'énergie solaire. 

:> En limitant leur intervention aux seules transformations de l'agriculture, les 
conclusions de ces consultants de haut niveau, montrent la complexité des interventions 
nécessaires spécifiques au seul domaine agricole, où les principales interventions 
pourraient être ainsi résumées : 

• une aide institutionnelle (textes, régissant les organisations socioprofessionnelles et 
l'émergence des sociétés rurales), la mise en place de crédits mutuels et 
l'alphabétisation de masse sont indispensables; 

• l'agriculture minière doit céder la place à une réelle association agriculture-élevage et, 
là où c'est possible, aux cultures irriguées ; 

• un observatoire des problèmes fonciers permettrait d'élaborer progressivement des 
lois acceptables par tous (et notamment les femmes et les sociétés pastorales) ; le 
foncier et la sécurisation (participation) des populations sont liés et détermineront 
l'efficacité de la lutte intégrée contre la désertification; 

• l'alternative la plus appropriée au bois de feu est le développement de l'énergie 
solaire; 

• l'intensification des systèmes de production doit aller de pair avec le développement 
de marchés et de villes secondaires, la création d'entreprises et d'industries et la libre 
circulation de tous les produits. 
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D B.2 - AGRICULTURE OUEST-AFRICAINE ET IMPLICATIONS POUR LES PAYS 
SAHELIENS2 

• Parmi les neuf pays du CILSS, les situations actuelles pennettent de distinguer deux 
groupes: 

- les pays sahéliens côtiers (Sénégal, Cap Vert, Gambie, Mauritanie et Guinée Bissau) 
dans lesquels la diversification économique est plus avancée (l'agriculture ne 
représente que 22 % du PIB, le taux d'urbanisation moyen est de 35 %, le PIB par 
tête dépasse 500 $ par habitant). Ils ne disposent pas d'un grand potentiel agricole ; 
même si l'agriculture conserve un rôle social important, les choix économiques ne 
sauraient lui être exclusivement rapportés. Ils sont peu intégrés au marché régional, 
dont ils constituent un sous-pôle relativement indépendants, mais sont intégrés au 
marché mondial ; 

- les pays sahéliens enclavés (Mali, Burkina, Niger, Tchad) dans lesquels l'agriculture 
est importante (50 % du PIB au Mali et 40 % pour l'ensemble du groupe ; 
seulement 21 % d'urbains en moyenne et un PIB d'environ 250 $ par habitant). Ils 
sont moins urbanisés, plus ruraux, moins riches que les pays côtiers et beaucoup plus 
dépendants de leurs performances agricoles. Ces pays se connectent naturellement au 
grand marché régional que constitue le golfe de Guinée. 

• En ce qui concerne les perspectives futures, ces deux groupes de pays ne viseront 
vraisemblablement pas les mêmes marchés dans les prochaines années. Pour les pays 
côtiers, l'enjeu prioritaire sera probablement de développer des activités de main 
d'oeuvre compétitives sur les marchés mondiaux et de se concentrer sur des productions 
à haute valeur ajoutée. 

Dans les pays sahéliens enclavés, les conditions agro-climatiques interdisent les 
productions intensives et à bas prix que l'on peut envisager dans les pays du golfe de 
Guinée (notamment les céréales qui, actuellement, sont partiellement importées des 
pays sahéliens enclavés ; il est probable que la céréaliculture des zones sahéliennes sera 
relativement mise à mal dans les années à venir). Les pays enclavés doivent donc trouver 
des créneaux sur lesquels ils disposent d'avantages comparatifs : productions 
spécifiquement sahéliennes (gomme arabique, karité, bétail, niébé, ... ), productions 
intensives en main d'oeuvre et peu mécanisables. 

• Face à ces évolutions, les politiques agricoles et de développement rural doivent à la fois 
avoir une approche ambitieuse et modeste. Ambitieuse parce qu'elles doivent retrouver 
le sens de la stratégie, c'est-à-dire rassembler les dynamiques apparemment éparses dans 
une dynamique cohérente, en synergie avec les autres évolutions des sociétés. Modeste, 
parce qu'elles continueront à dépendre à la fois des dynamiques privées et des 
conditions imposées par le marché mondial. 

2 
Les transfonnations de l' agricu lture ouest-africaine : évolutions 1960- 1990, défis pour l'avenir, implications 

pour les pays sahéliens. S. SN RECH, 1996. Club du Sahel, Paris, 48 p. 

104 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

:> Pour certains spécialistes, les pays sahéliens enclavés (Tchad, Niger, Burkina, Mali) 

doivent à l'avenir envisager l'exportation de produits spécifiquement sahéliens pour 
s'intégrer au marché régional du Golfe de Guinée qui est en train de se mettre en place. 
Par contre, pour les pays côtiers du CILS$, plus riches, plus urbanisés, des produits à haute 
valeur ajoutée (à condition d'avoir une main d'œuvre compétitive) pourraient constituer 
l'axe principal de leurs exportations. 

O B.3 - POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE DE L'OUEST3 

• Cette étude, connue sous son sigle anglais ( WAL TPS, ou PL TAO en français) propose une 
nouvelle lecture des performances de la région au cours des trente dernières années et des 
perspectives de changement et de développement pour les trois décennies à venir. Elle 
englobe tous les pays situés à l'ouest du Tchad et de la République Centrafricaine, y compris 
ces deux derniers, soit 19 pays, dont le Cap Vert. Les neuf pays du CILSS sont inclus. 

• Pour la résumer, nous reprendrons certaines phrases ou chapitres entiers, sans respecter la 
présentation initiale. Et tout d'abord deux faits indéniables : 

- Entre 1960 et 2020, le nombre d' Africains de l'Ouest aura été multiplié par cinq ( 8 7 
millions en 1960, 220 millions en 1995 et 430 millions d'habitants en 2020, 
pandémie du SIDA comprise). La proportion d'urbains est passée entre 1960 et 1990 
de 14 à 40 % (et 60 % en 2020 ?) . En dépit de la croissance des villes, la population 
rurale a augmenté de 60 % entre 1960 et t 990 et continuera de croître pendant 
encore au moins deux décennies. 

L'économie régionale se transforme : la reg1on d'Afrique de l'Ouest s'insère 
progressivement dans l'économie mondiale. Les Africains de l'Ouest produisent, 
consomment, échangent et accumulent du capital dans des proportions qui sont 
largement sous-estimées par les comptes nationaux. Les échanges régionaux ne 
représentent que 1 S % au maximum des exportations et sont anormalement faibles. 
C'est pour l'essentiel le développement du secteur 11informel" qui a permis l'accueil de 
plus de 65 millions de nouveaux urbains entre 1960 et 1990. Il y a une nette 
corrélation entre croissance économique et urbanisation. Lorsqu'une activité dégage des 
revenus, il y a partage du travail. Le secteur informel est devenu depuis t 980 le 
principal pourvoyeur d'emplois urbains -même si les entreprises modernes assurent 
encore 80 % de la valeur ajoutée non agricole- ; il le restera dans l'avenir. Mais la 
division simpliste de l'emploi urbain entre secteur moderne et secteur informel perd peu 
à peu de son sens : la nouvelle classe d'entrepreneurs qui se développe à partir de ce 
secteur 11informel" déterminera, dans une large mesure, l'avenir économique de la 
région. 

3 Perspectives à long tenne en Afrique de l'Ouest : une réflexion régionale sur les politiques de 
développement. J.M. Cour, M. Brah, C. Seye, J.L. Pradelle. Club du Sahel - OCDE, sept. 1995, 28 p. 

105 



• Perspectives : 

- Des économies locales dynamiques se développent autour de villes de plus en plus 
nombreuses : de 1960 à 2020, le nombre de cités de plus de 5 000 habitants 
devrait respectivement passer de 600 à 6 000 et de 1 7 à 300 pour les villes de plus 
de 100.000 habitants. Croissance démographique dans les villes et dans les 
campagnes, urbanisation et développement du secteur informel devraient permettre à 

l'agriculture de se connecter au marché : les villes exercent une influence croissante 
sur la production de leur hinterland rural. L'évolution ne sera pas uniforme : dans les 
zones les mieux connectées aux marchés urbains, une nouvelle classe d'entrepreneurs 
agricoles émerge ; les zones les plus marginales devraient voir perdurer les difficultés, 
sauf si des méthodes efficaces de conservation des sols, dans un contexte commercial 
peu attractif, sont mises au point. On devrait donc assister au développement de 
réseaux d'espaces économiques locaux (voir par exemple l'évolution du Nigeria). 

- Les sociétés ouest-africaines entrent dans l'ère de la compétition : dans les grandes 
villes, une classe d'entrepreneurs issus du secteur informel et intermédiaire est en 
train d'apparaître. Un entreprenariat émerge, des marchés financiers apparaissent et 
les premiers pas vers la décentralisation sont franchis. Ces signes témoignent de 
profonds changements dans les sociétés ouest-africaines passant de 
l'autoconsommation et du commerce traditionnel à la mise en marché des 
productions et au commerce concurrentiel, de l'arbitrage traditionnel à l'installation 
du droit, de la décision par consensus restreint à la décision au sein des nouveaux 
cadres institutionnels. Bientôt, le mérite, le talent et l'initiative se substitueront à la 
primauté du lien social pour trouver sa place dans la société. Cette différenciation 
sociale sera une source potentielle de conflits. L'intégration croissante des marchés de 
biens et services et la mobilité du travail à l'intérieur de la région rendront de plus en 
plus difficile la définition de stratégies nationales ignorant les stratégies et politiques 
macro-économiques des pays voisins. 

- L'appui à la décentralisation : à l'heure actuelle les budgets des collectivités locales 
représentent moins de 5 % de celui des Etats (alors que dans la plupart des pays 
industrialisés, ce rapport est de l'ordre de 40 %). La capacité de mobilisation de la 
fiscalité et de maintien des fonds recueillis au niveau local est l'un des enjeux 
essentiels pour développer les investissements municipaux à l'avenir. Favoriser la libre 
circulation des hommes et des biens, appuyer le développement des capacités de 
gestion locale, au niveau municipal mais également à celui des communautés rurales, 
sont deux moyens essentiels à l'amélioration des conditions de vie décente des 
Africains de l'Ouest. 
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- L'amélioration des infrastructures et des connexions entre régions, villes et villages : 
du fait de la croissance des villes, des besoins importants en voies de communication, 
en infrastructures de transports, en assainissement, en centrales électriques, en 
hôpitaux, etc ... se feront jour. L'engagement à long tenne dans le domaine du savoir 
et de sa transmission devrait être pris par l'aide internationale pour améliorer la 
situation actuelle : faible niveau de scolarisation ( et des filles en particulier), 
analphabétisme important, coûts d'éducations élevés, absence ou insuffisance de 
moyens pour l'éducation de base et la formation technique (notamment des 
femmes), clivage anglophone-francophone, etc. 

- L'anticipation des crises pour un partenariat à long tenne : les crises peuvent être 
évitées à condition de renforcer les capacités des administrations et les capacités 
locales de prévention des crises. Actuellement, seules les crises alimentaires d'origine 
climatique font l'objet des systèmes d'infonnation. Pourtant, de nombreux autres 
facteurs sont porteurs de danger : la pauvreté en milieu urbain, les tensions 
croissantes autour de la terre, de l'eau et d'autres ressources de plus en plus rares et 
recherchées. La mise en place de systèmes de collecte et de diffusion de 
l'information sur ces phénomènes et la promotion du règlement décentralisé des 
conflits constituent le meilleur moyen de prévenir ces crises et de les gérer au mieux. 

- La communauté internationale doit accepter l'idée de déséquilibres sur la longue 
durée des ressources des pays ouest-africains, en particulier pour les pays les moins 
bien dotés en matières premières exportables. Mais il faut également éviter 
d'amplifier les déséquilibres dans les pays les mieux dotés, généralement fortement 
endettés. Ceci milite pour un renouvellement des efforts visant à réduire le volume 
de la dette de ces pays. Les donateurs devraient faire preuve d'un plus grand réalisme 
et accepter les déséquilibres à long terme pour de nombreux pays. 

:> La définition de stratégies et de plans nationaux aura à intégrer pendant les vingt 
prochaines années des phénomènes inéluctables : attrait du secteur informel dans des villes 
de plus en plus nombreuses, augmentation du nombre d'urbains (mais aussi de ruraux!), 
libre circulation des biens et des hommes (mobilité et exode rurale). 

Parmi diverses options, certaines mesures devront être envisagées : 

développer la communication (routes, mais aussi infonnation, scolarisation, 
alphabétisation de base, etc.) et le réseau d'espaces économiques locaux (villes 
secondaires, villages, etc .) ; 

- favoriser le maintien des fonds recueillis au niveau local et développer les capacités de 
gestion locale ; 

- prévenir les crises (pauvreté, eau, foncier, etc.) 
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D B.4 - QUE PROMOUVOIR? 

• Les perspectives de développement de deux groupes de pays sahéliens (chapitre B.2) et 
l'interdépendance croissante des stratégies relatives à l'espace forestier, à l'élevage sous 
toutes ses formes, à l'agriculture, et aux autre secteurs connexes au domaine forestier, 
imposent aux gouvernements des choix cruciaux. Les plus hautes autorités d'un pays ne 
sont pas toujours parfaitement informées par leurs Administrations, car ces institutions 
sont fréquemment entravées par la multiplicité des plans et des stratégies proposés par les 
donateurs qui ne coordonnent pas leur aide. 

• Parmi les axes prioritaires à favoriser, les gouvernements en toute souveraineté et en 
fonction de leurs moyens, optent généralement pour : 

- le développement de cadres institutionnels et de politique économique efficaces ; 

- la décentralisation, qui entraîne de nouveaux rôles pour l'Etat, la promotion du secteur 
privé pour les services et la production, l'émergence d'une société civile; 

- le maintien de la fertilité des sols (lutte contre l'érosion, aménagement simplifié de la 
ressource ligneuse éparse ou dense, limitation de la capacité de charge des parcours, 
association agriculture-élevage, abandon de l'agriculture minière, etc.) ; 

- la promotion d'une stratégie de maîtrise accrue de l'eau, tant au point de vue qualitatif 
que quantitatif, de l'environnement et de la diversité biologique; 

- une lutte intégrée contre la désertification en veillant notamment à maintenir un taux de 
couverture herbacé et ligneux suffisant et à aménager les formations ligneuses ; 

- la meilleure forme de mise en valeur des zones arides et semi-arides en favorisant, autant 
que faire se peut, un mobilité des pasteurs transhumants ; 

- un transfert contractuel de gestion locale des ressources naturelles (et d'espaces forestiers) 
et de sécurisation foncière relative des terroirs communautaires, à condition de fournir 
aux communautés villageoises et aux agents forestiers des méthodes simples et peu 
coûteuses d'intervention sylvicole ; 

- un développement rural basé sur les collectivités locales et sur l'essor de villes secondaires 
et de marchés locaux ; 

- l'intégration plus complète du rôle de femmes dans l'économie rurale et leur accès au 
micro-crédit; 

l'acheminement de l'aide et le maintien partiel des taxes au niveau local en vue de 
favoriser le développement régional et de limiter l'exode rural ; 
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- le déploiement et l'intensification de l'économie de marché et l'émergence d'une 
production sahélienne spécifique (élevage, produits forestiers non ligneux, etc.) ; 

- la prévention de crises (bois de feu, alimentation, eau, sol, etc.) ; 

- la promotion du capital humain par l'alphabétisation, la fonnation technique (y compris la 
vulgarisation en faveur des femmes, la reconnaissance du savoir-faire traditionnel, la 
communication, la santé (phannacopée végétale) . 

Cette liste (non exhaustive) d'axes prioritaires pour les dirigeants sahéliens prône en faveur 
d'une coordination adéquate au plus haut niveau, tant cette énumération couvre des domaines 
variés, plus ou moins étroitement liés au secteur forestier. En conséquence, il est rappelé que 
toutes les questions relatives au domaine forestier au sens large devraient être coordonnées et 
faire l'objet d'un PLAN FORESTIER NATIONAL ET ENVIRONNEMENTAL, suivi au PLUS 
HAUT NIVEAU des Etats Sahéliens. 

C. LA PLANIFICATION 

D C.1 - CONFUSION ENTRE PLAN NATIONAL, PROGRAMME, PROJET ET 
PLAN D'ACTION 

Un effon de clarification s'impose. La planification n'est pas un programme de grands 
travaux, ni un ensemble de projets rendus plus ou moins cohérents. La planification est un 
acte politique notoire. C'est le cadre de réflexion et d'activité qui permet aux gouvernants 
de s'acquitter, avec le maximum, d'efficacité, de leurs responsabilités d'ordre économique et 
social. 

Les plans nationaux sont par définition peu nombreux, alors que les programmes, 
multidisciplinaires ou sectorialisés, peuvent être plus abondants : les programmes 
comprennent une plate-forme d'actions (et non un « plan d'action [ce dernier fait penser à 
tort au « plan national »], qui regroupe à son tour des projets ayant un lien cohérent entre 
eux. 

D C.2 - EVOLUTION 

Plusieurs gouvernements ont opté dans le passé pour une planification impérative où tous les 
agents économiques se conformaient aux indications des autorités planificatrices. Elle fait 
place de nos jours à une planification indicative et devient de plus en plus indissociable de la 
régionalisation (Sénégal, Mali par exemple). 
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La planification indicative est démocratique, décentralisée et contractuelle (les contrats du 
Plan National sont des engagements réciproques). 

D C.3 - DUREE 

Un Plan National a généralement une durée de moyen terme (5 ans, plan quinquennal), 
tandis que la planification d'encadrement s'étend sur le long terme. Alors que dans le 
premier cas, la prévision (par extrapolation des tendances de l'emploi et d'un coefficient de 
productivité) n'est souvent pas simple, dans le cas de la planification d'encadrement, les 
hypothèses sont souvent controversées et la recherche des cohérences optimales est 
aléatoire. 

D C.4 - LES LIMITES D'UNE PLANIFICATION EFFICACE 

La représentativité des organisations socio-professionnelles est importante. Elle est fonction 
du mode de désignation des représentants, du poids accordé et de la prise en compte réelle 
dans les comptes-rendus et dans les contrats réciproques de tous les groupes sociaux. 

De nombreux facteurs matériels influencent la planification : disponibilité en hommes, en 
ressources financières, en documentation (spécialement pour les acteurs décentralisés, une 
information pluraliste est vitale, alors que l'infonnation est souvent unilatérale et 
conditionnée). 

Le contrôle du Plan National doit être assuré à deux niveaux : le Parlement et les groupes 
sociaux appelés à intervenir. Le plan est généralement proposé par le Gouvernement, discuté 
au Parlement, puis à nouveau par les représentants des intérêts socio-économiques de la 
nation. 

D. MECANISMES DE COORDINATION DU PFNE 

D D. l - UNITE INTERMINISTERIELLE DE COORDINATION (UIC) 

En toute souveraineté, les pays opteront pour une structure de coordination, qui pourrait 
par exemple se présenter sous une forme simple, telle que l'UIC. Trois principes de base 
pourraient être retenus : 

- existence d'un lien étroit avec le Premier Ministre (ou le Président) ; 
- adoption d'une structure dynamique et légère de conception et de coordination ; 
- choix d'une structure simple, au mode de communication directe, pour accroître son 

efficacité . 
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Elle a pour fonction fondamentale de fournir des orientations pour la planification du Plan 

Forestier National et Environnemental (PFNE) et sa mise en œuvre. Les questions politiques 
et stratégiques seront de son ressort. Son mandat engloberait les politiques relatives aux 

établissements humains, au mode d'occupation des terres, au maintien d'une couverture 

ligneuse adéquate, au développement des infrastructures, à l'établissement de zones 

protégées, à la lutte intégrée contre la désertification, à la maîtrise de l'eau, de 

l'environnement, de l'agriculture minière et de l'élevage sous toutes ses formes. 

L'UIC constitue le point focal du processus de planification et fonctionne comme une plaque 

tournante où toutes les informations sur la mise en œuvre du PFNE sont recueillies en vue de 

leur analyse et diffusion. Pour étudier, analyser et synthétiser les problèmes plus 

spécifiquement techniques, l'U.I.C. aura recours à des Groupes de Coordination Technique, 

peu nombreux, doté d'un Système d'information performant, assurant une diffusion rapide, 

directe et de qualité des informations à l'attention des plus hautes autorités du pays et de 

l'U.I.C. 

D D.2 - GROUPES DE COORDINATION TECHNIQUE (GCT) 

A la demande de l'UIC, des GCT seront créés pour une durée déterminée et pour présenter 

différentes alternatives aux diverses questions techniques qui leur seront posées. Les GCT 

fourniront des réponses techniques et dégageront si possible un consensus . ( et à défaut, 

diverses options, qui seront soumises à l'UIC). Le cas échéant, ils rechercheront l'appui 

d'organismes étrangers ou internationaux. Ils seront particulièrement chargés de réviser 

régulièrement le PFNE à la demande de l'UIC, tout en portant à leur attention les divers 

conflits entre acteurs économiques. Bien qu'abordant des questions techniques spécifiques, 

les GCT seront composés d'experts nationaux de disciplines multiples et les régions, 

provinces, cantons, communes seront particulièrement bien représentés (Administration, 

secteur privé, communauté, ONG, etc.) lors de leurs réunions techniques. 

D D.3 - QUALITES REQUISES POUR DIRIGER L'UIC et les GCT 

• Technocrate ou praticien ? 

A l'instar des scientifiques en écologie qui préfèrent qu'on les classe parmi les écologues, 

plutôt que parmi les écologistes, le vocable technocrate a pris ces dernières années une 

connotation quelque peu péjorative. Les technocrates ont la réputation d'être peu 

familiarisés avec les réalités du terrain et de craindre le dialogue avec les catégories 

sociales du monde rural. 

L'essentiel pour un responsable (UIC et GCT) est surtout de bien appréhender les 
langages respectifs de couches sociales très différentes et de bien comprendre les 
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conditions du développement rural. Il est vital que ce coordonnateur de très haut niveau 
ait à son actif un acquis forgé sur le terrain dans des situations multiples et concrètes. 

• Qualifications techniques 

Pour pouvoir coordonner les besoins d'acteurs économiques divers et vanes, ce 
responsable devra disposer de réelles qualités techniques, scientifiques et humaines. Il lui 
faudra avoir de très larges ouvertures dans les sciences sociales et dans de multiples 
secteurs d'activités très différentes : commercialisation des produits, systèmes financiers 
décentralisés et micro-crédits, systèmes d'informations, établissement d'infrastructures, 
etc. 

Sa capacité d'analyser et d'interpréter les dynamiques sociales et agraires, de proposer 
des solutions alternatives et de prévoir les effets probables des diverses interventions 
seront essentielles. Négociateur habile, il devra faire appel aux compétences de 
spécialistes et les comprendre. Son rôle principal sera d'agir comme un catalyseur doté 
d'un très grand sens pratique et de modestie. L'important sera de faire coopérer 
efficacement de multiples spécialistes scientifiques et d'acteurs économiques, afin 
d'évaluer aussi finement que possible les effets directs et indirects, à plus ou moins long 
terme, des politiques proposées. 

Il devra contrôler de près la formulation de la plate-forme d'actions afin d'assurer une 
meilleure coordination avec les donateurs et bailleurs de fonds et d'exiger que ces 
derniers tiennent compte des priorités nationales. 

• Place au sein du Gouvernement 

Le responsable de l'UIC ou des GCT ne sera pas nécessairement un forestier et 
n'appartiendra pas nécessairement au Ministère chargé des forêts. 

Le responsable du PFNE pourrait être cependant un économiste forestier, car un 
argument fondamental, à savoir la valeur économique totale 4 des espaces forestiers 
sahéliens n'est pas prise en compte. 

Les responsables des GCT seraient des cadres de haut niveau provenant du Ministère 
concerné par le problème technique posé au groupe de coordination technique. 

L'essentiel pour le responsable de l'UIC serait cependant qu'il soit en contact régulier 
avec le Premier Ministre, ou même directement avec le Président de la République. Une 
mission interministérielle lui serait confiée. Il aurait rang de Ministre. 

Des plaquettes synthétiques relatives à la notion de« valeur économique totale» (valeurs d ' usage réel, direct et indi rect, 
valeurs d' usage potentiel et valeurs d' usage passif ou de non-usage), desti nés aux plus hautes personnalités politiques du 
pays, devraient au préalable être diffusées et explicitées (par exemple au Conseil des Min istres). Ceci aurait pour but de 
prouver qu ' il ne faut pas prendre en compte seulement la contribution di recte des forêts sahéliennes à la production de biens 
et de services pour justifier économiquement leur préservation. 
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RESUME 

Nombre de Programmes Forestiers Nationaux n'ont pas eu l'efficacité voulue, notamment dans 
les pays sahéliens, entre autre parce que la multiplicité d'initiatives, de plans et de programmes 
a apporté une confusion notoire. Il y a donc lieu d'intégrer ces divers processus, y compris les 
accords internationaux et les conventions récentes, en un tout homogène. 

L'objectif de ·ce fascicule et d'aider les pays, conformément à leur souveraineté nationale et à 
leurs spécificités, à organiser, élaborer, mettre en œuvre, suivre et évaluer un Programme 
Forestier National tenant compte du secteur forestier au sens large et des secteurs connexes 
étroitement liés (la maîtrise de l'eau, la conservation des sols, la protection de l'environnement, 
le sylvo-pastoralisme, etc.). 

La première partie porte sur les principes de base sur lesquels doit s'appuyer tout Programme 
Forestier National ; la deuxième a trait aux principales phases de préparation ; la troisième a 
comme objectif l'intégration de tous les aspects préconisés par les divers plans, programmes et 
initiatives en un seul PLAN FORESTIER NATIONAL ET ENVIRONNEMENTAL, dont la 
responsabilité sera confiée à un cadre de très haut niveau, ayant rang de Ministre. 
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